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DINFRACTION PIIENOMENE SOCIAL 

AVANT-PROPOS 

Le but de ce travail est de prciser, sans pretention 

aucune, Panomalie infraction considerte dans ses vtri- 

tables sources sociales, tant directes qu'indirecles. C'est 

dire que nous y avons cssaye de montrer que linfrac- 

lion ne peut ctre qwune consequence exclusivement 

sociale. 

Et pour y arriver force nous a 6t6 de passer en revue, 

dans la premitre partie, bon nombre d'explications 

dtiologiques donnses au criminel ct au crime. Sans 

doute, en nous engageant sur la voie d'un examen un 

peu destructif, nous avons pu nous rendre suffisam- 

ment compte de la difficulte de la tăche, d'autant.plus 

que nous n'avons pas donne â notre argumenialion toule 

Pextension necessaire. En ceffet, maintes fois nous avons 

ete oblig de trancher d'une phrase ou d'un simple
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mot ce qui demandait ă &tre traite dans une ou plusieurs 

pages, le temps et surtout les moyens mattriels ne 
nous permettant pas de consacrer, pour le moment, ă 

cette €tude tout effort et tout le developpement qu'elle 

cxigeait. Nous la presentons donc plutât comme une 

esquisse que comme une dâmonstration decisive des 
idees qu'on y trouve, tout en priant notre lecteur de 
supplcer ă la briăvet€ et aux imperfections de notre 

forme. Nous tenons, au reste, ă declarer que examen 

auqucl nous avons soumis les diverses thâories du 
crime ne vise qu'ă leur parlie 6tiologique, de sorte que, 

tres souvent, des c6tes non les moins brillants des 

euvres examinâes, mais ne rentrant pas directement 
dans le cadre de ce travail, ont du ctre negliges. 

En second lieu, nous avons voulu definir le crime, 
ou plutot recheicher le caractăre intrinstque capable de 
distingucr le crime de tout Vensemble des infractions. 
Car il nous a semble, et ce scrait lă la conclusion de: 
cette deuxi&me partie, que la notion du crime, loin d'en- 
glober toutes les intraclions, comme onle soutient 
dant le langage habituel aussi bien que dans les ceuvres 
de criminologie ou de droit penal en general, se trouve 
bien contenue dans le large cercle de Pinfraction, le 
seul mot propre ă designer, ă notre avis, tous les actes 
punis. 

De lă son emploi dans le titre de cet ouvrage. 
Enfin, la derniere partie de l'eâtude contient Pexplica- 

tion €tiologique du criminel et de Pinfraction. Lă nous



— 13 — 

avons essay6, tout d'abord, de serrer de pres le rapport 

que on s&tablit, assez souvent, entre Iheredite et le 

crime ct de donner une classification des criminels- 

Ensuite, nous avons tente d'envisager ă un point de vue 

nouveau le problme de la responsabilite penale, sur 

lequcl nous nous permettons d'attirer spâcialement al- 

tention de notre lecteur. Et, comme conclusion, nous 

avons indiqu€ la veritable source indirecte de Lintrac- 

tion, ainsi que la râforme radicale qui doit simposer ă 

notte raison pour altenuer le mai, et qui est: education 

integrale de tous les individus. 

Tel est le plan des pages qui vont suivre. En les 

ccrivant, nous cămes conscience de la vaste ctendue 

du sujet, et le dicton « qui trop embrasse mal ctreint» 

nous effraya plus d'une fois; notre souci constant fut, 

ainsi, de ne pas âtre trop au-dessous de notre tâche. 

Nous demandons ă notre lecteur d'user de son indul- 

gence en nous lisant.



PREMIERE PARTIE . 

DIVERSES  EXPLICATIONS DU CRIMINEL 

ET DU CRIME 

En voulant commencer par passer en revue critique 

quelques-unes des explications €tiologiques  donntes 

par des savants biologues, psychologues et sociologues, 

soit au criminel, considere en lui-meme, sans rapport 

aucun avec le phânomne social crime ; soil ă cc der- 

nier phenomene considere par rapport ă lindividu cri- 

mincl, ou independamment de lui ; on se voit force 

d'avouer la grande difliculte que Pon €prouve ă classer 

toules les doctrines selon une mâthode strictement 

logique, qui puisse indiquer neltement le lien exclusif 

qui reunit les criminalistes d'un mâme groupe. La diffi- 

cultă provient de ce que presque tous les criminalistes 

mettent 4 la base du mal social crime une foule de fac- 

teurs, sans que, assez sourent, Pon puisse savoir aux- 

quels d'entre cux la preponderance est duc. Ainsi, par 

exemple, affirmer, apr&s avoir băti une theorie unilate- 

rale, Pinfluence du facteur social ou du climat sur le 

crime, comme on le fait presque gencralement, c'est
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butter, ce nous semble, toute classification tranchante 

presque ă limpossible. 

Pourtant, un essai de classification, quoique non 

exempt de quelque arbitraire, nous a semble absolument 

nccessaire. Nous avons divist les differentes explicalions 

des criminalistes en : biologigues, psychologiques et 

sociales. Nous allons ies suivre pas ă pas, tout en 

priant notre lecteur de croire que Pexamen de chaque 

thcorie, sans classification aucune, aurait ete le plus 
commode, sinon pour la methode, au moins pour nous- 

mâme. 

CHAPIIRE PREMIER 

- Explications biologiques. 

I 

Le premier criminaliste ă insârer dans ce chapitre 

est, sans doute, J/. Lombroso. Notre lecteur, tres au 

courant du mouvement acluel de la criminologie, sera, 

sans doule, surpris de la priorit& que nous donnons 
la theorie du criminaliste italien. Parce quc, dit-onhabi- 
tuellement, les vues de M. Lombroso ont &ts tellement 

battues en br&che, qu'il ne faudrait plus s'en occuper. 

Cela peut ctre ires vrai ; seulement, pour la science, 

et surtout pour ]a critiquc scientifique, rien ne doit cre 
consider€ comme hors dusage. Et cela d'aultant plus 
que, plus on a porte des coups decisifs ă son cuvre,
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plus M. Lombroso a affirme sa foi inebranlable dans la 

haute. portee scientifique de ses recherches. Dernicre- 

ment meme (La Revue, 1* novembre 1902), il renouvela 

la persistance de sa croyance ă Patavisme, dans une 

reponse quil fit ă son ami et collegue en biologic, 

M. Max Nordau, qui venaitjustementdese separer delui 

sur ce point. Toujours est-il que la theorie, ă quelques 

sensibles retouches pres, reste debout, au moins pour 

son auteur. Mais il y a encoreun motif qui nous engage 

a nous y arrâter. M. Lombroso est le grand promoteur 

de toute Vanarchie thâorique, on me passera le mot, 

qui domine encore la criminologie et le droit pânal. 

Ses vues ont 6l€ exposâes dans un grand nombre 

Wouvrages, presque tous fort volumincux (4). Immense 

piedestal d'une theorie, qui, comme dirait M. Gum- 

plowicz, aprăs tout, s'est revâlee... comme fausse. Mais 

avant d'arriver ă cette cruelle conclusion, il nous faut 

r6sumer succinctement la thcorie, en la suivant pas ă pas 

dans ses phases, car elle a vari6, meme beaucoup vari€, 

ce qui n'a contribu6 que trop ă son affaiblissement, 

sinon ă son complet &vanouissement, en partie ressenti 

par M. Lombroso lui-meme. 

Quand /'/lomme criminel parut en 1811, une vive 

1. L'Homme criminel, 2 vol. ; deuxieme 6dilion francaise. 

Alcan. Les Applications de Lanthropologie criminelle. Alcau. 

L"Anthropolugie criminelle. troisitme edition. Alcan. La Femme 

criminelle. Alcan. Le Crime. (Causes et Bemâdes). Schleicher 

I'reres. ” ” 
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commotion dans le monde scientifique ne tarda pas ă 
Paccompagner. Le mouvement devait aboutir ă la con- 
vocalion de tous les savants des pays de l'Europe civi- 
lis6e aux congres de : Rome, Paris, Bruxelles, Gentve, 
etc., ou Emotion finit par se dissiper en mâme temps 
que sa cause. 

Quelles furent les idâes de M. Lombroso de la pre- 
miere heure ? 

[les se resument dans trois mots : type criminel, 
atavisme ct infantilisme. Voulez-vous savoir ce que 
c'est que le criminel? Eh bien, vous n'avez qu'ă ren- 
trer, ayant en mains les signalements decouverts par 
notre auteur, dans un salon, dans une caserne ou une 
prison, et vous reconnaitrez tout de suite le seul typed'une 
seule catâgorie, parce qu'il n'y ena qu'une, decriminels: 
les criminels-nes, qui ont dâjă manifeste la brutalite de leur 
nature, ou qui Pont en germe sculement. II est vrai que 
les classes de criminels se sont multiplices plus tard, 
ce que nous allons constater en examinant la dernitre 
edition de L'Homme criminel, expression definitive de 
la theorie lombrosienne. 

Tout d'abord, le crime est loin d'appartenir exclusi- 
vement ă l'homnme. Naturellement, nous ne pouvons pas 
Lattribuer aux objets inanimes; mais il y a des plantes 
qui l'ont tout de meme. Ainsi, les plantes carnivores : 
Rossolis et Drosera, entre autres, parle simple fait qu'el- 
les attrapentet dâvorent les mouches qui touchent leurs 
feuilles, ne font que nous 'r&veler leur nature criminelle.
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(L'Iomme criminel, |. p. 2). Quant aux animaux d'es- 

peces infârieures ă celle de lhomme, ils sont tous des 

criminels. M. Lombroso met sur leur compte tous les 

crimes que Phomme a pu cormmettre. 

Ainsi, il y trouve des meurtres par amour, par pas- 

sion, rage, antipathie, etc., des vols, des escroqueries 

et des adultăres. ÎL oublie de nous dire sil y a rencon- 

tre des faux-monnayages. 

Apres les plantes et les animaux, le tour est dux sau- 

vages. Chez eux, comme chez les animaux, « le crime 

pest plus une exception, mais la regle presque genâ- 

rale » (p. 35). « Pour cux, la vie dun homme n'a pas 

plus de valeur que celle d'un crapaud » (p. 43). Cest 

lă qwon lrouve : Vhomicide, Vinfanticide, le canniba- 

lisme, le vol ct toutes les monstruosites humaines, dans 

toute Icur splendcur. 

Aprts les sauvages, les enfanis : « c'est que les ger- 

mes de la folie morale, et du crime se rencontrent non 

par exceplion, mais d'une facon normale, dans les pre- 

mitres anntes de homme » (p. 92). Lă aussi on trouve 

de tout : colere, vengeance, paressc, vanile, absence de 

sens moral « dans les premiers mois de leur ezislence, 

et meme jusqu'ă la fin de la premitre annce » (p. 95). 

Aprăs le coup deil d'ensemble, jete sur les diverses 

ctapes du crime, Vexperimentalion, ou micux le mesu- 

rage, commence. 

Cest la reconstruclion de divers lypes criminels 

avec le matâriel du premier ct unique type, qui s'tail
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ceroul€ sous les fleches de la science. C'est donc dire 

qu'apres les enfants, le tour est aux adultes : hommes 

et femmes. Il nous donne, en expârimentant sur les 

adultes, ă la place de Pancien type du criminel-n€, les 

types du meurtricr, de l'assassin, du voleur, du viola- 

lcur, de Vincendiaire etc., sans que pour cela ils cessent 

d'etre des criminels-nâs. A 'exception, bien entendu, 

du criminel d'occasic “ui, lui aussi, ne date que de lă 

deuxiâime edition de V'Homme criminel, et qui n'a pas 

tous les signes des veritables criminels. D'une maniere 

generale, il attribue aux criminels : les oreilles ă anse, 

le front petit et bas, les pommettes saillantes, les 

mâchoires pro6minentes, le nez tantât crochu (Passassin), 

tantât retrousse eur) (1), le regard oblique, les 
cheveux tr&s cu 2.» ele. Ici nous nous voyons mis 
dans l'impossi pouvoir suivre M. Lombroso 

dans les details, tellement il est patient, meticuleux et 

complet. Ainsi, apres avoir mesur€ le crâue en tous 

sens, il passe au cerveau, quiil trouve moins lourd et 

plein d'anomalies. lEnsuite, il descend au thorax, au 

cour, au foie, ă Pestomac, en un mot: aux visceres; 

aux bras, et jusqu'aux ongles des pieds il ne fait que 

trouver des anomalies. II fouille partout, il pese tout, il 
mesure tout. Travail immense et fort louable, malgre 

1. Ce quia determine M. le D. Dubuisson de lui demander: si 
Passassin, avant tout d'abord vole, a di changer de nez pour 
assassiner £ (Archives d'Anthropologie criminelle, 15 janvier 
1888, p. 37).
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ses petits resultats, selon les declarations de M. Lom- 
broso lui-meme, conme on le verra plus loin. 

Les criminels peuvent ctre reconnus non sculement 

d'apres des signes anatoniques, mais aussi d'apres des 

anomalies psychiques. 

[ls sont obscânes, insensibles, disvulerables. Leur 

instabilit€, leur vanit€ cţ pengeance, ainsi que le pen- 
chant au jeu etă Valcovlimne ete ste « passion Gtrange 

pour le tabac > (p. 396), sont proverbiales. Et on com- 
prend Ives bien cela. En oulre, ils sont athees ct impre- 
voyanis. Leur langue, leur ccriture et  P'ouvre entiăre 

de leur esprit (litterature, scuipture, dessin, etc.) n'a 

rien de commun avec celle des gens honnâtes. Et cela 

se comprend encore micux. si) 

Quant aux causes de tous ces mi.  „q'qui frappent 

une partie de Phumanite, il n'y ce. i ihe: atavisme. 

« L'atavisme, nous dit-il, y contribue plus que toute autre 

chose. Les criminels parlent diversement de nous, parce 

qui'ils ne sentent pas de la meme manitre ; ils parlent cn 

sauvages, parce qu'ils sont de veritables sauvages au 

milieu de.la brillante civilisation europâenne (p. 497). » 

Telle est Peuvrede M. Lombroso sur ses assises fon- 
damentales. 

Les criminels sont des cires nâs-monslrucux, repro- 

duisant en cela, parla force magique de Vatavisme, ou 

heredite reversive, les sauvages ct les enfanls. 

li nous a semble ires interessant. avant d'enumerer 

les critiques qu'on a faites et qwon pourrait faire â 

Dragu 2
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M. Lombroso, de signaler les coups de pioche que lui- 

mâme a donns ă son propre monument. Îl Va fait soit 

tacitement, par les exemples qu'il y a cites ă lappui, 

soit expressement dans ses conclusions. Ainsi, il nous 

dira, en parlant de la sauvagerie innce des criminels, 

qui'ils ont un penchant irresistible pour alcool, tout en 

ajoutant que « bien souvent des criminels lui ont raconte 

que tout enfants ils s'enivraient, pousses d cela par 

leurs parents. » (p. 105) A la page 116 il nous donnera 

comme exemple d'enfants criminels innes une jeune fille 

qui praliquait Vonanisme ; et quoique Linncite de ce fait, 

soit hors de doule pour notre auteur, il ajoutera: « elle 

avail eu, toute petite, une gouvernante qui se mastur- 

bait devant elle. » Alors le mystere commence ă s'eclair- 

cir, quoique au desavantage de Patavisme. Et enfin, 

dune manitre gentrale, il nous declarera que les ano- 

malies que on constate chez les enfants « sont sujel-. 

tes plus tard ă disparaitre en partie, grăce aux secours 

d'une 6ducation convenable. » (p. 126). Îl se pourrait 

meme, croyons-nous,- qu'une €ducation exemplaire les 

fasse disparaitre tout ă fait. 

Ses conclusions sont encore plus €loquentes. « L/im- 

portance de ces recherehes, dit-il, n'a pas repondu com- 

pletement ă notre attente » (p. 153). En comparant les 

criminels avec les normaux, nous trouvons que beau-. 

coup d'anomalies perdent de leur importance, car on. 

les trouve en proportions presque €gales ou meme supe- 

rieures chez les derniers. » (p. 161) Et cenfin: « Il ne
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ressort, malheureusement, que bien peu de chose de 

cette accumulation de mensurations. » (La Femme Cri- 

minelle, p. 342). Pourrait-on y ajouter quelque chose 

de plus vrai et en mâme temps de plus expressif ? 

Ce mest pas tout. Le deuxi&me volume de L'//omme 

Criminel, ainsi que La Femme Criminelle nous revt- 

leront d'autres aspects de la fragilite du type criminel 

et de Pinneit6 du crime. En cffet, lă il arrive au crimi- 

nel-n€ un accident făcheux : il se multipli. Îl devient â 

la fois: fou-moral, €pileptiquc, criminel par passion, 

alcoolique, hysterique et, de plus, criminel d'oceasion. 

Au lieu d'un type, nous en avons six. Esp6rons qu'avec 

le temps M. Lombroso, dans sa gensrosite, finira par 

râpondre favorablement aux justes revendications de 

tous les criminels, en rendantă chacun...son iypeâpart. 

Plus tard, il arrivera mâme que le criminel-n€ succombe. 

M. Lombroso va nous le dâclarer, quoique en le regret- 

tant, dans la preface du volume La Femme Criminelle. 

« Nous n'avons pas hâsite ici, dit-il, ă sacrifier nos 

conceptions les plus chăres, comme celle du criminel-ne» 

(p. xn). CPest ce qui ressort de Pexamen anthropomâtri- 

que des femmes criminelles et prostilutes, qui conduil 

notre auleur ă la conclusion que : « Ce sont les crimi- 

nelles par occasion qui forment la grande majorite de la 

criminalite fâminine » (p. 469 et 490). Mais tout cela 

est loin de pouvoir dâcourager M. Lombroso; ce qui 

fait que le criminel-n€ et 'alavisme gardent encore leur 

place d'honncur dans son dernier gros ouvrage : Le 

Crime, Causes el Remedes.
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Telles sont les quelques observations de detail tirces 

de Peeuvre meme de M. Lombroso, et qui ne sont pas 

de nature, nous lesperons, ă afiermir sa theorie. Rap- 

pelons que pendant plus d'un quart de sitcle elle a 6te 

Pobjet des plus vives discussions. 

Sans doute, nous n'avons ni la prâtention ni Pespace 

de resumer ici tout ce que Pon a dit et prouveă ce sujet. 
Nous voulons seulement remarqeer que quelques 

auteurs, prenant au strieux le systăme du mesurage, 

se sont appliques au mâme travail, avec la satisfaction 

— inutile d'ailleurs — d'avoir prouve la faussete de 

ses resultats. D'autres se sont contentâs de le railler. 

Ainsi, nous complons d'un cât6 ou de lautre: 

MM. Lacassagne, Albrecht, Topinard, Magnan, Manou- 

vricr, Bertillon, Laurent, Benâdikt, Bar, Dubuisson, 

Dallemagne, Ferc, Tarde, Joly, Proal, Haussonville, 

Guillot, etc. A tous M. Lombroso trouvera des r&pon- 

ses plus ou moins scientifiques. Le resultat de la 

polâmique, on ne le sait que lrop, a €t€ la mise hors 

d'usage de la theorie. 

Son cercateur Pa senti de bonne heure, ce qui Pa 

determine ă remplacer les arguments anthropomâtri- 

ques par des appreciations ă la fois trop courtoises pour 

ses parlisans et plus que regrettables pour ses adver- 

saires. C'est ainsi que ses partisan s deviendront ă ses 

yeux: « les apotres de l'Anthropologie Criminelle » ou 

« des homes de genie », sans vouloir, du reste, les 

inserer dâns son livre : Z'HMomme de Genie.
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Tandis que pour les adversaires il ne trouvera que 

des expressions lr&s peu courtoises. Ainsi, il dira ă 

M. Bruneticre « quiil n'est plus de notre siccle, pas 

mâme du sitele pass. » A M. Joly que « cest un 

auteur qui prâche le catholicisme. » 

Et les savants et les hommes de bien, qui se r6unis- 

sent dans des congres pânitentiaires seront graltifics du 

litre de « foule de demi-savants », « mâtaphysiciens 

qui le combattent par atavisme. » Ce quwiil naurait 

certainement pas dită ses collăgues qui l'approuvă- 

rent — ă Pimproviste, il est vrai — au Congrts de 

Rome. Quant aux savants francais en general, qui pro- 

fessent une opinion contraire ă la sienne, ils seront 

encore plus anathematis6s « parce qu'ils barrent entre 

de leur pays ă toute cuvre nouvelle ne portant pas la 

marquc frangaise. » C'est lă, dit-il « du fanatisme 

patriotiquc, tout semblable au fanalisme des Musul- 

mans », ce qui dânote «leur niveau infrieur dans 

Phumanite. » (Preface au livre : Principes Sociologi- 

ques de la Criminologie, par M. Raoul de la Grasseric). 

En face de tels argumenis il est temps de dire, il: 

nous semble, avec Iorace : Canidia, do manus scien- 

liae tuae... 

Pourtant, si du type criminel anatomique de M. Lom- 

broso ne reste plus rien, on pourra toujours disculer 

sur le rapport entre Porgane et la fonction; de meme 

quc, Patavisme se trouvant râduil dans ses muvres â une 

vague affi rmation sans d&monstralion aucune, l'on ponrra
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voir si les sauvageset les enfants peuvent servir de pre- 
miere et deuxieme tape de la criminalite atavique. En 
effet, apres avoir lu les euvres du criminaliste italien, on 

est un peu degu de ne pas y trouver une explication de 
Vatavisme. Îl n'y ală pas une seule ligne qui puisse 
nous demontrer en vertu de quelles lois les sauvages 
ressuscitent d'abord dans les enfants, puis dans les cri- 
minels de nos sociâtes civilisees. Et la question aurait 
vraiment merite le sacrifice de quelques pages; car, si 
Vatavisme criminel est une survivance, on sait qu'une 
survivance ne peut 6tre que la persistance d'un frag- 

“ment d'un €tat social disparu. On ne peut pas parler d'une 
survivance morale, nous dit M. Gaston Richard (1), que 
si elle se produit dans un tat social ou Pon constate non 
par Parret d'une ancienne civilisation, mais bien des 
Survivances juridiques ct €conomigques d'un ctat social 
prehistorique ou protohistorique. Or, c'est justement ce 
qu'affirme M. Lombroso. Pour lui les sauvages et les cri- 
minels sont desretardataires surle chemin de la brillante 
civilisation curoptenne. Mais, laissant de câte cette 
objection, les sociâtes sauvages presentent-elles toutes 
les anomalies, pour pouvoir servir de base ă la crimina- 
lit€ de nos socigtes? Voila qui est difficile ă trancher 
d'un mot.On a râpondu ă M. Lombroso, dans la chaleur 
de la lutte, que les sauvages sont loin d'etre tous des 
criminels. MM. Joly, Tarde, Proal, etc., se sont ingenies 

|. Les crises sociales et la criminalile, 3* Annee Sociolo- 
sgique, p. 20.
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ă prouver quiil y ades sauvageset des enfants plus doux 

que n'importe quel civilise adulte (1). Cela peut ctre 

trts vrai. Nous-mâme nous avons irouve que les anoma- 

lies craniennes et la cruaute, que M. Lombroso aliribue 

aux sauvages et ensuite aux criminels, sont assez sou- 

vent le produit non pas de Pheredite, mais dune €du- 

cation feroce. 

Ainsi, chez les Figiens, la premitre lecon que les 

meres donnent ă leurs enfants, c'est de les conduire 

prăs des cadavres de leurs ennemis, pour les leur faire 

fouler aux picds et les insulter ; de meme que les Nou- 

veaux-Zelandais leur font avaler des cailloux, pour 

quiils soient sans piti6. Chez les Taitiens on €crase ou 

aplatit le nez des enfants, parce que pour cux le nez 

plat est un signe de beaute; de mâme que chez les 

Natchez on leur dâforme le crâne en Pamincissant jus- 

qu:ă ce quiil se termine en pointe. (Lubbock, Z'homme 

prehistorique, ÎI, p. 137, 451 et 190 ct Les origines de 

la civilisalion,p. 18). Nous avons lu que les Esquimaux 

nont pu comprendre comment Pon peut tuer un homme, 

ct les Veddas du Ceylan, Pune des races humaines les 

plus stupides, n'ont pas compris comment bon peut 

frapper son semblable. (Dobresco. L'Evolulion de b'Idee 

de droit, p. 119). En outre, nous savons qu'on pcut 

soutenir l'hypothăse Wune phase des societes humaines, 

ou la paix absolue regnait et oii le crime €tait inconnu. 

1. Henry Joly. Le Crime, p. 10: G. Tarde, La Criminalil€. 

comparee, p. îl; [.. Proal. Le Crime el la Peine, p. 19 el suiv.
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Mais tout cela ne nous sert, de rien; d'une part, parce 
que, quant au pass€ prehistorique, toutes les thăses 
possibles pcuvent ctre soutenues, faute de preuves deci- 
sives ă Pappui ; de Vautre, parce que les faits recueillis 
chez les sauvages ct 'leur interprâtation ne peuvent 
avoir quune valeur limitee au cercle de ces societes. 
Quc les sauvages soient gânsralement plus cruels que 
nous, cela ne prouve rien autre, si ce n'est que les 
conditions du milieu ou ils vivent ne sont pas lesmemes 
que celles de nos socistes civilisces. 

Quant ă savoir si entre tel ou tel organe et le crime 
il y a une relation de cause â eflet, la question est plus 
delicate et elle ne peut ctre râsolue que par des distine- 
tions. S"il s'agit du rapport entre le crâne, le thorax, 
les pieds, le nez, Pestomac, les oreilles, etc., etle crime, 
la question ne merite, vraiment, aucune discussion. Si, 
au contraire, on se limite au seul organe receptif et 
social : le cerveau, et l'on essaie d'en faire la cause 
directe du crime, la chose vaut la peine de nous y arre- 
ter. Notons tout d'abord, que d'une manitre gencrale, les 
transformistes soutiennent que la fonction fait V'organe 
et, en ouire,que la fonction est modifiable sous influence 
des actes. MM. Manouvrier (1) et Tarde (2) ont rappele 
iout cela a M.Lombroso, qui leur a r&pondu avec le mot 
de 3. Brouardel que : « pour danser il faut avoir tout 

1. Manouvrier. Atavisme et crime. Revue de I'Ecoled' Anthro- 
poloyie. Aout 1891, p. 23%, 

2. Tarde. Philosophie penale, p. 225 et suiv,
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d'abord des mollets. » (L'Homme Criminel, 1,p. XXIV). 

Sans doute, mais avec les mollets on peut faire toul 

ce que l'on veut, dans les limites de leur constitution 

physiologique et des circonstances. On pourra, par 

exemple, danser, marcher, avoir le rhumatisme, etc. Et 

il en est de meme du cerveau. Les cellules ceârâbrales 

sont-elles dans un €lat anormal, c'est-â-dire atteintes 

dans lcur substance meme, Pindividu, perdant le 

moyen de percevoir exactement les impressions exter- 

nes, sera fou, idiot, imbecile, cpileptiquc, etc., et dans 

ce cas on pourra dire qu'il ya un rapport direct entre 

le cerveau cet un nombre dâtermin€ de fonctions, et non 

pas entre le cerveau anormal ct la folic sculement, pour 

donner un exemple. Le cerveau assimile-t-il normale- 

ment, le rapport entre lui et le nombre presque indâ- 

fini de circonstances dont il prend contact pendant la 

vie, devient de plus en plus general La diversite et la 

complexite des actes que nous accomplissons dans des 

milicux dont les influences deviennent de plus en plus 

nombreuses, presque indefinies, nous font croire qu'on 

ne peut pas parler dun rapport uniquc et direct entre 

le cerveau et un acte determine dontil serait la source. 

Ce qui fait, en outre, selon lexpression tr&s exacte de 

M. Manouvrier, « que la nature des actes peut varier au 

point de vue sociologique sans que cela determine une 

varialion analomique. » On peut alors se rendre micux 

compte de ce qui reste debout de la construction du 

criminel-n€ de M. Lombroso : le germe du crime se
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transmettant organiquement de generation en gencration 

depuis les temps prehistoriques. Cela ne veut pas dire 

cependant que les sauvages et les enfants soient des 

anges, mais ni des criminels non plus. Ce sont des âni- 

maux domptables. Et la sociste a le devoir de faire des 
enfants des hommes sociaux, „autrement ils resteront 

en 6tat de nature, ou s'ils ont le malheur de tomber 

dans des milieux immoraux, ils deviendront, des crimi- 

nels professionnels (1). 

1. L'idee de M. Lombroso de erter un ou plusieurs types cri- 
minels, reconnaissables d'aprăs des signes anatomiques, a dâter- 
min€ un autre €minent criminaliste, M. Tarde, de tenier la 
construction d'un nouveau type criminel, celui-lă pr ofession- 
nel, quoique du mâme mattriel, ou ă peu prâs. A son avis, 
le crime est une profession, comme celle du boucher, du pâ&cheur, 

de lavocat, du soldat, du poăte, du prâtre, des habitants des 
villes ou des campagnes etc., quelle que soit leur race ou leur 
nationalit€. Une premitre 6bauche de ces types nous a &t€ pro- 
posce d'abord dans La criminalite comparee (p. 50 et suiv.), 
puis dans La philosophie penale (p. 68 et 252). Les criminels 
formeraient une professsion ă part, dont on pourrait noter les 

signes distinctils « avec une prâcision anatomique et physiolo- 
gique inattendue. > C'est, comme on le voit, du Lombroso tout 
pur. Seulement, M. Tarde ne prend pas le compas pour râaliser 
la partie anatomique de son type criminel, et en cela il n'a pas 
tort, car se serait peut-âtre du temps perdu. II prefere nous 
donner seulement des indices. D'une manitre gensrale, ă son 

avis, chaque profession imprime sur le physique et le psychi- 
que des individus qui la composent, des traits si prononcâs, 
qu'il nous est trăs facile, rien qu'en les regardant ou en leur 
parlant, de deviner le mâtier auquel ils appartiennent. Il en 
serait de meme du meler de criminel. Quant ă nous, tout en
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MM. Onanof) et Blocq (1) ont donnâ ă la fois une 

explication cet une d&finition naturelle et objective du 

crime et du criminel. | 

A leur avis, tous les phânomânes pourraient tre 

divises en phenomânes produisant soit une augmenta- 

tion, soit une diminulion des forces vives terrestres 

utilisables. Les premiers ont pour cffet de transformer 

des forces en âiat d'6quilibre stable chimique en forces 

en €tat d'equilibre instable chimique et physique. Tels 

les rayons solaires qui decomposent Peau. Les seconds, 

font passer les forces de P6tat d'Equilibre instable phy- 

n'ayant pas beaucoup de confiance dans les signes anatomiques 

qui distinguent les criminels des individus apparlenant aux 

auires professions, nous acceptons pour notre pârt que les cri- 

minels professionnels forment un type distinct, psychiquement 

reconnaissable. Et le seul reproche que nous aurions ă faire 

a M. arde, c'est d'avoir 6tendu la possibilite de grouper les 

criminels professionnels en un seul type, ă tous les criminels. 

Car, îl y a les criminels d'occasion, dont le psychique ne dilfere 

qu'insensiblement de celui de beaucoup de gens honnâltes, qui 

se recrutent dans presque toutes les professions, et qui, par con- 

s&quent, ne peuvent pas ctre assimiles avec les criminels dont 

Vâme est tout ă fait forgee dans le mal. Seuls les criminels de 

profession peuvent former un iype psychique ă part, compara- 

ble ă celui des hommes completement moraur. 

1. Une definition naturelle du crime el du criminel La 

Revue scienlifique, d&cembre 1890.
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sique ct chimique ă l'6tat d'equilibre stable chimique. 

Tout cela en envisageant la nature dans son universa- 
lite. Si on passe spâcialement â V'espece humaine, on 
y rencontre deux categories de faits: les malheurs et les 
crimes, qui toutes deux rentrent dans Pensemble des 
phenomenes qui « diminuent les forces vives terrestres 
utilisables. » Seulement, le malheur se distingue du 
crime en ce qu'il est Pceuvre d'un individu qui a donne 
aux choses des attributs non identiques aux reprâsen- 
tations mentales qu'il avait de ces choses. Tel Pindividu 
qui decharge sur un passant le pistolet qu'il croyait ne 
pas &tre charge. C'est done dire que dans ce cas il y 
aurail une erreur dans le mecanisme fonctionnel de 
V'homme. 

II men est pas de mâme du crime. Car cil y aura 
crime chaque fois qu'un sujet, ayant des representations 
mentales exactes des attributs des choses, aura derive 
des forces ă son profit personnel et n'y sera parvenu 
qu'en diminuant par le mâme acte les forces vives ter- 
restres utilisables. > Par cons6quent, il y aura crime 
toutes les fois que le mecanisme fonctionnel de Phomme 
aurait eu des representations mentales exactes sur les 
attributs des choses. Ou plus clairement, le malheur 
diflererait du crime, subjectivement parlant, en ce que 
Vindividu, auteur de Pacte malheureux, aurait commis 

dans ce cas une erreur de jugement. 
Seulement, Pexplication de ces auteurs, outre son 

obscurite, est loin d'etre acceptable. Ainsi, dire quc le



— 33 — 

criminel se distingue de Lauteur dun malheur, parce 

que son jugement est exempt de toute erreur, c'est 

oublier d'abord qu'il y a plusieurs categories de crimi- 

nels, ensuite, que la majorite des criminels se sont 

trompes, sinon sur les attributs des choses, au moins 

sur le but de la vie en socicte. En outre, le câte social 

se trouve exclu de Vetiologie du crime, ainsi que de son 

caractăre distinctit objectif. Cela se comprend du reste, 

parce que nos aulcurs se proposent « de trouver une 

formule qui reste invariable en tous )es cas et qui ne 

soi pas influencâe par les conditions diflerentes que 

râalisent les mours et les lois des diverses nations. » 

Cest done meconnaitre que chaque socicte a cu et 

aura ses crimes et par consâquent sa morale ă elle. Les 

consequences de cette exclusion du facteur social, sont 

parfois tr&s facheuses. Ainsi, on pourrait se demander 

si Vhomicide d'un fou, qui ma pas des representations 

exactes des attributs des choses, cesse d'etre par cela 

meme, au point de vue social, un crime. Ensuite, de 

quels attributs et de quelles choses s'agirait-il, pour 

savoir sil y a cu ou non crime ? 

Les reprâsentations mentales se rapporteraient-elles 

ă Pinstrument du crime, ou ă son objet ? Prenons un 

exemple commun. Le principal attribut du pain cest 

d'elre mangă. 

Les representations mentales de VafTame qui le vole 

sont irex exactes ă cel egard ; sculement, elles ont le 

avave defaut de ne pas se correspondre avec celles du
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boulanger, qui se permet de croire que le pain doit &tre 
paye pour 6tre mangâ. C'est donc bâtir une definition 

invariable du crime sur des attributs qui varient avec 
les individus. : 

Pourtant, la dâfinition de MM. Unanolffet Blocq aurait 

pu scrvir de base, si nos auteurs en avaient su lirer 
profit, ă une distinction fondamentale entre le crime et 
les autres infractions. Le crime consistant dans la des- 
truction de la vie humaine seulement, comme nous le 

verrons plus loin. | 

Pour le moment remarqguons encore quwă la rigucur 

leur definition ne pourrait pas s'appliquer au vol, car 

le vol ne contient la destruction d'aucune force vive 

terrestre utilisable. 

Notons, pour en finir, que la conception de MM. Ona- 
noft et Blocq a 6te trâs critiquee par M. Tarde, qui pour 
prouver son inexactitude prend comine exemple, entre 
autres, le viol (1). Le viol, dit-il, au lieu d'avoir pour 

efiet la diminution des forces vives terrestres utilisables; 

au contraire, parfois il les augmente par la naissance 

d'un enfant. Cela est vrai. Seulement, si la definition 

păche, la critique a aussi ses cotes faibles ; car il se 
povrrait que le viol ait pour râsultat, aussi, la mort de 
la victime, soit immediatement (en cas de bas âge), soit 
au moment de Paccouchement. II se pourrait aussi que 
la victime se suicidât. 

1. Qwest-ce le crime. Revue philosophique, octobre 1893,
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Les deux ouvrages de M. le Dr Dallemagne : Les 

Stigmates Anatomiques et Les Stiymales Biologiques 

et Sociologiques de la Criminalil ne sont pas de 

nature ă nous donner une idee tr&s nelte sur sa propre 

thâoric. En eftet, de Pexamen des stigmates anatomi- 

ques resulte seulement qu'il ne peut pas exister un rap- 

port direct entre le crime et telle ou telle anomalie 

externe de Pindividu, quoique leur nombre soit plus 

grand chez les criminels que chez les gens honnctes. 

(S. A. p.169);de meme que Von ne peut pas admeltre 

une classification des criminels d'apres ces memes 

anomalies (p. 166). Des Sfigmales Biologiques nous 

savons seulement que lhomme a ă la base de sa vie 

trois besoins : le besoin nu?rilif, genesique et intellecluel, 

qui se trouveraient entaches dWanomalies chez les cri- 

minels. On pourrait par consequent croire que lă reside, 

selon M. Dallemagne, toute Pâtiologie du crime. Pour- 

tant, îl m'en est rien pour le moment, car toutes ces 

anomalies biologiques vont ctre contrecarrees par d'uu- 

tres tares, dont souftriraient les criminels, celles-lă 

sociales. 'Toute socicte, nous dit M. Dallemagne, a ă sa 

base le besoin de conservalion et de progres. Les cri- 

minels possădent des lares sociologiques qui vont direc- 

tement contre ces deux besoins fondamentaux de la 

soci€tă. Il sont des inadaptes (SI. B. et S. p. 193). EL
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c'est alors de se demander, croyons-nous : quelles sont 
les veritables causes du crime, les tares biologiques, ou 
les tares sociologiques ? 

Hetenons de ces deux volumes seulement ceci : que 
la sociologie n'est qwun prolongement de la biologie ; 
ou en d'autres mots, que le psychique et le social n'en 
font qu'un avec lorgane. (St. B. erS. p. 7 et 170). 

C'est dans le troisieme volume,. Theories de la Cri- 
minalile, que la pensee de M. Dallemagne nous appa- 
vait plus claire. Lă c'est bien le facteur biologique 
exclusivement qui se trouveă la base du crime, quoi 
qu'il soit encore indetermine (p. 203). Mais ce n'est 
que dans le Acfes du lroisieme Congres d' A nihropologie 
Criminelle de Bruxelles que I'6tiologie biologique du 
crime nous est definitivemeni exposee. 

Le crime peut âtre defini « une anomalie du besoin. » 
L'homme se trouve domine par trois sortes de besoins: 
nutritits, gencsiques etpsychiques. Leur deviation mor- 
bide, residant dans lorganisme du criminel, constitue 
le crime, acte qui contredit les memes besoins, ceux-lă 
sociaux, €tant donne que toute sociâte est fondee sur 
Lexercice de ces memes trois facteurs. « La conserva - 
tion de lasocicte, dil-il, est assurce par deux actesimpor- 
tants de la vie de Pindividu : sa nutrition et sa repro- 
duction ; le progres reside dans le developpement et le 
perfectionnement de son intelligence. La vie de Pindi- 
vidu tout comme la vie de la sociâle sont done intime- 
ment li6es au fonclionnement des organes qui assurent 
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"sa nutrition, sa reproduclion, son intelligence. » Et plus 

loin : « Peut-âtre la notion absolue du crime devail- 

elle âtre cherehâe dans les dangers que la satisfaction 

fonctionnelle de Pindividu fait courir ă la loi supreme 

de la conservalion et du progrăs de la socicte. » (Con- 

gres, p. 145). Donc les organes: nulritif, genesique ct 

intellectuel de Vindividu fonctionnent-ils normalement, 

lindividu est normal ; sinon, il est criminel. 

Et alors la veritable definition du crime serait : 

« L'emanation d'un trouble fonctionnel dont le point de 

depart râside dans une modification organique dâter- 

mine. C'est Pezplosion d'un centre en clat d'erclhisme, 

“que cet erthisme traduise une nâcessite€ physiologique 

normale ou une alteration fonctionnelle morbide. » 

(dem. p. 148). 

Voilă qui est net. Tout crime a pour cause directe la 

satisfaction d'un besoin nutrilif, genesique et intellec- 

tucl, incarn€ dans des organes anormaux ou en lat 

d'ercthisme explosif, et qui contredit les memes besoins, 

sociaux. 

Tout d'abord, on pourrait remarquer que Vindividu, 

et par conscquent la soci€te, est loin davoir nâcessai- 

rement besoin du facteur intellectuel pour exister bio- 

logicjucment. Les socictâs sauvages sont lă pour nous 

confimer, 

Et le besoin nutritif et genesique seraicnl-ils plus 

urgenlset plus indispensables queair,le soleil et la terre, 

qui sont les trois grandes sources d: la vie? Pour lha- 

Dragu 3
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bitant du Nord, les besoins nutritifs et genesiques se 

irouveraient-ils plus indispensables ă lexistence que le 

besoin de couvrir, son corps avec de grosses peaux 

Wanimaux ? Et d'une maniere plus speciale tout crime 

est loin d'âtre la satisfaction anormale d'un besoin nutri- 

tif, genesique ou intellectuel. Cela peut tres bien expli- 

quer quelques attentats ă la propricte ou ă la personne. 

Mais en quoi celui qui vole un habit, par exemple, 

satisfait-il son besoin nutritif, genesique ou intellecluel ? 

En quoi le traitre qui trahit sa patrie, en communi- 

quant ă lennemi des documents prâcieux, satisfait-il 

quelquw'un de ces besoins ? ln outre, en quoi, nous dira 

fort bien M. Tarde, le vol d'une somme chez un million- 

naire vieux et celibataire, sera-t-il prejudiciable ă la 

bonne nutrition, ă la reproduclion ou au progrăs de 

la soci€l€; quand le voleur est un jeune homme de 

20 ans, beau et fort? (Revue Philosophique, octobre 

1898). 

Quant ă faire de l'organe la source directe du crime, 

nous nous contenterons de remarquer que /explosion 

d'un centre nerveuz ne pourrail pas nous expliquer tous 

les acles criminels, de meme qu'elle nous expliquera 

aulre chose que le crime. Est-ce que chez lescroc et 

chez le mcurtrier de sang-froid, qui mettent tant de 

râllexion dans leurs actes, il y aurait une explosion d'un 

centre nerveux ă la base de chacun de leurs actes anti- 

sociaux ? Puis, la folie n'aurait-elle pas la meme explo- 

sion pour cause, ainsi que toutes les aclions qui deno- 
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tent une ivritation intense : le suicide, Phystâric, etc. ? 

Et d'une manitre plus generale, combien de personnes 

ne passent-elles pas par ces crises « du bosoin » sous 

toutes ses formes ? Pourtant la majorite, tout en s'irri- 

tant, se maitrise ct ne commet pas de crimes. Voilă, 

par exemple, Louvrier sans travail, hant6 par le spectre 

de la faim qui Pâtrangle ; il prend son matelas ct le 

depose au Mont-de-Piâl€, jusqwă ce qwil trouve du. 

travail, s'echappant ainsi ă la tentation du crime. C'est 

donc dire que M. Dallemagne a fait fi dans sa thâorie 

d'un facteur tr&s nâcessaire ă la vie individuelle et 

sociale : P'element moral. A 

Il ne pourra pas nous repondre que ce facteur est 

compris dans le besoin intellectucl, car Lintelligence est 

loin de se confondre avec la moralit. M. Dalleinagne 

Paffirme lui-mâme d'une fagon tres expressive: « la 

morale, dit-il, a precede de longtemps sa perception par 

Pintelligence. Et elle est loin b&tre un produit de lin- 

tellect. » (Les stigmates biologiques, p. 97). 

En outre, la socicte, ă notre avis, unc fois arrivâc ă 

une phase de civilisation, ne vit que par son intellect 

ct sa moralilc. Et en cela nous ne croyons pas, comme 

M.-Tarde le fait, qwune telle socict€ aurait necessaire- 

ment besoin de ses tradilions, coutuines, langue, celc., 

parce quc si une socitte continue de developper son intel- 

ligence (genie agricole, industricl, arlistiquc, etc.) ct sa 

noralite, elle n'aura plus besoin de ce bagage suranne 

qu'elle remplacera, de meme qu'elle conservera sa lan-
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guc, tout en la modifiant. La police italienne, par exem- 

ple, voudrait bien finir avec la tradition du brigandage, 

tellement enracince dans certaines provinces de Viialie ; 

de meme que toutes les societes qui ouvrent leurs yeux 

ă la lumi&re de la civilisation doivent commencer par 

fouler aux pieds toutes les coutumes malsaines et en 

modifier les autres. L/intelligence et la moralite: voilă 

les assises fondamentales de toute sociste civilisce. 

Quant au besoin nutritif et genâsique, il est ă la base 

de toute vie individuelle et sociale, etil y est mâme 

trop, ce qui fait qu'il se trouve hors de discussion. Et 

essayer d'en faire la base du crime, c'est tout dire, 

trop dire, ou rien dire. 

IV 

Un bon nombre de criminalistes ont trouve que tous 

les criminels seraient des « degensres ». M. Lombroso 

lui-meme s'est ralli€ ă cette opinion, ce qui na pas 

contribu€ pour peu ă Iallaiblissement de sa thcorie. 

Car si les eriminels sont des degencres, ils ne peuvent 

plus ctre des sauvages, la degencrescence ctant “une 

scorie de la civilisalion, done inexistante chez les peu- 

ples primitifs (1). 

1. Marandon de Montxel. De la Criminalite et de la Dege- 

ncrescence, p. 29. 
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Nous allons nous occuper de quclques-uns des reprâ- 

sentants de cette thcorie, pas en medecin alieniste puis- 

que nous ne le sommes pas, mais en simple lecteur. La 

degenerescence comme base de la criminalit€ a trouve 

toute son explication dans le livre de M. Ch. Fâr6: Dc- 

generescence et criminalite. Essayons avant tout de voir 

ce due Pon entend en genâral par la dâgencrescence. 

Elle peut ctre definie, soit du point de vue de lesptce, 

soit du point de vue individuel. 

Dans le premier sens, la degenârescence est la dispa- 

rition progressive d'une souche, d'une race, d'une 

espăce par des degradalions successives cl hereditai- 

res pouvant aller des indices les plus subtils d'une 

anomalie psychiquc, ă peine appreciables, jusques ct y 

compris Lextinetion des fonctions les plus indispensa- 

bles ă la conservalion individuelle et specifique. Dans 

le second, elle consiste dans une resistance evolutive 

amoindrie ayant pour criterium l'extinction individuelle ct, 

specifique. (Dallemagne. Les acles du Congres de Gentve, 

p. 95). Par consâquent, le degentre, ă cause des affec- 

lions nerveuses cerebro-spinales dontil souitre, est un 

inadapte. C'est ă peu prăs la meme significalion que 

lui donne M. Fer6. A son avis, les condilions physio- 

logiques ducriine se lrouvent chez les degencres, « indi- 

vidus doues de la faiblesse irritable » (p. 41), prove- 

nant d'un < cpuisement nerveux >», soil heredilaire, soit 

pendant la premitre enfance, soit enfin ă tout âge (p.10). 

Cet cpuisement nerveux est fatal; il aă sa base ce
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besoin inassouvi de lhomme de se crcer de plus en 

plus des appstits nouveaux, qui lepousse ă une lutte 

acharne pour leur satisfaction adaptatrice, ă Za civilisa- 
lion: « cause d'Epuisement qui se manifeste toujours 

avec plus d'intensite€ sur les individus les plus aftai- 

blis » (p. 88). Le signe caracterislique de cet epuisement 

nerveux on le trouve dans les villes, ou la civilisation 

s'aceroit en meme temps que la criminalite. 

En un mot, le crime, selon notre auteur, consiste: 

« dans un €puisement nerveux qui râsulte de lexage- 

« ration croissante des efforts d'adaplalion » (p. 124). 

Et alors, on pourrait se demander quelle est la diff&- 

rence entre la maladie et le crime; ct, en outre, 

comment se fail-il que les malades, ou les degânsrâs, 

ne commcttent pas tous des crimes. Puis, si la deg6- 

n6rescence est €troitement lice avec la civilisation, on 

ne voit pas comment Pon pourrait expliquer la crimi- 

nalit€ des pays non civilis€s, ainsi que la majorite de 

la criminalit rurale. C'est done reconnattre que pas 

tous les criminels sont des degeneres dont le systăme 

nerveux est €puis€. Autrement, on ne pourrait pas s'ex- 

pliqucr, d'une part, le nombre assez respectable de 

dâgeneres, qui, se sentant pousses vers le crime, 

courent soită la police, soit chezn'importe qui, pour les 

prier de les empâcher de faire mal (1) ; de Vautre, les 

1. Maudsley. Le Crime et la Folie, p. 222. Marandon de 

Montyel. Op. cit., p. 18.
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travaux tr&s durs que les criminels accomplissent dans 

les prisons ou dans les salines, comme en Roumanie, 

par exemple. 

Tout cela signifie qu'un dâgânâre peut ne pas tre 

eriminel, parce qu'il a regu une education soignâc, phy- 

sique et morale, ds Lenfance, meme si la d&genres- 

cence se manifeste plus tard. Et ce qui manque surtout 

aux criminels, ce n'est pastant la force nerveuse que la 

discipline du travail. M. Marandon de Montyel va jus- 

quwă dire que la criminalite et la dâgencrescence sont 

en rapport inverse, et quun dâgencr6 pour €tre crimi- 

nel doit âtre d'abord pervers (op. cit. p. 25). Notons, en 

outre, qu'on a observe que si la criminalite n'âtait 

qu'une forme de la degânârescence, îl faudrait que le 

nombre des criminels, hommes et femmes, soit gal, car 

le nombre des degenerâs est presque egal. Or, la crimi- 

nalite des femmes est sept fois moins considârable que 

celle des hommes (1). L'on a prouve de mâme, que les 

contrees les plus degentrees donnent un nombr> de 

criminels au-dessous de la movenne (2). 

Les consequences falales auxquelles nous conduit la 

iheorie de la criminalile degenerative, au point de vue 

de la repression, doivent aussi arrâter notre attention. 

En effet, si la degenerescence est fatale, il doit en ctre de 

meme du crime, qui par consequent ne devrait pas ctre 

1, L. Proal, op. cil., p. 142. 

2, Dallemagne. Theories de la Criminalile, p. 141.



— 44 — 

puni. Pourtant, tel n'est pas Pavis de M. Fer. Pour lui, 

le rapport entre Lindividu et la sociste est le mâme — 

Loujours celte mulheureuse comparaison - qu'entre Por- 

gane et le corps; et comme « lorsqu'une partie du corps 

est le sitge d'une desorganisation profonde », cette par- 

tie malade est« climinee », la societe doitagir de meme 

avec les criminels. « II faut que les faibles perissent ; telle 

est la loi fatale. » (p. 119). Par bonheur, la raison sociale 

est d'un tout autre avis, surlout pour les criminels qui 

donnent des signes €evidents de degenerescence. 

Somme toute, affirmer qu'il y a des criminels deg€- 

n6r€s, nous le voulons bien ; que ces criminels n'ont pas 

eu surtout les chances de leducation, cela nous parait 

plus acceptable encore; mais que tous les criminels 

sont des degeneres, voici ce qu'il nous est impossible 

d'admellre. 

V 

Dans le mâeme ordre d'idâes, M. Nordau nous fait 

part d'une .Vouvelle iheorie biologique du crime (1). A 

vrai dire, elle n'est pas si nouvelle, parce que c'est 
toujours la degenerescence qui lui sert de base. 
Voyons d'abord ce qu'il entend par crime ; ensuile, 

2 
par dâgencrescence. A son avis, la scule definition 

1. La Revue, 15 octobre 1902:
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exacte du crime est la suivante : « Le crime est du 

parasilisme humain. » EL il appelle parasite tout indi- 

vidu qui vivant dans une socicte civiliste, est incapa- 

ble d'un effort regulier, durable et mâthodique, ă cause 

de son 6tat degeneratif, qui forcement le pousse ă lex- 

“ploitation de son semblable qui travaille. Arretons-nous 

“un peu ă celte affirmalion que l'on ne peut parler de 

parasitisme que dans une soci€te civilisce, ă Pexclusion 

de toute autre organisation sociale. « Le parasilisme, 

nous dit-il, commence sculement lorsque dans cette 

socitte cooperalive (la socicte actuelle) paraissent des 

hommes qui veulent prendre sans rien rendre, qui 

enlăventă aulrui le fruit de son effort sans son consente- 

ment et sans compensation aucune, qui traitent, en un 

mot, les autres hommes comme une matitre premitre 

dou ils tirent la satisfaction de leurs besoins cet de 

leurs appetits de toute nature. » Pourtant, on pourrait en 

douter. En vtrită, ne pourrait-on pas concevoir le para- 

sitisme chez Phomme vivant dans une sociste âvoluti- 

vement infericure ă la notre, ct meme dans n'importe 

quelle socicte animale ? Sans doute, et alors la notion 

du crime devient, ă notre avis, extremement large. Le 

sauvage qui volele fruit du labeur de son compagnon, 

qui a chassc€ ou peche toute une journce, commet sans 

doute un crime ; etil en est de meme de Pabeille, de 

la fourini ou de tout autre animal vivant cn sociâle. 

Car, au juste, les sociâtâs sauvages sont, elles aussi, 

basces sur la cooptralion, sil est vrai que la division
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du travail sous des formes rudimentaires, a existe dans 

les socictâs les plus arriârâes (1). 

A la base du « parasitisme-crime » îl y ala degene- 

rescence, car le criminel est un « debile » qui exploite 

son prochain, au lieu de vivre avec lui sur la base des 

changes €qnivalents, cela lui âtant plus facile. C'est un 

dâgencr& dont la substance nerveuse est obtusc, peu 

sensible, incapable d'inhibition, s'epuisant vite dans les 

centres nerveux. Au fond, c'est la conception commune 

ă tous les partisans de la degencrescence cause du 

crime. 

Cependant, la realite est loin de montrer que tous les 

criminels soient des « debiles ». Nous prenons comme 

exemple escroc, cette fleur de la finance contempo- 

raine, et nous demandonsă M. Nordau si celui-lă est 

incapable dun effort durable et methodique. Quelle 

depense de force nerveuse, par exemple, pour linven- 

teur d'un hcritage inexistant enferme dans un coftre- 

fort, qui ne peut pas &tre ouvert ă cause d'un procts 

intente par des heritiers fictifs, ete., ete. Quel effort 

nerveux aussi pour le faux-monnayeur, pour le voleur 

de profession, etc., efforts qui font assurâment defaut au 

pauvre diable gui grelotte ă Vabri d'un mur, mangeant 

le misârable morceau de pain qu'il a mendi€ en route. 

Et d'une manitre plus concluante, on peut soutenir que 

plus on est nerveusement fort, plus on exploite son sem- 

1. Gumplowicz. Apercas sociologigues, p. 21.



n — 

blable. Cest lă non pas de la dehilite physiologique, 

mais de l'immoralite, de la debilite sociale. 

Dans la definition « souple et large » de M. Nordau 

rentrent ă la fois le voleur et le capitaliste. Tous les 

deux sont des parasites. Supposons que le voleur se 

permet de dârober quelques milliers de francs au capi- 

taliste ; comme le crime est un parasitisme, le voleur 

dans ce cas ne devrait pas €tre puni, parce quwiil a pris 

chez unconfrăre ; et alors le crime devrait âtre defini 

encore le parasilisme d'un parasitisme. La definition se 

trouve, en outre, inapplicable aux veritables crimes 

qui ont pour objet la destruction de la vie humaine. 

Nous ne voyons pas, en effet, en quoi l'assassinat serait 

an acte de parasitisme, si Passassin ne vole pas. ELil 

en est de mâme de tous les homicides passionnels. Par 

consequent, cette thcorie se reduită Pexplication d'une 

certaine categorie de vols sculement. Et pour en finir, 

comme une dernitre preuve que Pexplication de M. Nor- 

dau est au moins insuffisante, c'est le fait qu'il propose 

comme un remâde dâcisif du crime : le socialisme. Or, 

le triomphe du socialisme significraitjustement le relt- 

vement de tous ceux dont le systeme nerveux se lrouve 

plus ou moins €puisc, sans que pour cela ils soient des 

criminels. Puis, avec le triomphe de legalisation des 

moyens de lutte sociale, la fin du crime n'aurail pas 

sonn€. Pour cela, il faudrait quc la raison sociale fil un 

immense progrts.
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VI 

Nous voudrions finir avec les explications biologiques 

du crime, en disant quelques mots sur les theories de 

MAM. Benedikt et Mfagnan, qui, quoique ne differant pas 

Deaucoup des autres, sont irâs explicites, surtout celle 

de M. Magnan, sur la dâgentrescence comme cause du 

crime. M. Ben6dikt voit dans le dâlinquant, surtout dans 

le dâlinquant professionnel, un malade par suite «d'une 

ncurasthenie congenitale ou acquise dans la premiăre 

entance (1). » Le criminel est donc un neurasthânique. 

Et la neurasthenie n'est autre chose quun €puisement du 

systeme nerveux, pouvant se limiter dans le cerveau, et 

c'est alors qu'il produira les dâsordres les plus graves. 

Le malade, en gensral, est un deprime et un melanco- 

lique, depourvu de volonte durabile, stable, r&pugnant 

au travail (cite par Dallem.: Țheories, p. 112). La neuras- 

thenie peut ctre ă la fois physique ct morale; cl c'est 

alors que le malade soultrira le plus ă cause du combat 

qui aura lieu en lui entre les entrainements instantanes 

ct les excitations nobles. Cette soulffrance repetee le 

conduira ă un syst&me de philosophie et de pralique sur 

la base de l'aversion pour le combat moral. 

C'est done cette double neurasthenie qui nous don- 

nera les voleurs, les faussaires, les imposteurs, les bri- 

1 Actes du Congres d'Anthropologie de Rome, 1887, p. 142.
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gands ; en un mot, les criminels de profession. Remar- 

quons que M. Benediki, au meme Congris, avait dit 

« qu'il n'ctait ni juste, ni exact de prâtendre que l'on 

doive toujours trouver quelque chose d'anonnal dans 

Pindividu criminel. » Et cela, parce que la psychologie 

du criminel est en partie un processus molâculaire, et 

que sur « lanatomie des molâcules, lu science est 

encore loin de pouvoir nous renseigner, surtout sur les 

vivants » (p. 102). Ce qui ne Vempâchera pourtant pas 

de prâtendre que les criminels sont des ncurastheniqucs. 

Rvidemment, nous ne voulons pas repeter ici tout ce 

que nous avons dit sur les theories du crime-degensres- 

cence; mais nous devons ajouter que les criminels pro- 

fessionnels forment justement la classe qui a subi le 

plus Vinfluence d'une cducation immorale, ce qui fait 

que la source du crime est plutât externe qu'interne. 

M. Magnan delimite tres exactement le rapport entre 

la degencrescence el la criminalite, en divisant les indi- 

vidus en : normaux et anormaux (1). .es anormaux (IL 

parle des enfants), sont ceux qui ont une lare patholo- 

giquc, « non pas une predisposilion naturelle aux acles 

delictucux », une degenerescence qui porte Je trouble 

dans les fonctions cercbrales, oi les centres modera- 

leurs se trouvent impuissants ă reprimer des appetils 

ct dez instincts, suscites maladivement par des centres 

1. L'enfance el la predisposilivn naturelle au crime. Con- 

gres de Paris, p. 24.
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en 6lat d'ârethisme ; et ou, d'autre part, quelquefois 

les centres moderateurs, desequilibres eux-mâmes, n'ap- 

porient plus la ponderation habituelle qui răgle, ă Petat 

normal, les phenomenes instinctifs. Par consequent, la 

degânerescence est loin de constituer une predisposi- 

tion au crime, ce qui mempeche pas que certains cri- 

minels se recrutent parmi les degenâres, individus 

dont les centres du cerveau posterieur ne rentrent plus 

en lutte avec les centres moderateurs. Le contrepoids 

cerebral manque. Et c'est ă cela que doit etre reduite 

la degensrescence, source du crime, comme de n'im- 

porte quelle autre action. 

VII 

D'une manitre generale, Phomme biologique se pre- 

sente en face du determinisme des circonstances sociales 

comme une simple possibilile d'aclions. Sa constilu- p 

tion biologique ne nous apprendra rien sur la forme 

des manifestalions extârieures de ses actes. Dans celte 

constitulion physique il y a licu pourtoutes les actions 

possibles dans les limites des forces humaines. Donc, 

Vhomme en tant que biologique est parfailement ano- 

nyme par rapport aux actions sociales qu'il va accom- 

plir. Ses actes sont predâtermines dans sa constilulion
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physiologique tout autant que les mots que je vais 

ecrire sont dâtermines dans la constitlution matcriclle 

de la plume dont je me sers. 

Au juste, lhomme vivant en socict6 se presenle 

comme une vâritable dualite de natures d'activite. II y 

a une part, tout un enchainement d'actions et de râac- 

lions physiologiques, qui se deroulent spontanement, 

toujours sous des formes râgulitres et pâriodiqucs, 

dans son organisme, quelles que soient les circonstances 

sociales dans lesquelles il sera place. Telles : la respira- 

lion, la circulation, la digestion, la vision, V'audition, 

etc., qui ont leur cause suifisante dans le lissu conge- 

nital. D'autre part, le meme individu accomplit en meme 

temps toute une scrie indefinie d'actions dont la forme 

de manifestation n'a plus rien ă faire avec la constitution 

physique de Phomme, parce qu'elles sont toujours dift6- 

rentes, tandis que Porgane reste le meme. C'est done dire 

que la cause suffisante de ces actions non-biologiques, 

n'est plus inscrite dans les lissus physiologiqucs; elles 

ne sont plus la manifestation spontance d'un pli phy- 

siologique congenital, quoiquc ă leur base se trouve tou- 

jours cette lrame d'actions et reaclions biologiques 

spontantes, formant comme la maticre plastiquc, qui sera 

modelce par le concours des circonstances sociales. 

C'est justement cette plasticite€ des processus biologi- 

ques, qui nous fait croire que lcur determinalion der- 

ni&re appartient aux circonstances sociales, oi lindi- 

vidu sera place.



Par consequent, pour cette dernitre categorie d'ac- 

lions, le tout n'est plus la constitution des organes, 

mais la formule de ces circonstances sociales, inde- 

pendamment mâme des diffârences que ces organes 

peuvent. presenter dans des limites moyennes. Dans des 

circonstances sociales comparables, : les actions des 

hommes seront comparables, quels que soient les indi- 

vidus et leur constilution biologique, qui les accompli- 

ront. De plus, il se forme dans la sociste des institu- 

lions correspondantes qui sont comme les succedandes 

des instincts biologiques, et qui regleront cette catego- 

rie d'activite, tout comme les instincts reglent les mani- 

festations de la vie biologique. Telles : la famille, 

Pecole, Patelicr, Pusine, la caserne, les bibliotheques, 

etc. | 

En un mot, la forme de Porganisation corporelle 

donne. la matitre premiere de tous les actes, dont la 

forme dernicre, specifique, appartient au complexus des 

circonstances sociales, source de determinisme externe 

social. Or, les acies criminels rentrent dans la scrie 

innombrable des actions humaines specifices. Ce qui 

fait que lesthcories biologiques du crime ne peuvent rien 

nous expliquer qui soit comme la base propre et exclusive 

des actes criminels. Le determinisme biologique avec 

ses rapports entre les cellules congenitales ne peut nous 

expliquer que Lindividu biologique. L/individu social, 

qui se manifeste par une serie Wactions specifiques, ne 

peut ctre explique que par les rapports qui existent
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entre lui et les individus et les groupes sociaux dans 

lesquels il s'esi dâveloppe (1). 

CHAPITRE Il 

Ezplications psychologiques. 

Des criminalistes nous ont prâsente individu crimi- 

nel dans sa partie psychique, dans son ame. Nous les 

avons groupes sous ce litre, qui demande ă ctre justific. 

Et cela parce que parmi les thâories qu'on y trouvera 

sommairement examinâes, il y en a qui donnent au cri- 

minel une explication tantot bio-psychiquc, antet psy- 

cho=sociale. Notre manitre de les classer, disons-le tout 

de suite, nous a st€ imposce, d'une part, par la mâthode 

mâme que ces auteurs ont emploşâe, de Pautre, par 

les formules auxquelles ils se sont arrâtes dans lcurs 

conclusions. Nous avons cru n€cessaire de grouper sous 

Je titre de « psychologues » quelques criminalistes qui, 

tout en affirmant le biologique ou le social, n'ont expli- 

qut que le psychique du criminel; ce qui n'empeche 

pas pourtant que leurs theories gardent, au moins en ce 

qui concerne le fond, un double caractăre : bio-psy- 

chique ct psycho-social. 

1. Pour le rapport entre le biologique et le social, en general, 

voir le tre interessant el recenl ouvrage deM D. Draghicesco: 

Le probleme du determinisme social. (Edilion de La Grande 

France) 1903. 

Dragu
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Seulement, nous avons €l€ forc€ de consacrer un 

chapitre spâcial ă M. Ferri, €tant donne que sa theorie 

est ă la fois : biologique, physique et sociale; sans que 

Pon puisse savoir, au juste, quelle est la categorie de 

facteurs ă laquelle il attribue une preponderance dâci- 

sive sur le criminel. 

Commengons par la thcorie de M. Garofalo. 

La Criminologie (1) de M. Garofalo est un des livres 

les plus vigoureux et les plus logiques, comme forme 

syllogistique, dans la matiere. Il a 6t€ tres apprâcie, 

mais aussi beaucoup critique; il reste encore tr&s appre- 

ciable dans sa partie critique. Il est bon de noter, avant 

d'exposer son contenu, que louvrage dans sa gânâra- 

lit€ respire un vieux parfum daristocratie, qui aboutit 

ă un dedain iv&s prononce contre les criminels, et qui 

se concilie mal, ă notre. humble avis, avec la science 

positive. C?est ainsi que nous lisons : « La statistique 

arrive, elle additionne les chiffres, elle concentre toutes 

les sommes parses de la douleur sociale; elle nous 

montre un champ de bataille, ou le carnage a 6l6 

affeeux, elle reunit en un seul cri terrible les gemisse- 

ments des blesscs, les pleurs de leurs parenis; les lâgions 

Mestropi6s defilent ă la lucur de Pincendie qui vient 

de detruire des maisons. Quel est Penncmi qui a 

1. Garofalo. La Criminologie. 2: edit. Alean.
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ainsi desole cette contrâc ? C'est un ennemi mysterieux, 

inconnu â lhistoire; son nom c'est le criminel! » 

(p. XVII). 

Mon Dieu, oui, c'est triste, c'est emouvant; scule- 

ment, je ne sais pas si la sociâte et la science pourraient 

tirer le moindre profit de tout cela. Et comme il serait 

facile de r&pondre ă ce passage par des phrases encore 

plus €mouvantes sur la misâre des dâshcrites ct sur 

Vexploitation zapitaliste, si notre sujet ne s'y opposait 

pas ! M. Garolalo a voulu trouver au dâlit une base 

naturelle, qui soit vraie « en tous temps et en tous 

lieux > (p. 4). Chose trăs difficile, comme il le declare 

lui-meme, car le passe de Phumanit€ nous donne taul 

d'exemples d'actions qui ne sont pas punies aujourd'hui, 

qu'il lui est impossible d'en faire la base du delit nalu- 

rel. Alors, Pexamen des sentiments humains, ă son avis, 

sera scul en €tat de nous donner le criteriun distinctit 

entre le criminel et lhomme honnâte. Mais de quels 

sentiments s'agirait-il ? ou mieux, quels sont les senti- 

ments humains inncs, qui distinguent ces deux catâgo- 

ries d'individus ? Serail-ce le manque d'honneur, de 

pudeur, de foi religicuse et de patriotisme ? Notre auteur 

ne le croit pas. Le patriotismne est une chose lrop clroite, 

sans ctre absolument necessaire pour la moralite de 

lindividu, qui doit ctre considere comme membre de 

« lhumanite », sans auzun rappori avec une agrtgalion 

particulizre. Le sentim n! religicux n'est pas non plus 

necessaire â la boule du coeur humaia. La pudeur ?



Mais les anciennes socisles et nos societes ne la con- 

naissent pas. Les dames japonaises prennent des bains 

sur les voies et places publiques, de meme que les 

n6lres vont trop decolletâes au bal et au thââtre. 

En outre, la promiscuit€ feminine a existe et existera 

de tout temps. Quantă l'honneur, elle non plus ne peut 

nous donner la distinetion cherchee, Pune part, parce 

que la plupart des hommes ne lont pas connu et ne le 

connaissent pas, de Pautre, parce qu'il est trop variable. 

Seuls les sentiments de pili€ et de probile sont de 

nature ă posse&der toutes les conditions requises, comme 

Gtant les seuls qui manquent W'une manitre fondamen- 

tale aux criminels, qui par cela different essentiellement 

des hommes honnâtes, qui les posstdent. Ou, pour 

donner la formule exacte de M. Garofalo : « L'6lement 

d'immoralite necessaire pour qu'un acte soil considere 

comme criminel par Popinion publique, “cst la l&sion 

de cette partie du sens moral qui consiste dans les sen- 

liments allruistes fondamentaux: la pitic ct la probite. 

II faut, de plus, que la violation blesse non pas la 

parlie supâricure ct la plus delicate de ces senlimenls, 

mais la mesure moyenne dans laquelle ils sont possedes 

par une communaulă, et qui est indispensable pour 

Padaplalion de Lindividu ă la sociâte. C'est lă ce que 

nous appellerons crime ou delil naturel. » (p. 39.) 

Cez deux senlimenls sont innes lant dans leur partie 

negative que positive, îls se transmettent de gentra- 

tion en gencration par Iheredite, par le plasma cellu-



BIBLIOTECA CENTRALĂ | | UNIVERSITARĂ 
_ BUC UREȘŢI 

a E CE asta 

— 37 — 

laire, comme la folie, la tuberculose, ete. EL pour bien 

se convainere de tout cela, nous n'avons qu'ă considerer 

les sauvages et les enfants. A tous deux la pitic el la 

probit6 font defaui. 

Les enfanis, pour ne nous occuper que deux, jusqu'ă 

Yapproche de Vadolescence sont tous des crucls ct des 

egoistes. Et sils changent ă Padolescence, il ne faut 

pas eroire que ce serait par lellet de lexemple ou de 

V&ducation ; non, car « il:n'y ală quun simple pheno- 

mâne d'evolution organique, semblable ă I'vrolution 

embryogenique, qui fait parcourir au fetus les difl6-, 

rentes formes de Panimalită depuis les plus rudimen- si 

taires jusquă celles de lhomme ». Done, il en est de 

meme des sentiments, « qui ne sont pas dusă Lâdu- 

  

cation ou ă Pinfluence du milieu ambiant, mais tout 

simplement ă Phercdite. » (p. 444). EL un peu plus 

tard nous apprendrons que: « Chez nos ancetres le 

sens moral a etc form& par la râpression, desquels 

nous Pavons regu par heredite; mais ces memes sanc- 

tions sont toujours lă pour exciter ct reveiller en nous 

ce sentiment qui nous est inn€ » (p. 2380). Mais de 

quelle herâdite s'agit-il ? « Ce n'est lă qu'un cas de 

Vheredite psychologique, qui n'est ă son tour qwun cas 

de Vheredile physiologique » (p. 294). En ce qui con- 

cerne les criminels, le principe est encore plus cvident, 

car Pheredilt physiologique et psychologique €tant 

demontree « d'une manitre irrecusable », les instincts 

criminels sont associ€s «ă une structure dillerente. »
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C'est, on le voit bien, du Lombroso, dont nolre aulcur 

ne difere que par la grande importance qu'il attribue 

aux deux senliments naturels: la pilic et la probite. 

Seulement, suivant notre habitude, il importe de citer 

encore quelques lignes de nature ă nous demontrer 

d'une manitre irrecusable que « les instincis criminels 

sont associes ă une structure differente. » Nous les trou- 

vons ă la page 80: « Si maintenant on me demandait 

en quoi peut consister le rapport entre une structure 

particulitre du crâne et une organisation psychique 

anormale, je repondrais que c'est un mystere. » Comme 

on le voit, la preuve est toute faite. 

En un mot, la theorie de M. Garofalo se râsume en 

ceci : lhumanit€ honnâte a ă la base de son altruisme 

deux sentiments innes : la pilie et la probite, qui man- 

quent aux criminels, aux sauvages el aux enfants. Le 

sens moral et limmoralite se trouvent ossifi6s dans 

chaque individu dăs sa naissance, ă cause de Vheredite. 

C'est donc de latavisme physico-psychique. — Quant ă 

nous, nous ne croyons dans linncite d'aucun sentiment. 

Pour nous, l'individu nait seulement avec un corps et 

un systâme nerveux en ctat normal ou anormal, quand 

la cellulle est physiologiquement atteinte dans sa subs- 

tance meâme, ă cause de cerlaines maladies des parents. 

Moralite et immoralit€ innce, c'est un non-sens. La 

morale ne pcut ctre que Peuvre d'une sociele, qui est 

dâjă avrivee ă un certain degre de raison ; et alors Pim- 

moralite se trouve crâte en meme temps. Autrement,
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si la moralit€ âtait inn6c, comment expliquerait-on le 

progres de la morale ? Parler de Vinncit€ de la morale, 

c'est nier tout effort de Peducation ou de la discipline 

humaine qui, je le veux bien, faute de msthode ou 

dexistence, n'a pas encore fait sa preuve complite ; 

mais qui.ne peut Gtre que la vraie et la scule source de 

la moralit prâsente et future. Si la pitic et la probite 

€taient innces, comment se fait-il que de parents tr&s 

doux naissent des enfants cruels? N'est-ce pas par la 

force Wautres facteurs ? M. Garofalo a voulu trouver â 

la base de la morale ct, par suile, de la soci€te deux 

sentiments : la piti€ et la probitâ, comme Gtant les plus 

universels ; en niant ce caractere au sentiment religicux 

et patriotique. Or, nous savons que les crimes contre la 

religion, et la trahison ont €t€, sinon les premiers, au 

moins parmi les premiers crimes punis. La peine dans 

sa premiere phase a 6l€ une sanclion religicuse (1). Et 

on ne trouvera presque jamais un sentiment qui soit 

iphăs gentral et plus nâcessaire ă n'iniporte quel groupe 

social, de niimporte quelle poque, que le sentiment 

patriotique. Partout et toujours on a enscignc el on 

enseigne aux individus d'aimer et de defendre la socicte 

dont ils font parlie ; etil n'y a pas un delit plus natu- 

rel que celui d'enfreindre cette discipline. 

Certes, les criminels manquentassezsouvent de pie, 
? 

1. E. Durhcim. Deuz lois de V'erolulion penale. Annece socio - 

logique, 100, p. 65.



Mais ce sentiment ferait-il defaut au general qui refuse 

de se 'battre et passe ă lennemi ? Ce genrai n'agil-il 

pas ainsi par pili6 pour lui et pourses soldats? La mere 

qui caresse son enfant aprts Pavoir tu€, manque-t-elle 

de piti6? Cette jeune fille de douze ans qui vole des 

objets pour les vendre, afin d'acheter une couronne 

pour la porter sur le tombeau de son îrere, manquerait- 

elle de pitic et de probite (1)? En outre, le sentiment 

de probite, comme base du dâlit naturel, est certaine- 

ment le plus fragile des deux ; car, comment explique- 

rait-on « sa preexistence dans Porganisme de lhomme» 

dans les socistâs qui n'ont pas connu anciennement la 

propricte individuelle ? 

En somme, la thâorie de M. Garofalo, dans sa partie 

&tiologique, nous parait non seulement inacceptable, 

mais, en outre, ambiguă, caraclăre commun ă tous les 

auteurs qui, voulant creer une theorie ă tout prix, sou- 

mettent les faits ă leurs theories prâcongues, au lieu 

d'en faire le contraire. C'est ainsi que nous lirons, aprâs 

avoir appris que la piti6 et la probit€, dans leur partie 

negative, sont innces, que « les circonstances exiericu- 

res sont tres souvent les causes qui en determinent la 

manifestation » (p. 20)), ou, dans le passage dejă cite, 

que le sens moral de nos ancetres a ât6 forme par la 

repression, tandis que nous l'avons regu d'eux par her6- 

dite. Sentiment acquis pour les uns, inn€ pour les 

1. L. Albanel. Le crime dans la famille, p. 9%.
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autres ! Et, pour en finir, peut-on encore parler du 

« merite » et« deslois protectrices du crime», apres avoir 

admis Vinnsite de tous nos sentiments, qui donnent ă 

nos qualitâs et ă nos detauts un caractăre de fatalite? Il 

nous semble que tout cela se contredit visiblement. 

VI 

Nous arrivons au plus habile ct au plus fâcond des 

criminalistes francais; nous avons nomm6 M. Tarde (1). 

Esprit fin et fort, cestă lui que nous devons en grande 

partie le refoulement de toules les exagtrations de 

Peâcole posilive italienne. C'est encore grâce ă lui que 

la sociologie criminelle s'est de plus en plus detachte 

de la biologie criminelle, non pas pour former une 

science ă part, mais pour rentrer dans la sphere de la 

psychologie. 

Du reste, le litige entre la sociologie et la psycho- 

logic n'est pas encore fini, et il ne rentre pas dans le 

cadre de notre travail pour nous en occuper. Ce qui est 

certain, c'est que M. Tarde, tout en mettant ă la base 

des aclions humaines la socicte, croit que Vindividu est 

en lui-meme une source daction; et par consequent, 

il nous explique le social du criminel s'en lenagl ă son 

1. La Criminalite comparee, £ 6dit. La Philosophie penale, 

se &dit, Les Transformalions du droit, 2 edit. Qu'est-ce que le 

crime? Revue philosophique, 189, octobre.
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psychique ; ce qui nous a dâtermin€, entre autres, de 

classer sa theorie parmi les explications psyehologi- 
ques. 

Quelles sont les causes du crime ? Owesl-ce le crimi- 

nel ? OQw'est-ce le crime ? selon M. Tarde. Nous n'exa- 

minerons pour le moment que les deux premieres ques- 
tions, la dernitre trouvant mieux sa place dans la deu- 
xieme partie de ce travail. 

Le cfime a pour fondement la sociste ; seulement, 

les facteurs sociaux n'agissent sur lindividu que par 

une seule et unique cause : /imilation. Le crime est le 

produit de Pimitation. Qwest-ce limitation ? Ecoutons 

M. Tarde. « Avanttout, dit-il, nous devons definir et ana- 

Iyser sommairement laction puissante, inconsciente le 
plus souvent, foujours mysterieuse en partie, par laquelle 

nous expliquons tous les phenomânes de la societe, 
Vimitation. » (Philosophie penale, p. 323). Et nous 
aurons beau chercher une explication de Limitation 
dans la Philosophie penale ; nous n'aurons que son 
affirmation : « On lue ou on ne tue pas, on vole ou on 

ne vole pas, par imitation» (p. 325),et c'est tout. Apres,, 
des exemples. Nous allons les suivre. Le premier est 
celui d'un idiot, qui, aprăs avoirassisl€ ă Pegorgement. 
d'un porc, prit un couleau et le dirigea contre un 

homme. 

Il y a quelques jours jai lu dans le Journal un cas 

analogue : celui d'un enfant de 3 ans, qui, aprts avoir 

assiste ă legorgement d'un lapin par son pere, monta
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dans Yappartement et fit la mâme chose ă sa scur, 

"ag6e de quelques mois. Ce sont lă deux cas d'imitation 

que personne ne contestera. Ensuite, c'est dans « les 

rassemblements tumullueux » de nos villes que ce 

myst&re se montrera dans toute sa force. Lă on va 

honnete homme, quitte ă devenir criminel, ă Poccasion. 

Pourtant, îl est permis d'en douter, non pas quiil y ait 

eu des foules criminelles, mais que tous les individus 

d'une foule aient commis des crimes. Il faut que les 

individus soient prepares d'avance, pour commettre des 

crimes ă toute oceasion. EL siil est permis de faire appel 

ă son exprience personnelle, nous avons pris part ă des 

r&unions lumultueuses, d'oii, quoique certains s'y soicnt 

cass€ la tete, nous sommes tranquillement sorlis sans 

avoir donne le moindre coup de poing. 

Mais prenons n'importe quelle assemblee, pour prou- 

ver que meme les actions les moins graves ne s'imitent 

point. A la Chambre, par exemple, pourquoi l'opposition 

mapplaudit-elle pas par imitation, quand la majoril€ 

applaudit? Nous croyons meme, que dans n'importe 

quelle rcunion, quelque tumultucuse qu'elle soit, les 

personnes fortement morales, posstdant ce que nous 

appelons la raison sociale, ne commeltent jamais des 

actes de brutalil€, par consequent, Gehappent ă toule 

imitation. Plus on est raisonnable, moins on imile, ou 

alors on agil apres jugement, ce qui n'est plus du do- 

maine de Pimitalion. — Le crime se propage de cerlains 

poinis, « veritables foyers du crime », par des rayon-
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nemenis imitatifs, aux masses sociales. Ainsi, des rois 

ct de la noblesse tous les crimes sont passes par imita- 

tion aux basses classes. Voilă qui est tres diflicileă 

controler historiquement, car, aujourd'hui, c'est dans 

les classes populaires que la criminalit€ est en hausse. 

Le contraire ne serait-il plus vraisemblable? Dans toute 

societ€ oh un commencement d'organisation se fait 

jour, ce sont justement les rois et Paristocratie regnante 

qui donnent le premier exemple de discipline sociale, 

en s'abstenant de commettre tous les actes qu'ils repri- 

ment. | 

Apr&s les rois et aristocratie, aujourd'hui ce sont les 

capitales et les villes qui servent de foyers de rayonne- 

ments imitatifs, pour la province et les campagnes. Et 

pour illustrer cette loi de Limitation, M. Tarde nous 

donne comme exemple le vitriolage. « L'ide feminine, 

nous dit-il, de jeter du vitriol au visage de son amanl est 

toute parisienne. C'est la veuve Gras qui, en 1875,a cu 

Phonneur de cette invention » (PR. P;, p. 34). Or, 

sur ce point, M. Proal (1), nous dit: « C'est par erreur 

qu'on a soutenu que le vitriolage a €te mis ăla mode 

par le crime de la veuve Gras; îl ctait pratique depuis 

longtemps dans le Midi, en Provence notamment. Jai 

instruit une affaire de vitriolage en 1870 ». Alors ce serait 

la province qui aurait appris au grand foyer imitatit, 

Paris, Part du vitriolage. 

1. [,. Proal. Le crime et les suicides passionnels. p. 291, 

Alcan.
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Done, Pimitation est loin de pouvoir servir de cause 

fondamentale au crime. Elle peut bien expliquer cer- 

taines formes du crime, mais pour que lon se decide ă 

commettre un acte criminel par la simple force de limi- 

tation, il faut en avoir dabord idee dans Pâme. Alors 

Pimitation serait plutât un ceflet, une occasion qwune 

cause. Autrement, on ne pourrait pas s'expliquer pour- 

quoi de mille personnes qui lisent la description d'un 

assassinal ou d'un suicide, deux ou trois sculement se 

decident d'en suivre Pexemple. Du reste, education 

prolongte, la discipline severe, sont lă pour nous rendre 

forlement conscients et nous preserver conire Vimita- 

tion. C'est pour cela que Lidiot ct Venfant, tous deux 

des inconscients, imitent. A moins que Pon ne veuille 

soutenir que V&ducation lient aussi de Pimitation (1). 

Le crime est, conume on le voit, le produit de Limi- 

tation, qui agit sur les individus et par les individus au 

moyen de la civilisalion, de la richesse, de la pauvret6, 

des protessions, etc. done au moyen de causes toutes 

sociales. Pourtant, M. Tarde a laisse echapper de sa 

brillante plume les lignes suivanles: « Cesl â se 

demander, en definitive, dit-il, si le fait d'etre douc dun 

egoisme ou d'une sympalhie exlremes,; dWune sociabilile 

ou d'une insociabilile remarquables, n'est pas Pune des 

1. Comme crilique genârale de Vimitation voir : Durkheim. 

Division du travail social, p. (20. Les regles de la methode 

sociologique, p. ID (note) et Le suicide, p. 103, 115,
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qualitâs les plus essentielles aux mystsrieuz fabricants 

invisibles de nos organes el si, quelle qu'eat 6t€ la 

forme corporelle €difice par eux, le caractere ne se fat 

pas maintenu (1). » Cest done dire que Lindividu est: 

une cause en lui-meme, et'alors Pexplication de 

M. 'Larde n'est plus seulement sociale, elle est en meme 
temps psychologique et mâme biologique. 

„Mais, prenons individu eriminel tout formă, pour le 
definir. Le criminel, en face de la sociste qui le punit, 

esi un &tre toujours identique ă lui-meme et semblable 

ă la soci€te qui lentoure. Par consequent, ce qui 

caractârise individu coupable c'est son identile person- 

nelle et, sa similitude sociale. Qw'est-ce que « Pidentite 

personnelle » 20On dit quele criminel est identique ă lui- 
mâme « toutes les fois qu'il se juge et est juge le mâme, 

au moment ou il saccuse et oi on Vaccuse qu'au 

moment ouila agi ; en d'autres termes, qu'il s'attribue 

ct qu'on lui attribue ă lui-meme, avec ou sans raison 

dailleurs, acte en question, et non ă des causes orga- 

niques ou physiques, extcrieures ă sa personne. » 

(-Actes du congres de Paris, 185); p. 55). Et dans sa 
Philosophie penale notre auteur sera encore plus expli- 

cile : « Le malfaiteur sera pleinement responsable, 

toules les fois qu'il sera forcă& au fond du cour, en 
vertu de la conception du bien ct du mal quiil a regue 
de son milieu honncte, de blimer lui-meme l'acte quil a 

1. Cite par Daltemugne. Zheories de la criminalite. p. 192.
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commis » (p. 105 et 114). Mais, malheureusement pour 

la sociât&, non seulement nous ne pouvons pas savoir 

ce qui se passe dans le coeurdes criminels, mais en 

outre, on serait plutot tente de croire que, dans la 

maj orit€ des cas, les criminels plutât se vantent qw'ils 

ne se blăment' pour leurs mefaits. Et la conclusion dans 

ce cas, n'est-ce pas ? pouwrrait-elle ctre autre que le 

vrelăchement de presque tous les criminels de protes- 

sion ? | ” 

Ouw'est-ce « la similitude sociale » ? car Lidentite per- 

sonnelle ne suffit pas pour que le criminel soit respon- 

sable. « En second lieu il faut que cet homme scjuge 

ct soit juge appartenir a la meme sociât& que ses accu- 

sateurs et d'abord que ses victimes» (Congres, p. 55). 

Et c'est surtout par examen de la responsabilite dans 

le pass€, etau moyen des cxemples que nous connai- 

trons plus en detail, la signification de ces deux ler- 

mes « identite et similitude sociales », donnâs comme 

base de la responsabilile par M. Tarde. Dans le 

pass, nous dit-il, la responsabilit€ familiale rempla- 

cait la responsabilite individuelle d'aujourd hui, parce 

quc alors la similitude familiale ctait plus complăle. 

Avec le temps, la famille se desorganisant, Lindividu 

sest trouve seul coupable, parce que lancienne fâdâra- 

tion familiale a €te remplacee par une autre, celle-ci 

cellulaire : le cerveau de lhomme. 

Ou, dans ses propres termes : « Voici done que la 

personne individuelle, substitude ă la familte primilive,
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devient une petite mais populeuse sociste, admirable- 

ment hierarchiste et disciplinâe, comme la famille pri- 

milive Petait d'ordinaire, et appelee ă rendre compte de 

ses actes en bloc, devant la grande societe exterieure ». 

(Congres, p. 37). Ou encore: « Le moi est au cerveau 

ce que PEtat est ă la nation ». (Philos. penale, p. 123). 

C'est vraiment tr&s beau, comme ingeniosite litteraire ; 

seulement, la comparaison ne nous explique pas du 

tout pourquoi Lindividu s'est substilue ă la famille, non 

seulement au point de vue de la responsabilite, mais â 

tous les points de vue, de meme qu'il continuera ă se 

substituer dans lavenir de plus en plus ă la collectivite. 

Les exemples donnâs ă lappui de cette thorie sont 

res nombreux. D'abord, celui du fou, qui est comme 

son support fondamental, parce que le fou est Pindividu 

Je moins identique ă lui-meme et le moins semblable ă 

la societe. | 

Cet exemple a paru si concluant quiil a 6t€ accepte 

par plusieurs des adversaires de M. Tarde, notamment 

par MM. Prins et Garraud (1). Mais il se irouve, 

croyons-nous, que exemple est en dehors de la thco- 

ric, parce qwen cas de folie le manque d'identite ct de 

similitude tient directement plutot ă une cause organi- 

que, quoique la folie ait indirectement ă sa base des 

causes sociales. Et Pobjeclion a €t€ sentie par M. Tarde, 

1. Prins . Science penale et droit positif, p. 230. Gar- 

raud : Precis de droit criminel, 7e 6dit., p 181 (en note).
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quand îl dit que: « Les transformations mâme qu'o- 

pere la folie dans, la personnalite ne sont jamais de 

telle nature qu'elles puissent rendre Pindividu organi- 

quement aulre qu'il n'ctait ». (Philos. pen., p. 802). 

Pourtant, les medecins sont bun autre avis et croient 

qu'en cas de folie il y a « des lâsions anatomicues dans 

le cerveau (1). » — D'autres exemples: le flagrant dâlit, 

le pavricide ct linfanticide. Eh bien, nousdira M. Tardc, 

si en cas de flagrant dălit, le coupable est puni plus 

s6verement, c'est justement parce que son identile per- 

sonnelle est ă son maximum d'intensite et d'âvidence. 

(Congres, p. 55). Si en cas de parricide ou de fratricide 

il en est de meme, c'est parce qu'alars la similitude 

sociale est ă son comble. Lit enfin, sila mere coupable 

dinfanticide est acquiltec par le jury, cest, €videm-= 

ment, parce que les jurâs pensent, en donnant leur ver- 

dict, que le nouveau-nc est encore €lranger â la vie 

familiale (sic) ; donc qu'il ya manque de similitude 

sociale. Mais, vraiment, ne pourrait-on pas trouver 

d'autres causes plus plausibles ă la sevârit€ legale ou â 

lacquittement, dans ces trois cas? Şi le criminel pris 

sur le vif est plus sevtrement puni, ne le serait-il pas 

parce que la loi a voulu calmer, en quelque sorte, la 

juste indignalion sociale locale, et aussi pour cloufferle 

mauvais exemple qui pourrail devenir conlagicux pour 

tous ceux qui waltendent que loccasion pour manifes- 

1. Dr Maurice de Fleury. L'âme du criminel. p. 67. 

Dragu 5
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ter leur perversite ? Et puis le flagrant delit est plutot 

Veffet du hasard ; tous les criminels pourraient 6tre pris 

en flagrant delit. sans que pour cette cause exterieure 

ils deviennent plus identiques ă eux-memes. De meme 

que, si le pavricide et le fratricide sont plus severement 

punis, c'est ă coup sâr parce que la majorite sociale croit 

que la discipline familiale est la plus n6cessaire au main- 

tien de la vie en sociât6. Personne, ă lexception de 

M. Tarde, ne pense que ce seraită cause de la similitude 

sociale, plus complete dans ce cas; d'autant plus qu'au- 

jourd'hui par Veffet de la division des occupations, lin- 

dividu devient de plus en plus dissemblable ă sa famille, 

dont il se trouve presque toujours €loigne. 

Et enfin, en cas d'infanticide, pourrait-on mettre ă la 

“base de Pacquittement, le raisonnement de M. Tarde? 

Nous ne le croyons pas, et les jures n'y pensent meme 

pas (1). 1ls acquittent la majorite des filles-măres, soit 

en se laissant influencer par les &mouvanis plaidoşers 

des avocals, soil parce quiils sidentifient ă leur deses- 

poir au moment de laccouchement; soit enfin, sil'y a 

des medecins parmi eux, parce qu'ils savent que la mere 

1. M. Tarde dit lui-meme quelque part: « Or, je ne connais 

pas de jury ni de tribunal quelconque qui ait jamais songe ă se 

demander, avant de condamner un homme, siil avait 6te cause 

premitre ou cause seconde de son acte. Cause reelle, cela 

suffit. » (Preface ă L'indiridualisation de la peine, par M. Sa- 

Jeilles, p. 111). Pourquoi en seruil-il autrement en cas d'infan- 

Licide?
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au moment de accouchement est assez souvenl dans 
un €tat tres semblable ă la folie (1). 

Oui, mais gans ce dernier cas on pourrait soulenir 
que la fille-mere est acquittee faute de ne pas avoir te 
identique ă elle-meme au moment du criine. Cela peut 
ctre vrai, seulement, alors il faudrait acquitter presque 
tous les crimincls occasionnels, qui donnent des signes 
de repentir, parce que assurement ceux-lă n'ont pas £l6 
identiques ă cux-m&mes — psychiquement parlant — au 
moment de la perpetration de Pacte. 

Maintenant, prenons quclques exemplesă nous. Voilă 
un negre qui arrive ă Paris, avec son maitre, je sup- 
posc, un Frangais. Il tue quelqu'un. Cet individu qui ne 
ressemble pas aux Frangais, ne devrait pas ctre puni. 
D'autre part, tous les alteniats commis par les Euro- 
pcens contre les tribus sauvages seraient, pour le meme 
motif, parfaitement excusables. Par bonhcur, M. Tarde 
est lui-meme d'un avis contraire: « Aussi 'hesitons- 
nous pas, dil-il, ă qualifier de crimes les abus de la 
force commis par nos marins ou nos soldat: conlre des 
barbares ou des sauvages de nos colonies » (/tevue 
philosophique, octobre 1593). Pourquoi en serait-il 
ainsi ? car €videmiment ces individus ne nous ressem- 
blent pas. C'est probablement paree «ue plus nous nous 
civilisons, plus notre raison nous impose des devoirs 
envers tous ceux qui portent le titre « d'homimes », sans 

1. Maudslex. Patho'ogie de Vespril, p. 223.225,
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chercher s'ils nous ressemblent ou s'ils ne nous res- 

semblent pas. 

En resume, le criminel — generalement parlant — est 

puni non pas parcequiil ressemble ăla majorite sociale, 

mais justement parce qu'il a prouve par son acte que 

moralement il en est tout different. Ensuite, Lidentite 

pevsonnelle et la similitude sociale sent deux termes 

qui se confondent, car nous lisons ă la page 302 de la 

Philosophie penale ceci : « Pidentite de la personne sur 

Jaquelle je fais reposerma theorie de la culpabilite, doit 

et+e entendue au sens social et non vital. » Alors pour- 

quoi deux termes, si le personnel se confond avec le 

social ? EL enfin, malgre le talent de Pauteur ct Pinge- 

niosite du sysleme, le probleme de la responsabilile 

reste encore en litige, car il ne sulfit pas de dire que 

« Pindividu avec son cerveau socialement popule, admi- 

rablement hiârarchis€ et discipline est appel€ ă rendre 

compte en bloc de ses actes devant la grande socicte 

extârieure » ; mais justement, pourquoi îl est appele â 

en rendre compte ? 

III 

M. Lapie n'est pus un criminaliste, seulement, son 

excellent livre de psyehologie touche largement ă lex- 

plicalion du criminel (1). Notre lecleur nous excusera 

1. Paul Lapie : La loiue de la votonte, 1902. Alean.



— 73 — 

si nous sorlons un peu du domaine dela criminologie en 

resumant, avant de voir ce qu'est le criminel, opinion 

de M. Lapie sur le mecanisme de la volonie. “Tout son 

livre a pour but de dâmonlrer que la vofonte se râduit â 

un jugement, donc qu'elle n'a pas une existence propre. 

Il n?y a pas de volonte en elle-mâme. Son argumentation 

introspective a pour point de depart le moment ouă une 

„ idee surgit de Linconscient (par quel miracle la science 

nc pcut pas encore nous le demontrer), ct s'impose ă 

notre conscience pour donner naissance ă un jugement 

suivi d'une conelusion et parfois d'une action. 

C'est ce point lumineux. entre Pinconscientet la r&so- 

lution ou Paction, qui fait Pobjet de ses recherehes. Ce 

processus mental constitue notre volonte, qui peut ctre 

delinie « une serie de jugements >. OQwest-ce done la 

volonte ? Un acte volontaire est le point ou confluent 

deux sâries de jugements, dont les uns disent: « cel 

acte est bon » et les autres « cet acte est possible ». Le 

jugement « cet acte est bon » (c'est-ă-dire juste), nait 

de la rencontre de deux autres jugemenis : « cet acte a 

telle valeur », « cet acte promel telle quantit6 de bon- 

heur ». Et au fond de chacune de ces deux dernitres 

proposilions il y a une foule d'inductions causales. qui 

portent surla valeur et le bonhcur des individus qui sont 

en relation avec nous. 

Le second jugement « cet acte est possible » 

resulte, lui aussi, d'autres induclions causales : ainsi, 

nous croyons quune fin est realisable, lorsque nous
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saisissons, par un raisonnement analytique, une rela- 
tion d'effet ă cause entre Pidâal congu par le moi et 

le moi qui congoit ideal. Donc, au premier plan 
dans la conscience on trouve le « je veux », au second: 
« c'est juste, c'est possible », au troisi&me: « les juge- 
menis de valeur sur les hommes et les choses », et 
lout ă fait au fond du tableau: «une foule de jugements 
de causalite, provoques par les &venements de la vie 
quotidienne. » Ce qui se passe en dehors de tout cet 
enchaînement psychique, notre mentalită ne nous per- 
met pas de le saisir. | 

Alors, on comprend que chaque individu, auteur d'un 
acte volontaire, se fasse toujours echo de ces stries 
de raisonnements; et. par suite, que tous nos malheurs 
proviennent de /erreur commise dans une de ces pro- 
positions, et surtout de Perreur sur « la valeur, le bon- 
heur et la puissance des hommes » (p. 394). Cela ne 
veut pourtant pas dire que celui qui agit apercoive son 
erreur ; au contraire, ilcroil son raisonnement irrepro- 

chable, car s'il avait la moindre ombre de doute surn'im- 

porte quelle proposition de son raisonnement, il n'agi- 

rail pas, « un raisonnement nouveau s'tant substilue 

au premier. » 

Et c'est lă un argument tr&s solide contre ceux qui 

souliennent que la volonte est quelque chose d'indt- 
pendant du jugement ; parce que, en realitc, disent-ils, 

tout jugement ne scrail pas suivi Wune action ; ce qui 

est vrai, mais ce qui est plus vrai encore, cest que



« toute action volontaire a' ă la base un jugement » 

(p. 382). i 

Quant ă Pemotion, elle aussi est comprise dans le 

jugement, parce qwelle nevaut que par « la conscience 

que nous prenons d'elle. » 

Alors, si toute action a ă sa base un jugement, îl doit 

en ctre de meme du crime volontaire (el nous verrons 

le tort de M. Lapie de se limiter seulement ă son expli- 

cation). 

Le criminel raisonne, seulement il se trompe dans ses 

Jjugements. Donc : le crime volontaire esi une erreur ». 

Cela ne veut pas dire que le criminel se croit dans 

Perreur, au contraire, il se croit « toujours dans son 

droit ». 

Le criminel est un sophiste, un vaniteux, un orgucil- 

Jeux; ct la demonstration de tout cela sera faite ă laide 

de nombreux exemples, un peu choisis «ad hoc », îl est 

vrai. A ce propos-ci, nous trouvons mâme une lrăs grave 

affirmation : 

« L'existence des lois penales est, aux yeux du meur- 

trier, dit M. Lapie. Vexcuse ou lajustification du crime. 

Si le supplice ne menaqait pas lassassin, Passassinat 

scrait deshonor€, car il cesserait d'etre dangereux. » 

Ileureusement que l'on ne sapplique pas ă meltre en 

pratique cetle idee, qui nous ramenerait ă la vengeance 

individuelle ou collective, parce que gentralement las- 

sassin ne pense pas au supplice futur, il ne pense qu'ă 

la satisfaclion de ses appetits pervers. Le criminel exa-
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gtre son merite en diminuant, en meme temps, le merite 

des autres. Il se trompe dans le calcul du bonheur 

comme dans le calcul de la valeur. Il se trompe aussi 

sur son pouvoir. Aux yeux du criminel, son acte est 

unique moyen de se tirer d'embarras. (C'est lă une tres 

heureuse affirmation, qui pourraits'appliquer tout ayssi 

bien au suicide). En un mot, le criminel est un grand 

sophiste, qui commet dans le jugement, qui precede 

son acte, « uneerreur grossiere sur la valeur, le bonheur el 

la puissance des hommes » (p 343 et suiv.). 

Certes, il y a des objeclions ă faire ă tout cela. D'une 

maniăre generale, il est d'abord permis de douter qu'il 

y ait toujours ă la base de chacun de nos actes tout cet 

6chafaudage de syllogismes. Le parfait honnete homme 

nagil-il pas assez souvent sans aucun raisonnement ? 

I'homme en gânsral, ă force d'habitude, n'est-il pasles 

trois quarts de sa vie un parfail automate ? Le raison- 

_nement n'intervient-il justement, et seulement, quand il 

ya un doute dans notre esprit ? Quant aux criminels, 

il est entendu que la theorie de M. Lapie ne s'applique 

qu'aux criminels volontaires. Il exclut les criminels qui 

agissent « sans motifs conscients » et les « impulsits » 

(p. 57). N'est-ce pas lă une preuve de Pinsuflisance de 

sa thcorie? Car cette exclusion denote qu'il y a des 
individus qui agissent sans raisonner ; qui, par consâ- 

quent, ont une volonte d'agir dont la base n'estpas une 

serie de jugemenis. Le criminel professionnel, endurei 

dans le mal, raisonnerait-il avant de commettre chacun
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de ses crimes ; ou micux, ne raisonnerail-il seulement 

sur les moyşens d'y arriver? A notre avis en face de 

idee de faire le mal, îl est un parfait automate. Le 

criminel est un sophiste ; mais est-il le seul? Le fou, 

par exemple, est lui aussi un sophiste. M. l.apie nous 

repondra par des arguments ir&s sublils et irts vrais, 

que le fou, quoiquiil soit un sophiste, a « des pereecp- 

lions qui ne sontpas normales », tandis que le criminel 

« est pouss€ ă Paction par un fait reel » (p. 339). En 

outre, que le fou est un speculatif qui descend « descau- 

ses aux elfets », tandis que le criminel « monte des fins 

aux moyens ». Mais ne serail-il pas micux de voir entre 

cux une difference organique? 

Le saint ct le savant sont aussi des sophistes. De 

plus, le savant est assez souvent un vaniteux, qui se 

trompe sur «la valeur, le bonheur et la puissance des 

hommes. » Alors, quelle est la difference entre cux et le 

criminel? M. Lapie nous dira que tous sont des sophis- 

tes, seulement, il ajoutera « qu'il y a erreur et erreur », 

ct que, par consequent, celle du criminel « est une 

erreur grossitre. » 

Et c'est ici un des principaux defaults de sa thâoric, 

car il ne nous donne pas Punil€ de mesure qui puisse 

nous serviră distinguer les diverses categories d'erreurs. 

Le criminel ctant un simple sophiste, pourquoi serail- 

il responsable envers la socictte ? Parce que, nous dit 

M. Lapie, « i] nous appartient d'eviter les sophismes par 

latlenlion et de prolonger la discussion dans notre
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conscience jusqu'ă la destruction de toute incertitude'». 

(p. 344). Mais, ă y bien râflâchir, est-ce de notre faute 

si nous n'avons pas une attention ă €viter les sophis- 

mes, parce qu'une bonne Education n'est pas intervenue 

pour la discipliner dans ce sens; ou, mieux encore, 

sommes-nouis coupables, parce qwun mauvais exemple 

a rendu notre attention telle qu'elle ne puisse s'exercer 

que pour trouver les moyens les plus habiles pour com- 

meltre des criimnes? Liindividu ne peut pas tre respon- 

sable, soit parce qu'il n'a pas recu les €lements sociaux 

d'une synthăse mentale morale, soit, en outre, parce qu'il 

a recuă souhait les elements anti-sociaux d'une synthtse 

criminelle. M. Lapie lui-mâme nous dit que les 6lements 

de nos jugements nous ont €t€ fournis par les autres. 

Somme toute, il ya des criminels qui raisonnent 

avant de commeltre leurs mefaits ; ce sont ceux qui 

v'ont recu ni des clemenis sociaux suffisants, pour 

€tre indiscutablement moraux, ni des €lemenis anti- 

sociaux, pour tre tout ă fait formes pour -le crime; 

ce sont les douteux. Il y en a qui ne raisonnent pas du 

tout, ce sont les impulsifs el ccux qui agissent sans 

motif conscient. Et enfin, il y a les veritables criminels 

qui ne raisonnent jamais sur idee de faire le mal, mais 

qui discutent longuement dans leur conscience sur les 

moyens ă employer pour commetire tel ou tel crime. 

Ce sont les criminels professionnels. Et comme une 

dernitre observation, affirmalion de M. Lapie, que : 

« Liignorance et la connaissance imparfaite de la souf-
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france d'autrui, est le dernier des sophismes qui lrom- 

pent le criminel sur la fin de ses actes » (p. 336), ne 

nous parait pas acceptable. Les criminels par vengeance 

ienoreraient-ils la souftrance de leurs victimes ? 

CHAPITRE III 

La theorie de M. E. Ferri. 

Nous avons cru nâcessaire de consacrer un chapiltre ă 

part ă M. Ferri (1), ă cause de la multiplicit& des fac- 

teurs quiil met ă la base du crime. Seulement, il ne 

nous aurait pas €t€ difficile de le classer parmi les bio- 

logucs. En eifet, quoiqui'il affirme d'une maniere defi- 

nitive, notamment au Congres d'anthropologie criminelle 

de Paris, le concours âgal de trois categories de facteurs 

qui influent comme des causes determinantes sur le 

crime, on trouve dans sa Sociologie ceriminelle des 

pages qui nous dâcouvrent le veritable fond de sa pen- 

sce. Le meme livre nous fait croire en meme temps, 

que notre auteur a introduit le facleur social dans P'âlio- 

logie du crime, un peu ă contre cceur, peul-ctre scule- 

ment ă cause de Vassaul que la Sociologie a donne ă la 

tendance qui s'applique ă asservir la vie intellectuelle 

et morale de lindividu ă la rigidit6 mathemalique des 

lois biologiques. M. Ferri alfirine que tout acte criminel 

a ă sa base lrois series de facleurs : « les facteurs bio- 

1. Enrico Ferri. La Sciologie criminelle. | edition (rangaise -
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logiques (anatomiques ou organiques), physiques et 

sociaux. » Pourtant, quand on lit bien „sa pensce, on 

voit. que les facteurs organiques (ă la manitre de Lom- 

broso, sans la moindre diffârence) Vemportent. Son 

ouvrage volumineux et €blouissant, sinon par la logique, 

mais sărement par la vaste €rudition deployec, la 

Sociologie criminelle, va nous en donner la preuve. 

Ainsi, nous lisons ă la page 43 que: « Le milieu social 

donne la forme au crime, mais celui-ci a sa source dans 

une constitution biologique anli-sociale (organique et 

psychique). Ou ă la page 74: « Le facteur biologique du 

crime est quelque chose de spâcifique et d'indetermin€, 

sans lequel toutes les autres conditions et biologiqueset 

psychiques et sociales ne suffisent pas ă expliquer tou- 

tes les formes du crime et le crime lui-meme. » Et 

enfin, ă la page 150, notre affirmation se trouve confir- 

mâe dans ses details : « Les facteurs anthropologiques, 

dit-il, inherents ă la personne du criminel, sont la pre- 

miere condilion du crime ; et ils comprennent irois 

subdivisions : la constitulion organique du criminel 

(anomalies du crâne, du cerveau, des viscăres, etc.), la 

constitution psychique du criminel (anomalies de Lintel- 

ligence et de la sensibilit€), et les caracteres personnels 

du criminel (race, âge, sexe, etc.) ». 

Voilă ce qui constitue la premitre condition du crime, 

c'est-ă-dire toute son essence. Les facteurs physiques 

(climat, sol, saisons, jour, nuit, etc.), et les facteurs 

sociaux (religion, familile, €ducation, alcoolisme, etc.)
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viennent ensuite s'enchevâtrer avec les premiers. Telle 

est la theorie de M. Ferri dans toute sa largeur. Quant 

a âtablir une proporton entre les influences de cha- 

'cune de ces trois serjes de facteurs sur le crime cn 

general, Vauteur se voit dans Timpossibilite d'y salis- 

faire. A son avis, la preponderance de Lun des facteurs 

sur les autres ne peut âtre saisie que « pour chaque 

crime dans tel ou tel moment de la vie individuelle et 

sociale » (Congres p. 17). Ainsi, par exemple, le meur- 

(re ct le viol auraient ălcur base plutâl des causes 

biologiques; tandis que le vol trouverait sa source plutot 

dans des causes sociales. 

Il nous est impossible de soumeltre les vues de 

M. Ferri ă un examen critique des plus serres, car elles 

se resument dans une gencralit€ tellement large que, 

vraiment, la scule conclusion logique que Lon puisse 

lirer de toutes ses affirmations est celle-ci : limpossi- 

pilit€ de pouvoir distinguer le crime de n'importe quel 

phenomâne de la vie humaine. Ainsi, en prenant le 

facteur organique indetermine et specifique, îl sc trouve 

ă la base de tout processus biologique normal ou anor- 

mal : folie, suicide, degencrescence, ete. Du reste, nous 

avons vu quel doit âtre le rapport entre le biologique ct 

le social, pour ne plus y insister. 

Ensuite, metire ă la base du crime les condilions 

physiques, c'est non seulement affirmer leur gencralite 

ct leur egale influence sur tous les individus, criminels 

ou non, mais, en outre, c'est oublier qu'avec la civili-
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sation influence de ces memes facteurs s'elface de plus 
en plus. En effet, la civilisation, pour nous servir d'une 
comparaison, preserve notre cerveau, en lui inculquant. 
la raison, contre toutes ces influences, comme Phabit 
preserve le corps. Presque tous les sociologues de 
marque, en commengant par Auguste Comte et en 
finissant par MM. Tarde, Gumplowicz et Durkheim, ont 
suflisamment affirme et prouve cette verite. M. Durk- 

heim surtout, a fait Vapplication de ce principe dans 
son excellent livre sur Le suicide, avec lant de rigueur 

scientifique, qu'il reste desormais definitivement fixe (1). 

Mais les facteurs sociaux ne suffiraient-ils pas ă eux 

seuls pour expliquer le crime ? M. Fesri ne le croit pas. 

Et son argumentation est d'une solidite si .... fragile, 

qu'il est digne de ne pas la laisser passer inapergue. 

« Si le crime, dit-il, lait le produit exclusif du milieu 

social, comment expliquerait-on ce fait qustidien, que 
dans le meme milieu social et dans des circonstances 

egales de misere, d'abandon, de manque d'education 

ete., sur cent individus, par exemple, soixante ne com- 
mettent pas de crimes ; et des quarante qui restent, 

cinq preferent le suicide au crime, cinq au contraire 

deviennent tous, cinq mendiants et vagabonds el ainsi 
de suite » (Sociologie criminelle, p. 157). Eh bien! il 

1. Comte A., Svetologie, p, 45. Tarde G., Criminalite compa- 
ree, p. 15. Gumplowicz L, Apercus, p. 187. E Durkheim, Ze 

suicide. p. 382-106,
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nous semble que la reponse n'est pas trop difficile ă 

trouver. Car d'abord, qu'est-ce qu'un milicu social, el 

ensuite, Pindividu passe-t-il par un scul milicu social ? 

Un milieu social ne peut &tre que l'ensemble de plu- 

sieu”s individus, moralement inâgaux, qui influent plus 

ou moins fortement sur Pindividu en formation. Et Pin- 

dividu qui wa pas regu une forte discipline sociale dans 

la famille, tombe ensuite sur le hasard des innombra- 

bles influences des differents milicux par ou il est oblige 

de passer. 

Et sil en est ainsi, peut-on encore parler « de cir- 

constances âgales d'education » pour les individus 

« d'un meme milieu » ? Le milicu social ne peul pas ctre 

consider6 comme une entitc ; il n'est pas un cerele aux 

rayons 6gaux, au contraire, îl difl&re avec les individus 

qui le composent et qui, eux-memes, sortis de differents 

milicux in€gaux et lraversant d'autres milicux incgaux 

ne peuvent pas influencer, d'une manitre egale, tous les 

individus avec lesquels ils viennent en contact. Du 

reste, notre effort d'etablir que les individus ne peuvent 

pas ctre €gaux, — parce quiils sortent et passent par 

differents milicux, composts d'individus moralement 

ingaux, de meme qu'ils subissent Iinfluence des aulres 

circonstances tout aussi incgales, — se trouve presque 

inutile, parce que M. Ferri dit lui-meme que les indi- 

vidus different « des le berceau par leur constitution 

physiologique ct morale ». Ce qui fait que non sculement 

sa precedente argumentalion se trouve bouleverste, mais



qu'en mâme temps toutes les reformes preventives qu'il 

râclame vigoureusement au lâgislateur, dans son livre, 

sont parfaitement inutiles. Et, pour en finir, si Lindividu 

porte en lui, d&s le berceau, la cause de son bonheur, ou 

le lourd fardeau de ses malheurs futurs, nous ne voyons 

pas comment lPon pourrait encore fonder le droit de 

punir, comme M. Ferri le fait, sur ce mâme individu, 

fat-il seulement un individu physique ou une machine, 

comme il se plait ă l'appeler (p. 322). 

En r6sume, les explications purement psychologiques, 

bio-psychiques et psycho-sociales du crime, que nous 

venons d'examiner, quoique vraies en partie, ne nous 

satisfont pas complătement. Tout Wabord, parce que 

nous croyons qu'entre le biologique et le crime, acte 

humain specilique, il ne peut pas y avoir de rapport 

direct. Ensuite, parce que les explications purement 

psychologiques oublient quc le criminel, comme tout 

aulre individu, est, quant â son psychique, le produit 

des circonstances sociales externes, directes el indirec- 

tes. Et que, si les individus different entre eux par leur 

psychique, ce n'est pas parce que le cerveau est en 

lui-meme une source d'action, mais parce que jusqu'ă 

Padolescence ils recoivent, du milicu externe, des €l6- 

ments de synthesc psychique — morale ou immorale — 

qui di/Țerent par leurs qualile, quanlile, intensile et me- 

lhode. Evidemment, le mecanisme de cette difference 

psychique interne nous cchappe, mais sa source externe-
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sociale est hors de doute, comme on le verra dans la 
troisieme partie de ce travail. 

En oulre, quelques-unes des explications examintes 
mâconnaissent toute classification des criminels. Ainsi, 

M. Tarde dira que « c'est toujours Poccasion qui fait le 
larron ct aussi bien le meurtrier » (Philosophie penale, 
p. 69). Cela cst vrai; mais ce qui est plus vrai encore, 
c'est que lous les larrons et tous les meurtriers, une 
fois formes par Voccasion, different entre cux par leur 
psychique; chose qui ne doil pas clre oubliâe si Pon ne 
veut pas leur donner une explication unilaterale. II faut 
pourtant ctre juste ct reconnaitre que les thâories de 
M. Tarde contiennent une grande partie de verite, ă la 

condilion toutefois de leur donner leur veritable sens, 

assez souvent cach6 par leclat de son slyle. Ainsi, 
« Pimitation » doit tre restreinte ă une scule categoric 
de criminels — â part les impulsifs — ceux qui ont un 
fonds psychique tr&s mobile,c'est.â-dire compos€ d'clâ- 
ments sociaux et anti-sociaux en quantite presque egale. 

Un exemple externe ă imiter arrive dans leur conscience 
pour donner un coup ă balance interne, et la fait peu- 
cher du cote de Vimmoralite. Quant ă sa theorie sur 

« Videntilâ personnelle et la similitude sociale » du cri- 

mincl, comme base de la responsabilite morale, pour 
qu'elle soit acceplable, on doit renverser les termes du 

probleme. Si par cette « simnilitude sociale » on com- 

prend T6lat psychiqae du criminel susceplible d'etre 

rendu semblable â la majorit€ sociale honnete, alor= le 
Dragu 6
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principe de M. Tarde reste vrai pour tous les criininels 

capables d'une reforme morale. Mais ă la condition de 

faire toujours de cette similitude non pas la base de la 

responsabilit& morale, mais son but. En ce qui concerne 

les criminels incorrigibles, la theorie de M. Tarde ne 

peul pas leur ctre appliquee, car ces individus restent 

toujours identiques ă eux-memes sans pouvoir jamais 

&tre rendus semblables ă la socicte honnete. 

En un mot, les dâfauts des theories examinces dans 

ces deux chapitres tiennent, d'une part, ă Poubli d'une 

classification des criminels selon leur psychique d'ori- 

gine toule sociale; de Vautre, ă la meconnaissance du 

fait que les criminels doivent €tre €ludies sous plusieurs 

aspects, comme on le verra plus loin.



CHAPITRE IV. 

Explications sociales. 

L'exageralion des criminalistes italiens en ce qui tuu= 
che le facteur individuel dans/ctiologie du crime, d'au- 
ire part, Vinutilil& ou Pinsucces de leur effort, ont 
amen€ un grand nombre de savants anthropologues, 
sociologues ct juristes, ă chercher ailleurs que dans 

organisme du criminel, les vâritables facteurs du crime. 
Ce tut le revers de la mâdaille, et la bataille commencte 

dans les difârents congrăs danthropologie criminelle 

avec beaucoup de vigucur, conlinue encore, quoique 

plus calme, tout en se limitant, d'un cote et de Vautre, 

ă des arguments par trop gencraux. 

A une explication individuelle du criminel on opposa 

une explicalion sociale. Nous examinerons dans ce 

chapitre, trăs suceinctement d'ailleurs, quelques-unes des 

theories qui affirment que le criminel est le produit du 

milicu social, en nous r&servant le droit de preciser 

dans les deux dernicres parlies de notre travail qucl- 

ques-unes des formules que l'on emploie assez souvenl 

quand on parle soi du crime comme phenomene social,



soit du crime en general ; et d'indiquer quelle serait, ă 

notre avis, la principale reforme qui pourrait donner 

les resultats sociaux les plus appreciables, â ce sujet. 

Nous nous oceuperons ici des theories de MM. Lacas- 

gne, Gumplowicz, Richard el Manouvrier ; en ajour- 

nant pour la deuxieme partie de notre travail Pexamen 

de la theorie de M. Durkheim, qui s'occupe plutet de la 

definition du crime que de son €liologie. Tous ces 

savants ont accentuc, d'une maniere plus ou moins 

exclusive et generale, la prepondârance du facteur 

social sur le facleur individucl dans l'etiologie du 

crime. 

C'est au congres d'anthropologie criminelle de Rome 

(1885), que M. Lacassagne a affirme — trăs bri&vement, 

par malheur — influence du milieu social sur le cri- 

minel. | 

La formule qu'il ya lanceea fait fortune. Nous repro- 

duisons presquc enlicrement son discours: « Pour nous, 

dit-il, le probleme est tout aulre. I-'important est le 

milicu social. Permeltez-moi une comparaison emprun- 

ice ă lu thâorie moderne. Le mnilieu social est le bouil- 

lon de culture de la criminalite ; le mierobe, c'est le 

criminel, un €lement qui n'a d'importance que le jour 

oi il trouve le bouillon qui le fait fermenter. Le cri-
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mincl avec ses caraclâres anthropometriques et aulres 

ne nous semble avoir qu'une iinportance tres mâdioere. 

Tous ces caracleres peuvent se trouver d'ailleurs chez 

de fort honnctes gens. Au fatalisme immobilisant, qui 

decoule inâvitablement de la theorie anthropometriquc, 

s'oppose Pinitiative sociale. Si le milicu social est tout 

ct sil est assez defectueux pour favoriser Vessor des 

nalures vicicuses ou criminelles, c'est sur ce milicu el 

ses conditions de fonctionnement que doivent porier les 

râformes. » EL pour conelusion : « Les socicles onl les 

criminels qu'elles merilent » (p. 166). En outre, dans la 

preface que M. Lacassagnc a fail au livre Les habilues 

des prisons de M. Laurent, on trouve ă peu pr&s la meme 

chose, mais d une mani&re encore plus generale. « Sans 

doute, dit-il, dans Porganisation psychique et physique 

du criminel, il y a des anomalies, mais celles-ci pro- 

viennent de letat social defectucux »; cet enfin : « le 

milieu social est ă amtliorer, car bien souvent le bien- 

etre moral n'est que la consequence du bien-ctre phy- 

sique. » (p. IV et VII). Par consequent, le criminel est 

le produit du milieu social; et M. Lacassagne a le 

grand merite d'avoie allir€ Tatterition des criminalistes 

rtunis au congres de Rome sur ce point. pe 

Sculement, sa formule est lrop generale. Ainsi, cn 

disant que le criminel eslun microbe qui n'a d'importance 

que le jour oă il trouve lebouillonquile fait fermenter, 

ne pourrait-on pas dire qu'ilen est de meme de toul « indi- 

vidu », pas seulement de tout criminel, qui dans la for-
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mule est suppos€ dejă forme pour pouvoir fermenter. I] 
s'agirait justement de savoir, dune part, ce qu'esl le 
milieu social, et de autre, de quelle maniere il agit sur 
les individus en formation. La formule doit &tre tres bien 
precisee soit en elle-mâme, soit-par rapport « aux mi- 
crobes » appeles ă fermenter dans les differents milieux 
sociaux. Ce seront seulement les resultats de cette pre- 
cision qui pourront nous indiquer les reformes que la 
socicte doit realişer pour avoir des membres sociaux. 
Contentons-nous pour le moment de la formule de 
M. Lacassagne, tră&s precieuse du reste, malgre sa genc- 
ralite.. 

HI 

De Pavis de M. Gumplowicz, la sociologie a pour 

but la recherche des lois naturelles qui font agir l'homme, 
en tant que membre d'un groupe humain (î). La vie 
sociale se resume donc dans la lutte acharnde entre les 
divers groupes humains plus ou moins heterogânes. 
Quant ă Lindividu, il w'est ni plus ni moins que ce que 
le milicu social a voulu faire de lui ; et comme tel îl 

n'occupe presque pas de place dans ses rs intâressants 
livres ; non pas, croyons-nous, parce qu'il n'aurait pas 
d'importânce, rhais plutot parce que la sociologie n'est 

1 Prâeis de sociologie, 1898 et Apereus sociologiques, 1900.
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pas encore avrivee ă un tel point de precision pour pou- 

voirsaisir les rapports qui existent entre lui et la socicle. 

Ou comme M.: Gumplowiez le dit tr&s bien, quoique 

dans un autre ordre d'idees, parce que : « nous sommes 

loin d'entrevoir clairement le nexus qui relie louvre 

produite par lindividu ă la sociât€ dont Vesprit colleetit 

se manifeste dans cette ouvre ; et c'est lă encore une 

grande tâche râserveeă la sociologie» (Apercus, p. 13). 

L'objet de la sociologie ne peul done ctre pour le 

moment que la socicte considerte comme quelque chose 

en dehors des individus et supericure ă cux, comme 

dirait M. Durkheim. Alors, si le rapport entre Lindi- 

vidu et la sociâte nous chappe dans ses details, au 

moins rendons-nous compte de ce qwest Pindividu dans 

ses traits genâraux, selon M. Gumplowicz. « L/essen- 

lie], dit-il, c'est le milicu social dans lequel Lindividu 

Vient au monde, dans lequel il respire, vit et agit; par 

rapport ă cet 6lement qui lentoure, !individu jusque 

dans son âge mar, est plus ou moins râceplif » (Pre- 

cis, p. 273). Son cerveau joue le role du prisme qui 

recoit les rayons venant de lextcricur et qui, aprâs les 

avoir râfractes « d'aprăs des lois dâterminces, les fait 

sorlir dans une direction dâtermince, sous une couleur 

dâterminte. » (Jdem). Tout y est dâtermin6, sans loute- 

fois avir pu Petre jusqu'ă prâsenl. Ou enlin, ce qui est 

encore nlus clair: « L-a sociologie, elle, exige tout 

d'abora de 'homme quil se dtgrade lui-meme, qu'il 

devienne un zero, une marionnelle, dans lintâricur de
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laquelle le milicu social ou il vit a incorpor& le meca- 
nisme moteur, du fonctionnement duquel dependent ses 
fails et gestes » (Apercus, 84). Apres ces notions pre&- 
liminaires on comprend bien ce que sera le criminel et 
son crime, selon M. Gumplowicz, qui n'est pas un cri- 
minaliste, ce que nous ne devons pas oublier. « OQwest- 
ce que le crime ? Est-ce un faiţ individuel ? Nullement, 
C'est €galement un phenomâne psycho-social, car le 
crime lui aussi est un acte social accompli par Pindi- 
vidu. Qui est-ce qui a tu€ l'enfant nouveau-ne ? Est-ce 
la mâre ? Non. C'est la societ qui blâme la fille tom- 
bee. Qui est-ce qui a vol? Est-ce le pauvre qui a faim? 
Non, c'est encore la socicte qui ne lui laisse pas d'au- 
tres moyens de vivre » (Apergus, p. 14). Tout cela va 
de soi ; et Pauteur fait tres bien de se limiter ă ces 
deux exemples-lă par trop 6vidents, parce que, je sup- 
pose, il se trouverait un peu embarrassâ si on lui de- 
mandait : Pourquoi le caissier, ayant de 400 ă 1000 francs 
d'appointement par mois, s'empare de 200,000 autres, 
ceux-lă sur le comple des actionnaires, ct sen va en 
Amsrique ? ou pourquoi de cinq enfants, n'y a-t-il qu'un 
seul qui empoisonne son ptre pour hcriter plus vite de 
sa fortune ? Que l'on ne se meprenne pas pourtant sur 
la portee de ces observalions. Nous sommes, &videm- 
ment, loin de nier que c'est toujours la societi: qui a 
rendu ces individus tels. Ă 

Seulement, si la socicte est toujours ă la basă de nos 
actions, il faudrail tout de meme savoir jusqu'ă quel
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moment elle excree une aclion intense sur nous, ct 

de quelle manitre. Choses lrts interessantes ă prâci- 

ser. De meme que, si la sociologie est encore iimpuis- 

sante ă nous expliquer le rapport âtroit qui lie lindi- 

vidu ă la socicte, il faudrait pourtant savoir pourquoi 

celle-ci se permet de punir, parfois si scverement, 

L'individu, son fils, son cuvre ? Il y a lă des questions 
qui demandent des reponses precises, ce que nous 

essayerons de faire plus loin, tout en admettant les prin- 

cipes genâraux de la sociologic moderne, dont M. Gum- 

plowiez estun des plus puissants crâateurs. 

III 

M. Gaston Richard (1) est, ă notre avis, un des socio- 

logucs qui ont le micux precis€ linfluence du milicu 

social sur le crime. Son ctude sur les crises sociales el 

les condilions de la criminalile, est une des plus precicu- 

ses dans la malitre. 

Pour lui, les veritables causes du crime ne doivent 

clre cherchâes ni dans latavisme, ni dans n'imporle 

quelle autre anomalie individuelle. 

Le tout reside dans le milieu social. Seulement, une 

1. Les Csises sociales el les condilions de la criminalile, 3* 

Ann€e socivngigue. La responsabilile et les cquivalenis de la 

peine (Revue philosophigque, novembre 1899) Voir, en outre, la 

A* Ann& sociologique, p. 452.
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s6ricuse objection se prâsente dâs le commencement 

a son esprit : Si le milieu social est l'auteur incons- 

cient du crime, comment peut-il tre en meme temps le 

crâateur conscient de la peine ? La difficulte ne peut 

âtre r6solue que par une distinction : « Le milieu social 

dit-il, determine la formation du droit penal et celle de 

la criminalite en des temps differenis. La sociât& orga- 

nise spontanement ou consciemment la resistance aux 

tendances criminelles quand elle est âă eta normal, 

cest-ă-dire ă lâtat de developpement lent, harmoni- 

que ct regulier; elle determine /apparition de la cri- 

minalit€ quand elle est ă efat de crise » (Les crises, 

p. 17). 

Si le crime a pour cause une crise sociale, la defini- 
tion de celle-ci s'impose. Nous la trouvons trâs precise 
dans la guatrieme Annce sociologique,p. 432, etă Vetat 

fragmentaire dans Tâtude que nous rsumons. Voyons 

Wabord les fragments. Une crise sociale consiste dans 

« la lutte entre une civilisation nouvelle et une vieille 

discipline sociale incompalible avec elle » (p. 26) Cette 

vieille discipline peut ctre : morale, religieuse, politique 

et economiquc. Ainsi, les crises politiques sont la cause 

directe des crimes politiques, de mâme que le parasi. 

tisme, avec tout le corttge de crimes qui en decoule, a 

comme source une crise €conomique. Et au fond les 

crises €conomiques et poliliques ont pour shbstratum 

une crise €thico-religieuse. « On peut done ( nsiderer. 

dit-il, comme hautement probable la these qui voit dans
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la crise 6thico-religieuse origine des deux autres » 

(p. 35). Ainsi donc, pour resumer, tout crime, tant col- 

lectif qu'individuel, aurait ă sa base une crise sociale 

€thico-religicuse. 

Remarquons tout d'abord que, prise en bloc, la thco- 

rie de M. Richard nous explique tr&s exactement le taux 

montant et descendant de la criminalite. Une crise poli- 

tique nous donne lacause directe de Vaceroissement subit 

des atlendats ăla personne, de meme qu'une crise pure- 

ment &conomique sera la cause directe de laugmenta- 

tion des attentats ă la propricte. Seulement, ce qui reste 

encore ă expliquer, c'est la cause de la ligne moyenne . 

de la criminalite. Les crises sociales ne peuvent pas 

nous la donner, ă moins que Pon ne veuille considerer 

la soci€t6 comme ayant toujours €t6 et comme lant 

toujours dans une crise permanente ; ce que M. Richard 

ne dil pas, et ne pouvait pas dire, parce qu'il admet que 

la socicle peut avoir des moments de developpement 

lent, harmoniquce cet regulier, unique occasion pour la 

creation des lois penales. Cest dire que la thcorie de 

M. Richard ne peut pas nous expliquer la source meme 

du crime, soil collectif soit, el surlout, individuel. Il est 

vrai qui'il ajoutera dans la suite que: « Les formes collec- 

lives et sunglanles de la criminalile correspondeut d une 

crise aigut ; et les formes individuelles, astucieuses, ă une 

crise en voie d'altenualion » (p. 27). Alors, la soci6l€ se 

trouve dans une crise permanente plus ou moins aiguc, 

ce qui non seulement se concilie mal avec laulre
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aflirmalion que la socidt est parfois dans un lat 
normal ; mais, en outre, nepeut pas nous expliquer pour- 

quoi seulement une minorite sociale commet des eri- 

mes ; car cette crise consiste : « dans un conflit ă peu 
pres permanent entre la conscience morale de Pindividu 
el les maeurs tradilionnelles, qui se produit toutes les 

fois que la discipline sociale doit subir une transforma- 

tion ». (['Annee sociologigue : III et IV ; p. 42 et 452). 
Pourquoi cette transformation sociale atteindrait-elle 

seulement unepetite minorit sociale, et surtout, pourquoi 

de cette minorite un petit nombre seulement d'individus 
commettraient des crimes? Ainsi, par exemple, pourquoi, 

ă loceasion du pelit terme, une partie seulement des 
locataires malheureux vole, tandis que la presque majo- 

rit6, comme on le voit dans les journaux, prefăre se 

tuer ou enfin trouver d'autres moyens pour rester hon- 
nete? La difficulte du probl&me tel qu'il a ct& pos€ par 

M. Richard provient, d'une part, de la portce gânerale 
qu'il donne aux crises sociales par rapport au crime, et 
ensuite, de ce qu'il s'est garde de donner une dâfinilion 
et une explication du milieu social par rapport â ce 
meme fail. En realite, le taux moyen du crime peut. 

tres bien s'expliquer en dehors des crises sociales, par 

lexistence toujours permanente de milieux sociaux 

immoraux ou indifferents, ce qui fait que lexplication 

doit porter non pas sur les crises sociales, mais sur les 

milieux sociaux sous toutes les formes. C'est seulement 

alors que on pourra expliquer le crime individue! dans
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a 
une soci€te ă letat normal, si cet dtat existe et dans 

quel sens. Autrement, les meurtres passionnels ne 

pourraient pas tre expliquss, caril n'y a lă aucune crise 

€conomique, politique ou &thico-religicuse ; il y a sare- 

ment une crise nerveuse, et c'est tout. 

Ailleurs, M. Richard complete sa thtorie, et en meme 

temps la restreint, en nous parlant des criminels de 

profession, dont: la formation est duc, dit-il, et en cela 

nous sommes ă peu prăs d'accord, « â V'abandon moral 

(ou meme physique) de Venfant au vagabondage impos6 

aux populations ouvritres par les crises industrielles et 

enfin Falcoolisme (1) »; et dont le remăde consisterait 

1. Une explication analogue et plus generale a ât6 donne par 

M. Ilenri Joly, dans son livre: La France criminelle. On y 

trouve beaucoup de matsriel ramasst. mais la mâthode scienti- 

fique est parfois remplacte par la forme, qui est toujours tres 

&nergique. Lui aussi est d'avis que la grande source du crime 

ext le declassement. « Sans vouloir râcapituler, dit-il, ici encore 

toutes les influences criminelles, il en est une qui a une impor- 

tance considerable, et qwon peut r&sumer d'un seul mot : le 

declassement. La personne humaine a besoin detre retenue et 

soutenue par le milieu qui Ventoure. La famille, la commune, 

Pecole. la corporation. la patrie. autant de groupes qui, solide - 

ment constilues. doivent nous encadrer tous. Tout ce qui brise 

par un endroit quelconque Pun de ces cadres et en laisse cchap- 

per un individu, fait par cela meme un declass6, presque in€vi- 

tablement un d6linquant > (p. 123). Malheureusement, assez 

souvent, la famille, par exemple, nous encadre les bons el les 

mauvais ă la fois ; et quand elle est foncierement immorale, 

comme il arrive pour une grande part desfamilles des criminels, 

le declassement ne devient-il paz une necessite absulue? N'ou-
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d'apres lui « dans la restauration des liens domestiques 
et professionnels ou dans la creation de leurs €quiva- 
lents. » (Revue philosophique, citse). Ce qui prouve que 
les crises ne peuvent pas tout expliquer, ou du moins, 
que M. Richard n'a pas essaye d'appliquer sa theorie â 
toutes les categories de criminels, autres que profession- 
nels. Et nous ne sommes pas non plustout ă fait d'accord 
avec lui sur Vaffirmation que les criminels de profession 
sortent seulement des familles qui abandonnent leurs . 
enfants. Il y a nombre de criminels de profession qui ont 
regu une €ducation adegquate de la part de leurs parents 
memes. De son remăde il ne faudra retenir que « la 
creation des 6quivalents qui remplacent les liens domes- 
tiques et professionnels, sur quoi nous rcviendrons ă la 
fin de notre travail. 

IV 

M. Manouvrier (1) est, sans conteste, leplus spirituel 
des criliques de Lombroso. Son euvre, dificile ă trou- 
ver faute d'un volume qui la contienne, est plutot nâga- 
live, ce qui explique en mâme temps sa generalite. 

blions pourtant pas que tous les livres de M,. Joly ont une haute 
valeur morale, par lascendant complet qu'il attribue ă Pedu- 
calion sur Pindividu, contrairement aux theories qui lecrasenl 
sous le poids fatal de I'hâredite, 

1. La genese normale du crime. Bulletins de la Saticte d An- 
Ihropologie, 1893, p. 405.
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Selon lui, la tendance du criminalisteitalien de rappor- 

ter tout ce ce quiil y a d'anormal dans nos socidles aux 

socictes primitives, par Pintermâdiaire. de Phârcdite 

reversive (atavisme), manque de tout -fondement, faute 

Wune demonstration rigoureusement scientifique de ce 

principe, du reste impossible ă faire, ă cause du man- 

que de traces qui puissent nous revâler les vâritables 

caractăres psychiques et analomiques des individus qui 

ont appartenu ă ces sociâlâs lointaines. Si telle est son 

opinion sur Vatavisme lombrosien, le crime, comme du 

reste toutes les manifestations des individus de nos 

sociâtes, peul etre parfaitement expliquc par des causes 

contemporaines, ce qui n'empeche pas qu'elles aient pu 

ctre les mâmes dans les socictâs passces. Quelles sont 

ces causes? Tout dabord Phâredite ; seulement, sa 

force se reduilă si peu de chose, que « les influences du 

milicu exlremement aclives, autant que diverses et 

multiplices, sont capables de faire accompliră deux indi- 

vidus supposes hereditairement identiques, les acles les 

plus dissemblables, les plus opposes meme quant â 

leur nature, ă plus forie raison quaut ă leur valeur 

morale et sociale » (p. 123). 

C'est done dire que Phercdile se lrouve completement 

ancantie sous la force du milicu ambiant. Alors, quelle 

pourrail ctre « la şgenese normale du crime » ? Tout 

homme porte en lui des penchants qui le poussent ă la 

satisfaction de ses besoins ; ce qui veut dire que tout 

individu peut commeltre un jour ou Vautre dex crimes.
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S"il n'en commet pas, c'est quiil peut satisfaire ses 

besoins autrement que par le crime; ou, en ces propres 

termes: « Si des millions d'honnetes gens s'abstiennent 

du crime, c'est qu'ils n'ont pas interâtă le commetire » 

(p. 448). Si lhonnâte homme ne vole pas,:ne viole 

pas, etc., c'est parce qu'il peut satisfaire ses besoins 

nutriti(s et genesiques, autrement que par le vol ou le 

„viol. — Mais Pouvrier qui gagne ă peine de quoi nourrir sa 

nombreuse famille par un travail abrutissant de douze 
heures par jour, pourquoi ne choisit-il pas un autre 

moyen plus facile pour satisfaire ses besoins et ceux 

non moins l€gitimes de sa famille? Je veux dire que 
M. Manouvrier, malgre la verite de ses vues prises dans 

leur generalite, ne nous presente action du milieu 
social sur individu qu'au moment de Paccomplisse- 

ment de l'acte qualifi crime par la sociste. Pourtant, 
le principal est de ne pas oublier aussi la formation 
virtuelle de Lindividu sous influence de ce meme 

milicu. II est vrai que M. Manouvrier ne Poublie pas, 
seulement il oublie d'en lirer les consequences ntces- 
saires. Car, atlirmer que tout individu porte en lui les 
causes normales de tout crime, sans nous dire ă quel 

moment, c'est mezonnaitre la difference fondamentale 

entre les hommes moraux ct immoraus, une fois formâs 

par les milicux sociaux. Dire quun homme moral ne 
vole pas ou ne viole pas, parez qu'il irouve des movens 

l&gaux pour salisfaire ses besoins nutritits ou genâsi- 

ques, cest croire que ce mem homme, se trouvant
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priv6 ă un moment donne de ces moyens, doit nâces- 
sairement voler ou violer. Or, nous savons assez que 
Phomme moral ou bien se suicide, ou autant que possi- 

ble s'abstient, jusqu'ă ce quiil trouve d'autres moyens 

de satisfaction permis. 

Sans doule, Phomme adulte peut porter en lui lesger- 
mes de tout crime, mais pour cela il faudrait supposer 

que les milieux par ou il est passt, ont ste plutât indit- 
ferents pour ne pas avoir pu le former dans un sens 

completement moral ou immoral. Il y a pourtant deux 

autres categories d'individus ă distinguer: les individus 
plutât moraux que criminels et les individus plutot cri- 

minels que moraux. Pourceux-ci les motifs anti-sociaux 

presentes parle milieu social sont gentralement 'repous- 

ses ou utilises dans un but criminel. 

Mais, qwest-ce au juste, le milieu social d'aprăs 

M. Manouvrier? Ce sont toutes les influences : « telluri- 

ques, climatologiques, mettorologiques, €conomiques 

et politiques ; tout ce que nous avons vu, entendu, 

etc., en un mol: nos rapports avec le monde extt- 

rieur » (p. 456). Et lă nous trouvons une deuxiâme et 

derniăre objection ă faire â MM. Manouvrier : sa for- 

mule du milieu social est trop vague. Les dilferents 

milieux sociaux par ou passe lindividu en formation ne 

valent pas ant par leur variâte, mais par leur inten- 

site et durte. Si jai subi linfluence d'une forte disci- 
pline familiale, par exemple, je puis tout voir et tout 

entendre, sans que pour cela je cesse de respecter 

Dragu 7
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certaines r&gles fondamentales de la socicte ou je vis. 

A part ces observations, il nous faut reconnaitre la 

verve inepuisable, la finesse d'esprit de notre auteur, 

ainsi que son succăs ă restreindre lheredit dans ses 

limites naturelles, en demontrant la prepondârance 

decisive du milieu social, par rapport ă nos actions, sur 

les tendances hereditaires. 

Somme toute, nous sommes daccord avec tous les 

auleurs qui soutiennent quc le crime est le produit du 

milieu social. Seulement, pour pouvoir arriver ă cette 

conclusion, il nous faudra preciser plus d'un terme du 

probleme. D'abord, le criminel, qui doit €tre ctudi€ sous 

plusieurs aspects ; ensuite, Linfraction par rapport au 

criminel, ă ses sources et aux caractăres qui doivent la 

distinguer des autres faits sociaux, el distinguer ă leur 

tour -les divers groupes d'infractions entre eux. En 

meme temps, le probleme de Pheredite cause du crime 

et celui de la responsabilite penale doivent aussi 

obtenir une explication satisfaisante ; car ils se trouvent 

indissolublement li6s ă toute theorie qui affirme d'une 

maniăre plus ou moins exclusive Linfluence du milieu 

social sur le crime. 

Cest-ă-dire que le seul reproche que nous puissions 

faire aux explications sociales du crime, c'est leur gent- 

ralit€ ou leur generalisation. 

Sans doute, en dehors des explications sociales que 

nous venons d'examiner, il ya encore d'autres thories
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qui affirment Pinfluence du facteur social sur la crimi- 

nalit€. Ce sont celles qui placent ă la base du crime 

une foule de causes sociales, comme : Valcoolisme, la 

miștre, le pauperisme, Pignorance, les professions, la 

litterature, le thââtre, ete. Neanmoins, nous sommes 

oblige de les passer sous silence, non pas parec que 

les facteurs sociaux ci-dessus ne pourraient nous expli- 

quer laggravation du mal crime, mais simplement 

parce que lă ou beaucoup de criminalistes ne voient 

que des causes, nous n'apercevons que des elfets de 

causes plus profondes et, par suite, plus difliciles. a 

„prevenir. Ainsi, pour ne prendre que lexemple de lal- 

coolisme, dont on exagăre tant influence sur la crimi- 

nalite, il preoccupe tellement, en principe du moins, les 

criminalistes et les gens de bien, que Pon oublie la 

veritable source de tous les maux sociaux: le manque 

d'education sociale, qui doit apprendre ă chaque indi- 

vidu ă maitriser ses instincts. Ce que nous essayerons 

d'expliquer dans la derniăre partie de ce travail. 

Mais auparavant il nous faudra bien saisir la notion 

du mot crime, que Pon emploie ă tort, croyons-nous, 

pour designer toute infraction. 

C'est l'objet de la partie qui suit.



DEUXIEME PARTIE 

LA DEFINITION DE L'INFRACTION 

(Crime, delit et contravention). 

Nous avons donn€ comme titreă ce travail : fin- 

fractiun phenomene social, ce qui pourrait ctre de nature 

ă paraitre un peu curicux ă plus d'un lccteur. Pourquoi 

Pinfraclion et non pas le crime, un mot dont tout le 

monde se sert ? Dire infraction, cest rien dire, c'est 

prononcer une formule stche, aftaire de juriste, tandis 

que rien que d'avoir sur les lăvres le mot crime, dejă il 

nous rappelle avec frisson, lorsque notre sensibilit€ 

jouit de quelque dâlicatesse, toute Lintensite et la diver- 

site des actes, dont on nous a raconte la cruaute ou Phabi- 

lete, qui tombent sous le coup de la loi. Cette deuxitme 

partie de notre travail est consacrte 4 la justification de 

la formule que nous avons employte. En effet, il nousa 

semble necessaire, aprăs avoir examin€ plus ou moins 

sommairement quelques-unes des explications îtiologi- 

qucs du crime, d'essayer de bien saisir dans une formule 

ou plutât dans une scrie de formules, tout le contenu de
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„cette anomalie sociale, Vinfraction. Il s'agit, par con- 

sequent, de definir d'une manitre precise ce phenomene 

social, qui fait l'objet de notre €tude. Seulement, est-il 

bien n6cessaire apres tout d'employer notre temps ă 

serrer dans des formules quasi-mathematiques les diffe- 

renles formes de linfraction et de trouver pour linfrac- 

tion elle-meme une formule strictement logique? Voilă 

qui a €t€ conteste par certains auteurs, oubli€ par d'au- 

tres el enfin mal compris par la majorite. | 

C'est ainsi que quelques &minents criminalistes, absor- 

bes par le procede analytique qu'ils appliquent partout, 

sinquietent fort peu de definir les resultats de leurs 

meticuleuses recherches. M. Lombroso, par exemple, 

tout en expliquant le crime par latavisme et Linfanti- 

lisme, oublie de nous dire quelle est la signification 

exacte de ces trois termes ; ce dont il a tort, croyons- 

nous, car, s'il s'etait applique ă bien definir des le com- 

mencement au moins l'atavisme, il se serait, sans doute, 

apergu que la simple affirmation de ce miracle ne suffit 

pas pour que on puisse se rendre scientifiquement 

compte et de sa portee et de ses lois de manifesiation, 

qui font que cette survivance hereditaire, le crime, ait 

pu se maintenir de tout temps ct continue de se main- 

tenir sous nos veux: hommes raisonnables, fermes 

volontes, savanis scrulateurs de la nature dans lous ses 

plis, sans que nous puissions meltre le doigt dessus. 

D'autres criminalistes, non des moins en vogue, apres 

avoir dissequ6 le crime sous tous ses aspects (biolo-
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gique, psychique, physique et social) — en professant 

un profond mepris pour toute formule, car, disent-ils, 

les formules sont Laffaire des metaphysiciens — ont 

confondu la metaphysique avec la necessite de syn- 

thetiser les verites dans des formules logiques cl ne 

nous ont donne une dâfinition du crime que par hasard. 

M. Ferri pourrait etre cite parmi ceux-ci. Et enfin, les 

partisans des formules abstraites n'ont fait que de nous 

en donner des plus ou moins creuses. Un bon nombre 

de dâfinitions juridiques du crime rentre dans cette der- 

ni&re categorie. 

Pour nous, le besoin de definir substantiellement lant 

le criminel que Pinfraction et les divers groupes d'acles 

qui la composent, est aulrement interessant. Il nous est 

impose lant au point de vue theorique quc pratique. 

En efTet, linfraction €tant un phenomene social, il nous 

serait presque impossible de le distinguer dans la massc 

des autres phenomenes sociaux, sans chercher ă lui 

trouver, en le definissant, des traits ă la fois logiques 

ct materiellementsaisissables qui constituent sa veritable 

covleur de groupe de phenomenes ă part. Et s'il nous 

est permis de discuter sur la methode ă appliquer pour 

trouver les trails caracteristiques ct distinctifs des difTe- 

rents groupes de phenomenes sociaux, il n'en est pas 

de meme quant ă la nâcessite de leur recherche. C'est 

ce qui a €t€ trăs bicn mis en lumitre par M. Durkheim. 

« La premiere demarche du sociologue, dit-il, doil ctre 

de d€finir les choses dont il traite, afin quc Pon sache
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et qu'il sache bien de quoi il est question. » Et plus 
loin: « C'est la premitre et la plus indispensable condi- 
tion de toute preuve et de toute verification ; une 

_theorie, en effet, ne peut €tre contrâlee que si Pon sait 

reconnaitre les faits dont elle doit rendre compte (1). » 

C'est donc dire qu'une methode de recherches, vrai- 
ment scientifique, doit avoir toujours ă sa base une 
delinition nette et precise des choses dont elle s'occupe. 

Il faudra cependant se mâfier de toute formule abstraite 
crâce ă l'avance, sans aucun substratum contrâlable, et 

imposce ă la pratique comme une prealable n€ces- 

site (2). Au contraire, les formules substantielles con- 

troleront sur plus d'un point nos jugements habituelș 

et, par suite,corrigeront incessamment nos erreurs jour- 

nalisres sur toute chose. Car, dans nos livres, dans 

nos discours ou simplement dans nos conversations, 

nous -nous servons de termes qui nous semblent les 

plus clairs du monde, sans que pour cela nous voulions 

nous donner la peine de penâtrer dans leur contenu, 

pour pouvoir nous en rendre un compte exact. C'est 

1. E. Durkheim. Les Regles de la Afethode sociologique, 

p. ît. 

2, C'est pourtant opinion de M. Ad. Landry, qui croit que 

la creation d'une theorie de la responsabilit& penale doit prece- 

der Vetude sociologique de la criminalit€, et quun veritable 

svsleme pânal ne peut €tre crâ€ et contrâle en fait qu'apres avoir 

bâti d'avance une thâorie de la responsabilite qui soit correcte. 

(Responsabilite Penale, p. 11 (note) Î, €dit. Alcan).



— 109 — 

peut-etre lă Porigine de la plupart de nos malentendus 

et de nos &garements. Nous oublions de definir ou de 

contrâler ce qui a ste illogiquement defini. Nous 

oublions de limiter par le contrâle, en un mot: de rai- 

sonner. Et quand on raisonne, on limite sa foi aveugle 

et Pon fait des concessions. Cest ainsi que dans le 

langage de tous les jours et dans les livres nous 

employons le mot crime ă toul propos et hors de propos. 

Et, pour ne donner quun seul exemple, M. Adolphe 

Franck nous dira que la calomnie est un crime plus 

odieux que l'assassinat, « parce que Vassassinat nous 

prive seulement (!) de la vie, tandis que la calomnie 

peut nous 6ter Phonneur (î)». 

Mais il y a, en outre, des motifs praliques d'une 

importance considerable qui nous obligent d'insister 

sur la necessite de dsfinir Pinfraction. Nous voudrions 

rappeler, sans insister, que faute d'une exacte delimita- 

tion du contenu du mot crime, les divers Etats ne s'en- 

tendent pas pour €laborer une loi internationale sur 

V'exiradition ; et nous nous permettons de croire que la 

difficulte provient, pour une large part, de ce que le 

monde officiel ne veut pas prendre comme criterium 

de cette loi Pacte antisocial consider par notre raison 

comme le plus grave, pour decider une fois pour loutes 

Yextradition de tout individu (national ou non) qui 

1. Ad. Franck. Philosophie du Droit Penal. p. 118, Ve edit. 

Alcan,
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s'est rendu coupable de cet acte. Pour le crime, tel que 
nous essayerons de le definir, il ne doit pas y avoir 
recours aux frontieres des Etats pour proteger les natio- 
naux. Et, pour en finir, nous croyons que /'âlasticite 
des statistiques criminelles, qui permet â chaque crimi- 
naliste d'interpreter les chiffres ă lavantage de sa iheo- 
rie, ne peut provenir que du meme manque d'une for- 
mule qui puisse netiement distinguer le crime des 
autres infractions. Quand le criterium distinctif entre 
les divers groupes d'infractions sera irouve el quand 
les statistiques grouperont les chiftres d'apr&s ce meme 
criterium, ils ne pourront plus ctre interpretes que 
d'une seule maniere, celle-lă contorme ă la verite et 
non pasă telle ou telle thâorie preconcue. 

Une fois la necessite de definir les dilferents €lements 
de Pinfraction 6tablie, il ne nous resterait qu'ă enoncer 
ces definitions. Il est pourtant une raison historique 
qui nous impose, comme condition de toute bonne defi- 
nition ă donner, l'examen — un peu long, il est vrai — 
de quelques definitions du crime. Nous les suivrons 
d'aprts le criterium que leurs auteurs ont pris comme 
base, sans loutefois oublier leur classification en : 
generale, biet tripartites. 

. 

Voyşons tout d'abord quelques definitions qui ne doi- 
veni pas arreter trop longtemps notre attention. Nous
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ne ferons que les mentionner. Le crime (pris dans le 

sens large qu'on lui a donn6 jusquă present) serait 

d'apres: 

Bentham: « Une action que on croit devoir dâtendre 

a cause du mal qu'elle produit ou quelle tend ă pro- 

duire. » 

Beccaria : « Une action contraire ă ce que la loi 

prescrit ou dfend en vue du bien public. » (Les Delits 

el les Peines, p. 4%. Edit. Bibliolheque Nalionale). 

Romagnosi : « la violation d'un devoir envers la 

sociste et les individus, exigible en soi et utile au 

maintien de Vordre. » ! 

Et Ad. Franck : « la violation Pun droit, indivi- 

duel ou collectif, fonde€, comme la socicte elle-meme; 

sur la loi morale. > (Î). 

D'autres auteurs ont defini le crime comme il suit : 

Morasso : « La dissolulion speciale de ce recent 

produit social qwon appelle le sens moral. » 

D” Gouzer : « Un acte dissonant pour'la socicte quil 

interesse. > | 

J]. Maus : « Un fait contraire ă Vordre social ». 

Dr Corre : « Tout acte ă la fois antialtruiste ct anti- 

solidaire ou antisocial. » 

Dr" Cabade : « I/acte qui tendă rendre difficile ou 

impossible la vie en soci€le. » 

1. Voir Garofalo : La Criminologie, 'p. 51 60 et Ad.Franck. 

op. eit. p. 97.
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EtM** Clemence Royer : « Tout acte qui diminue la 

somme de vie humaine possible et la somme des biens 
et des jouissances que les etres humains peuvent ou 
pourront se partager (1). » 

La genâralite meme de ces definitions, cause par le 
manque d'un criterium susceptible de distinguer le 
crime des autres faits sociaux ainsi que des autres 
infractions, nous dispense de nous y arrâter trop long- 
temps. ÎI est certainement vrai que le crime « produit 
un mal » et « diminue la somme de vie humaine et la 
source des biens », de meme qu'il est exact de dire que 
ce meme acte « antialtruiste et antisolidaire » dissolve 
« le sens moral », viole « un devoir et un droit » et 
« s'oppose au bien public », mais tout cela n'autorise 
pas ă conclure que ce soit lă le veritable critrium qui 
distingue le crime de tous les autres phenomânes 
sociaux, de meme que cela ne pourra pas legitimer Pem- 
ploi du mot crime pour n'importe quelle infraction, si 
legăre soit-elle. 

Il y a des criminalistes et des sociologues qui ont 
defini d'une manitre plus complâte et plus substan- 
tielle le crime. Tels sont MM. Colajanni, Hamon, Tarde 
et Durkheim. Leurs definitions doivent nous arreter 
un peu plus. 

M. Colajanni definit le crime : « Une action punissa - 

1. J. Maus. De la Justice penale, p. 112. Alcan et A. Har- 
mon : Determinisme el! Responsabilite, p. 69-87. Schleicher.
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ble, determinee par des motifs individuels et antiso= 

ciaux, qui trouble les conditions d'existence et oflense 

la moralit€ moyenne d'un peuple ă un moment donne.» 

Cette definition, adoptee aussi par M. Ferri (1), quoi- 

que plus vraie et plus complăte, ne nous suffit pas non 

plus. Dabord, parce quw'elle ne donne pas la note dis- 

tinctive entre le crime et les autresinfractions et ensuite, 

parce que la formule « la moralit6 moyenne d'un peu- 

ple » aurait demande ă âtre bien precis€e pour que lPon 

puisse saisir son contenu. Ce qui n'empeche pas que la 

definition de M. Colajanni soit Pune des meilleures, sur- 

tout parce quw'elle considere le crime par rapport ă un 

peuple « ă un moment donne », donc comme un acte 

variable, car le provisoire et Pinstable constituent le 

veritable caractere de toute moralite comme de toute 

immoralite. 

M. Hamon veut nous donner une dâfinition du crime, 

considere en soi, sans aucun rapport ni avec le temps, 

ni avec Pespace. II cherche Pabsolu, le general et l'im- 

muabl, car, â son avis, sans cesqualitâs-lă, la science de 

la criminologie se trouverait dans Pimpossibilite d'etre 

crete. Le crime, objel de la criminologie. ne peut donc 

&tre qu' «un acte conscient qui lâse la liberte€ d'agir 

dun individu de mâme esptce que Pauteur de l'acte. » 

(op. cit. p. 119). Cest donc une definition purement 

individualiste, et il ne saurait en ctre aulrement, parce 

1. Enrico Ferri, op. cit., p. 46.
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que: notre auteur se mefie des. sociâtes, theatre du 

crime, vu leur instabilite continuelle. Donc, câte objec- 

tif-social: du crime : zero. Au point de vue subjectif, 

c6t€ du eriminel : « un acte conscient », câte de la 

victime : « une l6sian de sa libert d'agir » ; et des 

deux. câtes : « individus de mâme espăce. » D'abord, 

qwest-ce un individu conscient ? Celui qui sait qu'il 

commet un acte. Par consequent, le fou, Pepileptique, 

le somnambule spontane, etc., peuvent ctre criminels 
(op. cit., p. 100). La victime d'un crime, comme du reste 

tous les individus qui composent une socii€, ne pos- 

s&de qu'une seule force dont elle est le matire: la liberte 
“Wagir. On comprend bien alors que le crime ne peut 
cire qu'un attentat ă cette seule qualite de l'âtre humain. 
Telle est la definition de M. Hamon. Seulement, nous 

ne croyons pas qu'elle puisse ctre exemple d'objections. 
En eflet, si nous voulons bien que la conscience d'un 

aete soit le caractăre distinctif entre un acte volontaire 

et Lacie puremeni accidentel, nous ne pourrons. pas 

faire de ce meme caractere la veritable ligne de 'dâmar- 

calion entre le crime et le reste des actes humains. 

Combien il y a-t-il d'actes conscients, lesant la liberte 

d'agir d'autrui, sans que pour cela la sociste les con- 

sidtre comme criminels? M. Hamon, âtant ă la.recher- 

che d'une definition du crime qui soit-vraie de tout temps 
et independanle de tout cercle social; trouve que le 
seul bien que Pindividu ait toujours possâde c'est « la 

liberi€ d'agir, » de traduire en acte sa volont€, laquelle
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determinâe. Pourtant, c'est lă le point le plus conteste 

par Phistoire. 

Les tyrannies, l'esclavage, le servage, le prolelariat 

moderne, toutes les luttes de classe et toutes les râvo- 

lutions sont lă pour nous instruire sur la scule libeste 

que homme a toujours possedee. L'individu n'a jamais 

depens€ iant d'Energie et verse tant de sang que pour 

conqudrir cette instable libert€ d'agir. 

Mais quelques exemples seront de nature â confirmer 

encore plus nos observations. Voilă un individu qui 

veul se suicider, il a toute « la liberte Wagir » pour le 

faire ; je le poursuis cet lui tiens la main juste au 

moment ou il veut decharger son arme, par exemple. 

Sans doute, dapres la definition de M. Hamon, je 

suis un criminel, car j'ai altent6 â la liberl6 d'agir d'un 

individu appartenantă la mâmae espăce quc moi. Voilă 

un autre individu qui dans une rixe est sur le point d'as- 

sommer de coups son rival, je saule dessus et lem- 

p&che, tout en atientant ă sa liberte d'agir, d'achever 

le plus faible que lui. Pour le meme motif je suis cetle 

fois-ci toujours un criminel. Bt enfin, pour passen dans 

le domaine du vol, vous les un vieux câlibataire, pos- 

sesseur de quelques millions, moi un simple mourani 

de faim, pere de six enfants. Je me permels de vous sous- 

traire quelques billets de banque. Serais-je criminel 

pour avoir attente ă votre libert€ d'agir, ou parce que la 

societ a voulu que mon acte fat un vol? Remarquons, 

en oulre, que laffirmation de M. Hamon que le crimi-
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nel ne peut posseder que « la liberte d'agir », de tra- 

duire en acte sa « volonte d'agir », qui ne lui appartient 

pas parce qu'elle est dâtermince, n'est pas â tous points 

soutenable. On serait plutât tente de croire que cette 

liberte€ d'agir est moins libre, pour parler en dâtermi- 

niste ă outrance comme M. Hamon, que la volonte de 

prendre une decision, car elle a ă sa base un element 

determinant de plus : cette volonte mâme, qui ne nous 

appartient pas. 

Donc, une definition si generale, faisant fi de la 

sociât€, oubliant toulte distinction entre la morale et le 

droit et qui, en outre, manque d'un criterium sâr pour 

distinguer le crime individuel ou collectif de tout autre 

acte et meconnait toute classification entre les actes 

punis, pourrait ă la rigueur ne pas âtre exacte. 

Qw'est-ce que le crime, selon M. Tarde (1)? C'est 

Wabord « une attaque et un trouble » sentis comme tels 

par le groupe social environnant. Ensuite, la veritable 

note caracteristique du crime est « lalarme et l'indigna- 

- tion morale qu'il produit. » Et, en definitive : « Le 

crime &stla violation d'un droit, c'est-ă-dire d'une volonte 

jugte superieure (divine, royale, collective), contre 

laquelle s'est dressce une volonie rebelte et hostile ; et 

cette violation est congue comme prâsentant, ă des 

degres in&gaux, ce double caractâre d'âtre un danger 

social et une souillure sociale, un danger social ă pr€- 

1. Qu'est-ce le crime? Revue philosophique, octobre 1898
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venir,' ou une souillure sociale ă effacer. » (p. 341, 316). 
La definition de M. Tarde, malgre sa longucur, a des 
parties tres exactes. Elle restreint le cercle du crime 
au groupe social environnant, de meme quw'elle place 

l'origine de la peine dans une volonte jugee supericure. 

Encore faudrait-il trouver un mot plus exact et plus 

expressif ă la place de la « volonte collective », la 

seule vraie origine des lois dans nos sociâlâs civilisces. 

Mais ce que sa definilion ne nous donne pas, c'est le 

caractere distinctit entre les divers groupes d'infrac- 

lions; de me&me que son crilârium distinetif entre Pin- 

fraction et les autres actes sociaux ne nous contente 

pas. En effet, dire que le crime est « un acte volontaire 

qui alarme et indigne une volonte jugte supâricure », 

c'est faire de lalarme et de lindignation le verilable 

support de nos lois penales; ce qui est peut-ctre diffi- 

cile ă admetlre dans sa generalite. Evidemment, le 

crime alarme et indigne la famille ct le petit cercle 

social ou il a 6l6 commis (et encore, nous ne sommes 

pas surs si le vol et la contravenlion alarment ct indi- 

gnent ceux qui ne posstdeut rien), surtoul dans les 

socictes ou lu repression n'est pas encore passce en 

force de loi ccrite. Mais il ne peut pas 6lre de meme 

pour les individus €loign€s du lieu du crime, vivant 

dans des socictes ou une loi ccrite defend egalement 

tout le mondeel oi, par cela meme, la volonte collec- 

live se trouve plus relâchte. Onest alarme et indign€ 

«juand le crime nous a louche plus ou moins direc- 

Diayu bă
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temeni, ou quand la protection legale fait defaut. 

Aujourd'hui ce qui excite le plus, non pas nos senti- 

ments d'alarme et dindignalion, mais plutât notre 

curiosil€ et parfois notre admiration, c'est la maniere 

originale dont le meurtrier a exccute sa victime, par 

exemple. Cest peut-etre pour cela que la foule pari- 

sienne accouri ă la Morgue pour « voir ca >»: un homme 

coupe en moreeaux, ou manifeste au Palais sa sympa- 

thie pour Mme Humbert. Et, pour finir, nous voudrions 

rappeler ă M. Tarde le cas de ces trois jures de Bor- 

deaux, qui, €tant appeles pour la premiere fois ă con- 

damner un meurtrier, s'ecrierent ; « Mais pourquoi le 

punir, parce qu'il ne nous a rien fait ă nous > (1). N'est- 

ce pas lă une preuve que le crime ne nous alarme et 

nous indigne que lorsque nous sommes plus ou moins 

directement en cause ? 

M. Durkheim nous a donne une methode tres origi- 

nale pour Gtudier les faits sociaux. Elle consiste en ce 

que les faits sociaux, pour qu'on puisse les saisir, doi- 

vent Gtre considerâs comme des choses dont les trails 

distinelifs sont : leur contrainte et une existence propre, 

independanle de ses manifestalions individuelles. Appli- 

quant cette mâthode au crime, M. Durkheim lui donne 

les definitions suivantes : a). « Un acte qui, ă un degre 

quelconque, determine contre son auteur cette rcaction 

caracleristique qu'on nomme la peine » et b). Un acte 

1. EL. Jolx. Le Combat cuatre le Crime p. 15.
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qui offense les €tais forts et dâfinis de la conseience 

collective >. (1) II est ă remarquer ds le commen- 

cement et en parenthăse que les definitions de M. Dur- 

kheim, antericures ă celle de M. Tarde, se rapprochent 

beaucoup de celle-ci, car « Valarme et lindignalion » 

ne peuvent âtre que deux « ctats forts et definis» de la 

« conscience » ou de la « volonte» collective. Donc le 

veritable trait caracteristique objectif du crime est, 

selon. M. Durkheim, sa repression, le seul signe exte- 

rieur saisissable de la conscience colleclive offensce, 

qui varie avec les sociâtes ct dans chaque socicte avec 

les €poques. , 

Cette definition est peut-ctre la mcillcure de toutes, 

car, dune part, elle nous donne la difference entre le 

crime et les autres faits sociaux et fails immoraux, de 

Jautve, elle place la source des peines dans la cons- 

cience colleclive de la socicte ă un moment donne. Scu- 

lement, cette definition aussi, quoique lrăs exacte au 

point de vue de la mâthode, est loin d'etre complăte. 

Car, reconnaitre le crime d'aprts la peine, ce n'est pas 

V'expliquer. Le crime, manifestation individuelle ct sun- 

tout le crime entre les masses collectives, reste inexpli- 

cable, si Von s'en lient ă la definition de M. Durkheim. 

Le mot « conscience coliective » demande, lui auszi, â 

etre bien precise, aulrement pourquoi une certaine cat€- 

1. Les Neyles de la Mcthode snciologigue. p 19, et La Diri- 

sion du Travai! social, p. 33 et 85.
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„gorie de crimes froisse-t-elle plus que les autres la 

„conscience collective ? Ce n'est probablement pas parce 

„que certains crimes sont plus severement punis que les 

autres, mais parce quiils ont un caractere intrinseque 

qui les impose davantage ă la repression de cette mâme 

conscience collective. Du reste, en aflirmant cela, nous 

ne. faisons que râsumer une opinion de M. Durkheim, 

qui dit que « la peine ne saurait avoir pour objet d'ex- 

primer /'essence de la realite ; elle doit seulement. nous 

„metire en €lat d'y parvenir ulterieurement. »(Les Reg/es, 

p. 33). Par consequent, « Tessence de la râalite » 

„du crime doit €tre cherchee ailleurs que dans la peine; 

ce que nous essayerons de faire dans cette partie de 

notre travail. Et, comme une derniere observalion, 

nous croyons que c'est faute de ne pas avoir cherche 

celte essence râelle du crime, pour le distingucr des 

autres intractions, que M. Durkheim soatiendra plus 

tard que le crime est un fait normal et de plus, qu' «une 

sociâte qui en serait exempte est tout ă fait impossi- 

ble. >» (Jdem, p. 83). 

La nâcessite pralique d'une definition des faits punis 

par les lois des dilterents pays, a ct& vivement sentie 

par les divers congres de droit penal. La question a cl6 

dabord prise en discussion au !* Congres penitentiaire 

international de Paris (1595), el ensuile par L'lnion 

internationale de droit penal ă Lisbonne (18)7)el ă Ber- 

lin (1999). La position du probleme devant le |: Con- 

gr&s penitenliaire €tait celle-ci: Y a-t-il lieu de mainle-
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nir dans la legislalion penale, la division lriparlite en 

crimes, delils et contraventiona ? Nous allons examiner 

quelques- unes des'reponses donndes, dans leur parlie - 

theorique, en les classant en bi ct lripartites. A la fin 

nous ajouterons la definition de M. Joly, priseen dehors 

des congres. (1) 

Parmi les partisans d'une division bipartite des infrac- 

tions, nous trouvons MM. Paul Cuche, Tavară&s de 

Medeiros, Gauckler, Reichard, Von Liszt, Canonico, 

Tancrăde et Prins. Tandis que MM. Berlct, Kouzmin 

Karavaew, Tarde, Joly etc., sont pour le maintien de la 

division tripartite des infractions. 

M. Cuche classifie les infractions dWaprăs intention 

et le manque diintention du criminel. « Il y aurait, 

dit-il, d'une part, le crime, le dâlit ct la contravention 

intentionnels ou volontaires, ct, ă'autre part, le crime 

Je delit et la contravention non-intentionnels. » Il nous 

semble que la question n'est pas plus avanece de cetie 

manitre, car lintention doit Glre ă la base de chaque 

crime et ddlit, pour qu'on les qualifie tels, sinon ils 

passent au nombre des accidents, el pour les accidents 

on peut paşerdes dommages, sans ctre criminel. 

M. Tavares de Medeiros dit que « les crimes sont 

1. Yoir pour lout ce qui suit: Les actes du V* Congres peEni- 

tentiaire de Paris (1895), p. 315, 321, 353, 385 el 392, el le Bul- 

letin'de F'Lnion internationale de droit penal. 6: vol. p. 213, 

300 et 431 et 8* vol. p. 289, 328 et passim.
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des actes qui impliquent ă la fois, une responsahbilite 

criminelle et privce, tandis que les contraventions une 

vesponsabilite d'ordre publique (lois ou reglements) 

seulement. » Par responsabilit& dordre publique, Pau- 

teur entend le manque d'intention. Or, il y a des contra- 

ventions tout aussi intentionnelles que n'importe qucl 

crime ou delit. 

Les definitions de M. Gauckler se rapprochent de 

celle de M. Durkheim, en ce quiil admet que le seul 

signe exterieur qui nous permet dereconnaitre les infrac- 

Lions c'est leur sanction. 

Dans le delit (ou le crime) la sanction estă la fois 

« punitive » (le criminel doit souffrir), « defensive > (il 

doit €tre mis dans Vimpossibilite de nuire) et « preven- 

live » (son acte ne doit pas 6tre imite) ; tandis que 

dans la contravention la raction sociale est simple- 

ment «preventive >. Quant ă la cause qui fait que le 

d6lit donne lieu ă une triple reaction, elle provient de 

ce que le dâlit lescă la fois « interet general et indi- 

viduel », landis que la contravention lese Pinteret gen€- 
ral sans que cette lâsion soit « ressentie comme une 

lesion individuelle ». Malgre Phabilete dont M. Gau- 

ckler a soutenu sa thâse, nous ne croyons pas que le 

criterium qu'il a choisi pour distinguer les differents 
groupes d'infractions soit suffisant. Pour le trouver il 

faudra se rapporter, croyons-nous, plutăt ă leur carac- 

tere intrins&que. Ensuite, « linteret gentral » est loin 

de pouvoir €tre franchement different de « Pinteret indi-



— 183 — 

viduel >. pour qu'il puisse nous donner la base dune 

separalion fondamentale entre le crime et la contraven- 

tion. | | 

En effet, il y a dans certains pays des villes oi les 

aceises et surtout les droits de passage sur un pont 

sont affermâs. Les contraventions, dans ce cas, lesent 

ă coup sâr un îinteret purement individuel. 

M. Reichard, approuve par M. Liszt, est d'avis qu'une 

distinction entre le crime et la contravention ne peut 

&tre ctablie qu'en prenant couime base le criminel. Alors 

un acte sera crime « quand il a 6t€ commis par un 

homme anormal » et contravention « quand il acte 

Pocuvre d'un homme normal ». Les individus anormaux 

sont ceux qui commettent des infractions, poussâs par 

« leur nature mâme », tandis que ceux qui n'en com- 

mettent qw « occasionnellement » sont normaux. C'est, 

comme on le voit, Papplication des thcories du crimi- 

nel-ne€ ă la definition du crime. Supposons comme 

parfaitement claire et definitivement acceptee lexpres- 

sion « criminel de nalure », el vovons quels seraient 

les resultats pratiques de cette definilion. Selon cette 

conceplion, un criminel d'occasion, done normal, qui 

commet un meurire est un simple contraventionniste, 

tandis que le criminel de nature, ou anormal, qui n'ob- 

servera pus un certain reglemeni de police, sera un 

vâritable criminel. Cez conelusions seraient certainernent 

tvitees, si l'on n'oubliail pas que le crimine! etI'infraction 

sont deux lermes qui doivent €tre delinis separement.



De L'avis de M. Canonico Tancrăde on ne peut classer 

les faits punissables, si on les considere d'apres leur 

nature ct d'apr&s leur rapport avec le criminel, qu'en 

deux grands groupes. Les uns, qui, « en dehors meme 

de toute loi positive », sont contraires «ă la morale, 

cette loi naturelle, gravâe par une main divine dans 
la conscience de chaque homme. » Ce sont les dâlits. 
Les autres, qui, sans 6tre intrins&quement immoraux, 

mâritent pourtant d'âtre punis par le gouvernement 

pour 6carter les dangers qui pourraient en decouler pour 
l'ordre public. Ce sont les contraventions. Comme nous 

en sommes encore ă cette morale, indistincte du droit, 

que PEtre supreme a plante dans nos consciences, il 

convient de ne pas nous y arreler. 

Et enfin M. Prins, l'6minent criminaliste belge, se 

prononce aussi pour une division bipartite des infractions, 

fondâe sur une difference « d'essence et de nature » 

entire les divers actes punis. 

A son avis, cette division comprendrait dune part, les 

infraclions graves, de Vautre, les infraclions legeres. 

Les crimes et les delits sont des infractions graves, 

parce qui'ils portent atteinte, ă cause de leur nature 

intrinseque, « au droit social pris dans sa generalite, » 

L.es contraventions ne lăsent que « le droit de police », 

parce qu'elles sont « locales, mobiles et incertaines », 

vu leur manquc de gravite intrinseque (1). 

1. Ad, Prins. Science Penale et Droit Positif, p. 85. Bruxel- 

les
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A part la confusion entre les crimes et les deliis, 

nous acceplons pour notre part la dislinction que 

M. Prins a clablic entre les contraventions et les autres 

infractions. Leur caractăre « local » met fin ă la discus= 

sion si elles sont intentionnelles ou non, de meme quiil 

indique que la gravite maldrielle ct morale de ces actes 

est la plus reduite. 

Somme toule, les parlisans d'une division bipartite 

des infractions, devant foreâment confondre le crime 

avec le delit, ne pouvaient pas nous indiquer le verila- 

ble caractăre intrinsăque du crime, qui puisse le dis- 

tinguer dâfinilivement du reste des infractions. 

Voyons si les parlisans d'une division tripartite Pont 

trouve. 

M. Berlet, se fondant sur « Pintention du coupable » 

et sur « la gravit€ de lacle », est d'avis que la division 

des infraclions en trois classes s'impose. Le crime est 

« Pacte volontaire, commis contre la sârete de PEtat, la 

vie, Phonneur et la libert€ des personnes. » .es autres 

infractions intentionnelles s'appellent dâlils, et toutes 

les infraclions non-intentionnelles : contraventions. 

Nous savons dejă quel doit ctre le sens du mot intenlion 

par rapport aux infraclions ; il nous reste encore ă dire 

quw'une v6ritable distinction entre le crime et le delil ne 

nous permelira de classer parmi les crimes les attentats 

contre la saret6 de VEtat, Phonncur et la liberte des 

personnes, que lorsque ces actes porteront atteinte en 

mâme temps ă la vie humaine. 

De Pavis de M. Karuvaew, si l'on retlschit bien sur
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Je sens du mot « acte coupable », Pesprit. doit sarreter 

tout naturellement au systeme tripartite. Ainsi, en bas 

de Vâchelle penale on voit une foule de petites infrac-. 

lions qui, sans doute, portent atteinte aux droits, mais 

dont le dommage est si insignifiant qu'il est difficile ă 

apprecier. Ce sont les contraventions. Dans le haut de 

Vâchelle on trouve les attentats commis sur les biens 

les plus estimables, attentats comme : « Passassinat, 

le meurtre, le brigandage, Pincendie, le viol et les atta- 

ques contre l'organisation de IEtat ». Tous ces actes: 

reniernent « un danger inâvitable pouvant amener un 

mal irr&parable. » Ce sont les crimes. Et enfin, entre 

ces deux groupes d'infractions se trouve le reste des 

altentats ă la propriel€. 

Si M. Karavaew avait voulu tirer profit du sens du 

mot irrâparable,il aurait, sans doute, trouve le veritable 

criterium distinctif entre le crime et le delit. Car, en 

precisant bien le sens de ce mot, on ne voit pas comment 
le brigandage, Pincendie et les moindresattentats contre 
Torganisation temporaire de la socicte pourraient ctre 

comples parmi les crimes. Il est vrai, qu'en Russie pays 

d'origine de M. Karavaew, Vorganisation sociale se 
trouve dans une situation toute parliculiăre, qui 
demande le sacrifice de beaucoup de vies humaines pour 

elre conservee. | 

M. Tarde est aussi d'avis que Ia division tripartite des 
infractions doit 6tre maintenue dans les codes. Et comme 

il met ă la base de toute infraction « Palarme et lindi-



enation >, :] s'ensuit que cette mâme base doit servir 

de critârium distinetif entre les divers groupes dinfrac- 

tions. Alors, le crime serait un acte de cruaute qui 

alarme et indigne le plus, le delit un acte qui alarme 

ct indigne moins, et la contravention seraitexempte de 

toute trace d'alarme et d'indignation. Au surplus, tout 

acte, pour tomber sous le coupde la loi, doit âtre com- 

mis avec intention. Or, nous savons dâjă qu'il y a des 

contraventions ou Pon punit ia simple faute ; de mâne 

que « Valarme et Lindignalion » ne -peuvent pas nous 

donner le vâritable criterium objectif bune dislinction ă 

faire entre le crime et le delit. Et cela d'autant plus 

qwavec la civilisation,Pinfraction, au licu de nous alar- 

mer et indigner, ne nous inspire que de la pitic. 

La dernitre definition, par laquelle nous voulons finir 

cet examen, est cellede M. Joly. « Celui qui Lransgresse 

uniquement la loi, dit-il, commet une contravenlion, 

celui quiviole la loi et le droitcommetun delit, et entin, 

celui qui outrage €galement le droit, la loi et la nature 

commet ce qu'on appelle un crime (1)>. L'homme au 

commencement defendail sa personne et sa familie, 

parce que sa nature le forgail ă agir ainsi ; plus tard, 

en prenant possession de la reflexion, ce qu'il faisail 

jadis conformementă sa nalure, il le fait maintenant cn 

vertu d'un devoir, puis d'un droit. Le droit serail lin- 

lermediaire entre e les fins naturels et les fins morales 

1. Je Combat contre le Crime, p. 13.
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de homme », ct, de Tavis meme de M. Joly, il passe: 

tout entier dans laloi. Alors, s'il en est ainsi, sile droit 

se trouve entieremzat consacre dans la loi, peul-on 

encore fonder une classification des infractions, en con- 

sidârant ie droit et la loi comme deux choses distinctes? 

Il ne peut pas y avoir de droit en dehors de la loi et, 

par consâguent, la division des infractions ne doit tenir 

compte, pour une part, quc de la loi. 

"La conclusion, qui nâcessairement se degage de lexa- 

men de toutes ces definitions, est que: pour bien saisir 

le contenu du phânome&ne social infraction, il faudra le 

considerer dans sa source sociale, tout en le distinguant 

ă la fois des autres faits sociaux et faits immoraux et 

du criminel. Ensuite, il faudra trouver une ligne de 

demareation tranchante entre les divers groupes d'in- 

fractions. 

Par consequent, Pinfraction, pour pouvoir &ire dâfinic, 

doit ctre saisie par'son seul câte râel, le cote social, ce 

qui a 6t€ oubli€ par beaucoup dauteurs, surtout par 

les juristes ; de mâme qu'elle doit âtre separe du cri- 

minel, qui intâresse plutât la politique pânale que la 

loi, qui envisage linfraction surtout au point de vue 

objectif. Faute de ne pas avoir fait cette s&paration, 

certains criminalistes ont mâl dans la definition des 

infractions l'intention du criminel ou sa normalite ou 

anorimalite. Or, lintention est ă la base de toute infrac- 

tion, ă part quelques contraventions, mais seulement 

pour la distinguer des faits accidentels, et, comme lellc,
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elle doit €tre sous-entendue. Quant ă la normalite€ ou â 

. Panormalite des criminels, elles interessent non pas la 

classification des infractions, mais celle des crimincls, 

objet de la politique penale. . 

Le criterium distinctif entre Vinfraction ct les aulres 

faits sociaux ne peut ctre qwobjectif, et il nous a 6t6 

donne par M. Durkheim : la peine. Mais, le trait dis- 

tinctif entre. les divers groupes dinfractions resle ă 

chereher, car celui propos€ par M. Tarde, « Palarme el 

Vindignation », est lrop variable et incertain pour pou- 

voir y servir. Et enfin, comme une dernitre observa- 

tion, une definition de lintraction ne doit pas mâcon- 

-naitre que tout acte puni est un acte immoral, el quc, 

comme tel, il se irouve restreintă un certain cerele 

social, ă un moment donn€. 

Essayons de formuler ces definitions. 

Il 

|. — L'infraclion, consequence de Lorganisalion sociale 

insuffisanle, est un acte immoral, reprime par la mujo- 

rile des individus d'une socicle (la luij ă un moment 

donne. 

||. — L'indieidu anormal au point de vue social el 

moral, auleur de Linfraclion, sappelle criminel. 

II. — L'acle immoral el « irreparable » reprime par 

la loi, sappelle crime.
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IV. — Tout atentat ă la prop riete s'appelle delil. Et: 

V. — La contravention est Linobservation, intention- . 

nelle ou non, d'une regle minime et d'ordre local. * 

Nous croyons avoir russi â saisir dans ces formu- 

les le veritable sens de Vinfraction et des trois groupes 

d'actes qui la composent, ainsi que du criminel. La 

partie €tiologique du crimincl et de Pinfraction fait Pob- 

jet de la troisiăme partie de notre travail. Ici nous ne 
comptons expliquer que « Pimmoralite » de linfraction, 

sanctionnee parla peine, qui la distingue des autres fails 
sociaux et iinmoraux ; et Pirreparabilite du crime, qui 

le differencie des deux autres groupes d'infractions. 

Toute infraction est un acte immoral. Cette affirma- 

lion pouirait faire croire que la morale se trouve toute 

entitre consacrâe dans la loi. Ce n'est pas notre avis, 

comme il ne Pest de personne. Le droit ne peut con- 

lenir qu'une partie de la morale. L'origine de la morale ! 

d'un cercle social ă un moment donne ne doit pas nous 

arreter trop longtemps. Sans doute, toute morale est 

issue de la pratique de la vie en sociâtă, et elle marque 

dans evolution de Vesptce humaine une 6lape vers la 

desanimalisation, car la morale la plus rudimentaire est 

un signe que lhomme commence ă se dâlacher de la 

vie instinelive — commune ă tous les animaux qui 

vivent en bande — ct ă mareher vers la discipline, vers 

la raison sociale. 

Ce qui doit arreler le plus notre attention, c'est le 

m6canisme du passage des principes de morale en force
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de loi, dans les socistes regies par des lois ceriles, 

pour saisir comment une partie de la morale seulement 

se trouve dans le droit. 

Il est une chose certaine qu'entre les differenis grou- 

pes humains, plus ou moins hâtcrogenes, toute la 

morale est contenue dans le droit du plus fort, de meme 

que dans Pintârieur de chaque groupe, plus ou moins 

homogene, considere ă part, ce n'est que la morale de 

la majorite sociale qui passe en droit legifere. Plus les 

societes sunifient ă lintcrieur, plus la force de la majo- 

ril€ sociale commence ă se faire sentir dans la discipline 

du groupe. La vie animale de Lindividu de nos socistâs 

modernes se corrige incessamment par la discipline qui 

lui est impos6e par Peducation, de meme que son indil- 

ference pour la vie publique tend de plusen plus ă dis- 

paraitre ă cause de l'intensite de la vie en. sociâte, tou- 

jours plus grande, vu les aglomerations de plus en plus 

denses de nos villes et les moyens de locomotion qui 

commencent ă €tre un peu plus ă la portee de tous. 

La foule commence.ă devenir plus consciente, en 

meme temps qu'une partie de la minorile sociale se 

vemarque par unc raison plus mâre, qui sapplique â 

repandre — d'une manitre insuffisante cl imparfaite, îl 

est vrai — la conscience dans toutes les couches socia- 

les. Mais, pour quune minorilc sociale detienne la 

morale sociale, et qui dit morale sociale dit raison 

sociale, ă l'clal intense, il faut qu'elle lait prise quelque 

part. La source de cette intensite ne peut elre que la



— 132 — 

masse sociale ou cette minorite vit et agit. En ceffet, l'indi- 

vidu est une synthăse psychique. Il r&sume dans son ctre 

V'influence de Peducation et de tous les milieux s ociaux 

par ou il est pass. Plus les elements sociaux de sa syn- 

these mentale sontnombreux, varies, et methodiquement 

acquis, plus Lindividu represente une force sociale, et, 

par consequent, un €lement de progrbs. 

Chaque socicte a dans son sein une serie de mino- 

riles pensantes et agissantes, qui representent la vie 

sociale ă lEtat intense. 

Ces petils cereles sociaux ont derriere eux la masse, 

dont ils synthâtisent la moralite et les aspirations. C'est 

entre ces petits cercles et la masse que le progrts se 

dâbal jusquă ce qu'il arrive ă vainere la tradition. Et, 

comme lă difference de synth&se mentale entre les indi- 

vidus de ces divers cereles est parfois enorme, ă cause 

du hasard qui preside ă toute €ducation sociale, il s'en- 

suit que rien de ce qui cst utile ă la vie eu societ ne 

peut prendre place dans les lois sans combat. 

Il arrive pourtant que toujours ces groupes, de men. 

lalită el d'action inlenses, se divisentă leur tour en 

groupes de majorite et de minorită, ce qui aide la sim- 

plification de la lutte sans la rendre moins acerbe. C'esl 

lă le portrait de nos lultes politiques, mais c'est lă 

sculement le mecanisme des lultes pacifiques des €po- 

ques 6lrangăres ă tout changement social radical. Tout 

changement social grave n'a pu se faire qu'au moyen des 

graves cl violentes secousses sociales : les r&volulions.
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D'ailleurs, le mecanisme des revolutions est le meme 

que celui des changements sociaux peu importanis. Les 

quelques câlebrites revolutionnaires dont Phistoire nous 

fait connailre la vie pensante et agissante, ne sont que 

des fortes synthăses qui râsument la partie commune 

des aspirations individuelles plus ou moins conscientes 

d'une majorite sociale ă un moment donnâ. Mais, pour 

qu'un changement social ait lieu, il ne suffit pas qu'une 

poigne d'individus synthâtise les aspiralions non- 

intenses d'une majorit€ anonyme, il faut, en outre, qu'elle 

se livre ă une propagande de plus en plus active ct 

generale, afin que la majorite qu'elle synthetise se 

decide ă sortir de Lindifterence. Du reste, par le fait 

meme que cette minorite resume les aspiralions de la 

najorite, sa propagande, son influence sur la masse 

deviennent necessairement efficaces. Dans les pays cons- 

titutionnels, et en general dans les pays ă tendance 

dâmocratique, la minorite €veillee ou tout au moins une 

partie de la minorite, submerge progressivement jus- 

qu'â-ce qu'elle arrive ă s'identifier avec une partie de la 

synthese legale d'une societt : les assemblâes l6gisla- 

lives et le gouvernement. Alors, le mecanisme se sim- 

plifie considerablement. La minorite doit forcement âlre 

la synthese, l'expression de la majorite, car le suifrage 

est lă pour que cette majoril€ n'envoie au parlement 

que les personnes qui lui conviennent. C'est dans ces 

assemblees que les aspiralions et la morale de la masse 

passent en force de lois. A vrai dire, ce qui passera en 

"Deagu 9
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force de lois sera plus que la moralite de la masse, ce 

sera aussi l'apport nouveau, la creation originale que 

toute synthâse porte en soi. 

Mais, ă câte et au-dessus de ce mecanisme positif et 

precis qui transforme les aspirations et la morale en 

lois, il y a un autre mecanisme moins positif et surtout 

moins precis, celui de la vraie €lite intellectuelle et 

morale, la minorit6 des penseurs et des moralistes, qui 

est comme une synthâse de deuxi&me degre de la masse. 

Cette minorit€ peut etre reduite, elle peut n'etre qu'une 

seule personne. 

Son influence, quoique moins mecanique et moins 

săre, ne manque pas pourtant de se faire sentir sur la 

masse dont elle est d'ailleurs comme le produit synthe- 

lique le plus cleve.Ellea comme moyen de propagande 

les livres dont Pinfluence se realise ă travers la mino- 

"vite de premier degr€, la minorite legislative. Celle-ci, 

comme il arrive la plupart du temps, puise ses vues 

- gencrales dans les cuvres de celle-lă, ă condition que 

celle-lă â son tourail lenu compte des necessitâs reel - 

les auxquelles la minorită legislative doit satisfaire. 

C'est donc par le mecanisme de cette double dialecti- 

que entre les deux minoritesde deux degres et la masse 

sociale que se crâent les principes de morale qui passent 

en force de lois. On comprendalors quelle est la source 

des lois penales. 

La peine a €t€ crede pour les cereles sociaux qui 

continuent d'avoir une morale difterente de celle de la
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majorite sociale, substralum' indirect de toute legisla- 
tion. Avant Pexteriorisation du droit dans des formes 
materiellement saisissables, la morale existait dans la 
„conscience collective de la majorite, qui reprimait en 
meme temps, tout ce qui 6iait sa negation ; alors il n'y 
avait pas de droit, la morale seule existait, 

Aujourd'hui, quand une partie dela morale est passce 
dans les lois, il reste encore une morale, celle de la 
minorit€, qui passera, elle aussi, en force de loi, ă la 
condition quelle traverse le double mâcanisme que nous 
venons d'exposer. Cela ne veut pas dire que dans une 
soci€te aux lois ccrites, les principes dela morale-droil 
cessent d'âtre figes dans la conscience collective de la 
majorit€; au contraire, ils s'y maintiennent; seulement, 
cette conscience perd de son intensită. M. Durkheim 

dira que de nos jours la conscience collective se relache, 
et nous acceptons cette vârite, ă la condition toutefois 
d'admettre que la conscience sociale ne se relâche que 
sur les points de la morale qu'elle a dâjă passes en force 
de lois, quitte ă se concentrer ensuite sur d'aulrespoints 

de la morale en germe (c'est-ă-dire d'une minorite), 
pour essayer de la transformer en principes de droit. Et 
plus la morale restreindra son cerele, en €largissant 

celui du droit, plus la loi penale deviendra volumincuse, 
ct par conscquent, les occasions d'immoralile-punie se 
multiplieront. Ce qui explique en meme temps, la varia- 
bilite de la morale etdu droit dans chaque cercle social 
avec les &poques; donc, la variabilite des infractions.



— 136 — 

En un mol, ce qui constitue le trait distinctif de toute 

infraction, c“est son immoralite, reconnue par un signe 

exitrieur, visible : la peine. Mais linfraction est plutât 

une notion abstraite. Pour pouvoir saisir ce qu'il y a 

de reel dans son contenu, il faudra nous rapporter aux 

trois groupes d'actes immoraux qui la composent : les 

crimes, les dslits et les contraventions. Alors nous 

nous apercevrons que si la peine suffit pour distin- 

guer ces trois groupes dinfractions des autres faits 

sociaux et faits immoraux, elle ne suifira pas, croyons- 

nous, ă 6tablir: une distinetion reelle entre ces trois 

groupes d'infractions meme. Car la peine, quoique 

variable dans sa gravite, n'est pas moins le trait com- 

mun de toutes les infractions. Il nous faut donc trouver 

un substratum reel, intrinseque, qui, ajoute ă la peine 

et expliquant .la variabilită de sa gravit€, puisse nous 

donner le veritable criterium distinctif entre chaque 

groupe d'infractions. 

Nous avons pense que la ligne de separation entre le 

crime et les autres groupes Wactes punis peut nous etre 

donne par Pirreparabilite de Pacte commis, tandis que 

la r&parabilite serait le signe caracteristique des autres 

infractions. 

Voyons en quoi consiste cette irreparabilite. 

L'objet du crime ne peut €tre, a notre avis, que la 

destruction de la vie humaine, parce que aujourd'hui la 

principale chose tangible, jouissant d'une importance 

de plus en plus croissante, qui €chappe aux investiga-
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tions de notre raison est justement la vie de homme. 

Notre raison, malgre son progres sensible, n'est pas 

encore arrivâe ă refaire la vie une fois detruite. Nous 

connaissons Pessenc6 meme de la vie, la cellule ner- 

veuse pour nous n'est plus un myslere, mais ce qui 

nous 6chappe encore, c'est le passage des substances 

chimiques qui la composent ă la vie. Nous ne pouvons 

pas donner le souffle aux matieres inorganiques. Pour- 

tant, quand on parle de Pirrâparabilite de la vie, il fau- 

dra se limiter ă la vie de lhomme, non pas parce due 

toute vie ne serait pas irrâparable, mais parce que la vie 

de Phonime est la seule qui jouit d'une importance con- 

siderable de nos jours, et aussi parce que son irrepara- 

pilite est double. Elle Vest au point de vue physique el 

psychique. La vie psychique de Vhomme est tout aussi 

mysterieuse que sa vie physique. En outre, il ya un 

autre motif qui fait que la vie animale soit negligec. 

Les animaux non susceptibles de raison sont destines 

— en vertu des lois, celles-lă vraiment naturelles — ă 

€tre la proie de 'homme. L'homme les dâtruit, parce qu'il 

peut les remplacer par des cquivalents. La scule vie sus- 

ceptible deraison, la vie humaine, voilă le seul bien dont 

Virreparabilit€ nous impose le respect pardessus tout. 

Mais en affirmant cela, nous nous rapportons, cela va 

sans dire, aux sociclâ= modernes, ou la principale pre- 

oceupation de homme est la conservalion de sa vie. 

Il n'en tait pas de mâme, comme nous le verrons plus 

loin, dans les socictes passtes. l-origine de Pimpor-
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tance que Phomme accorde de nos jours ă la vie ne 

peut ere cherchee, croyons-nous, que dans la dispari- 

tion du fatalisme religieux. En effet, il a fallu que nos 
socites, aidâes cn cela par la science, s'6chappassent 

au joug de ce fatalisme pour que la personne humaine 

păt prendre un essor sensible. Le respect de la vie de 
Phomme ne commenga ă faire l'objet de nos principales 
preoccupations que lorsque Lindividu s'Emancipa du 
Joug des lois divines, pour passer ensuite sous la domi- 
nation des lois naturelles, qui commencent, elles aussi, 
ă €tre substiluces par les veritables lois 6thico- sociales, 
qui doivent complătement nous râgir dans Pavenir. Ce 
n'est que lorsque Pindividu prit conscience de lui et de 
sa vie terrestre, qu'il pat concevoir une €galite de droit 
entre tous dans la vie d'ici-bas ; Pâgalite future ne le 
preoccupant plus. De meme que ce n'est qu'en concevant 
cette egalit6 de droit, qu'il commence ă s'acheminer, 

a aujourd'hui â peine, vers Vegalitc de fait. La revolution 
frangaise de 1789 marqua le point de passage entre 
lananlissement de homme dans le pass€ et son ave- 

nement dans l'avenir. 

Une fois que la personne humaine prit un essor 
inconnu dans le pass, la conservation de la vie humaine 
prit le dessus. 1/homme, s'apercevant que son existence 
a un but sur la terre, est devenu plus conscieni et la 
mort Pelfraya plus. Il est certain que les masses humai- 
nes de nos socictâs regardent la mort. d'un autre cil 
que dans le pass6. La vie est considârâe comme un
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suprâme bien, qui une fois perdu Vest ătout jamais. II 

est irreparable, parce qu'il ne pent pas ctre refait, de 

mâme qu'il ne peut €tre remplace par un €quivaleni. 

“Mais, si nos soci€tes respectent plus la vie. humaine 

que les sociâtes passes, il faudra pourtant savoir dans 

quelle mesure ce respect s'est acceru. Et pour y arriver 

nous devons chercher les moyens humains de destruc- 

lion de la vie dans nos soci€tâs, pour pouvoir les com- 

parer avec ceux des siteles pass6s. 

Aujourd'hui, les moyens que nous employons pour 

nous dâlruire et qui nous fontencore honncur, sont: 

la guevre, le crime, le suicide et la peine de mort. 

Seuls le crime et la repression destructive rentrenl 

dans le cadre de notre travail. 

L?homicide tend-ilă diminuer dans nos socictâs? 

Voilă qui est dificile ă prouver statistique en main, car, 

par malheur, cette science ne date que du sitele passc. 

EL meme si l'on examine les chifTres qu'elle nous pro- 

cure, c'est ă peine si l'on peut conclure que dans cer- 

tains pays Phomicide diminue avec la civilisation (1). 

1. En efMet, les criminalistes et les sociologues sont loin d'etre 

d'accord sur cette question. Ainsi, parmi ceux qui croieni dans 

une diminulion nous pouvons citer MM. Durkheim. Le Suicide, 

p. 399. Fermi. Sociologie Criminelle, p. 173. Corre Crime el 

Suicide, p. 351, 366. Proal. Le Crime el la Peine, p. 195. 

Et pour la Roumanie, Dianu. /-histoire des prisons de Iou- 

manie, p. XVI et 111. Parmi ceux qui croient dans une augmen- 

tation : MM. Garraud. Traite |, p. 3. Tarde. Philosophie 

"Penale, p. 351 ; Criminalite comparee, p. 68 ; cependant, pour
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Ce qui est hors de doute, c'est que la brutalitese 

trouve de plus en plus remplacee par le raffinement 

meme en cas d'infraction, ct que la raison nous impose 

la douceur meme envers ceux qui ne respectent pas la 

la vie humaine. Ce n'est que grâce ă cette douceur 

qu'en matiere de procâdure penale la gquestiona st€ 

remplacee par le droit du coupable d'etre assiste ă Lins- 

truction par son defenseur ; de meme que nos prisons 

ont 6tc âclairees ă lelectricite pour que tout sourenir 

de bagnes ct galăres fat efface. 

Un examen sommaire des codes des Etats de l'Eu- 

rope moderne nous montrera oi nous en sommes avec 

le respect de la vie humaine, pour pouvoir €tablir une 

comparaison avec le pass6 (1). Nous ne donnons que: 

les râsultats decet examen. Une premiere et tr&s impor- 

lante conclusion qui se degage de ces codes. c'est que 

les derniăres annces M. 'Tarde reconnait une diminution. Archr- 

ves d'Anthropologie, 15 mars 1903, p. 164). Prins. Science 
Penale et Droil Posilif, p. ii et 408. Ilausonville. Revue des 

Deux Mondes, avril 1881, p. 367-572; el pour la Roumanie, 

M. Tanoviceanu. Revue de Droit et de Sociologie (en roumain), 

IY* annee, II, p. 268 et suiv. Et enfin, MM. Garofalo. La Cru- 

minologie, p. 137, 207,208. Toulouse. Revue Pleue, janvier 1903, 

etc , croient que P'homicide reste slationnaire. 

1. Voir pour tout ce qui suit: Von Liszi. Le Droit criminel 

des Etals Europeens, p. 256, 491, 534, 40, 236. Garraud. 

Traile de droit penal frangais, IL, 2 €dit., p. 7, 308, 312. Prins. * 

La Science penale et le Droitpositif, p. 406, 413, 415 et Tarde. 

Philosophie penale, p. 533 et suiv.
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dans presque tous les pays lattentat ă la vie passe, 

quant ă la repression, avant les attentats ă la propriâte. 

Le fait est si general qu'il nous dispense des details. 

Nous voulons seulement noter une ires heureuse dispo- 

sition du code serbe, qui porteque « le vol simple reste 

impuni, si, avant Larrestation, le voleur remet la chose 

au proprictaire ou lui paie une indemnile. » Cest lă un 

excellent moyen de ne pas exagerer Limportance de la 

propriâte ct de maintenir les individus d'une moralite 

insuifisante dans la bonnc voie. b) La peine capitale ou 

les peines les plus sâveres, dans les pays ou la peine de 

mort est abolie, ne sont appliquces auxattentats contre 

la sărele intârieure ou extâricure de PEiat, que lorsque 

ces attentats sont diriges contre la vie du chet de VEtat 

ou ont pour but la destruction de lhomme cn gâncral. 

Cela est d'autant plus remarquable que presque tous les 

codes commencent l'enumâration ces infraclious par ces 

altentals. Une scule et heureuse exception nous est 

donnec par le code penal sucdois, qui met en tele 

des in ractions « les acles portani alleinle ă la per- 

sonne physique de homme. » C'est le plus cclatant 

hommage rendu ă la vie humaine, ainsi quă son irr6- 

parabihte. 

Comme exemple de variabilite de la peine avec Virrâ- 

parabilite,nous citons article 31 du Code penal francai:, 

qui dit quc « quiconque aura... expose PEtat â une de- 

claration de guerre, sera puni du bannissement ; et si la 

guerre s'enesl suivie, de la deportation. » li est pourlant
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une exception ă la r&gle generale trouvee dans les Codes 

europâens. Elle nous est procure par le Code russe. 

Ce Code applique la peine de mort ă toutes les infrac- 

lions politiques, sans lappliquer ă Phomicide. c) Une 

troisi&me conclusion ă tirer des legislations modernes, 

est que la peine de mort ou son execution tendă dis- 

paraitre du systeme repressif de nos socictes. Ainsi, 

elle a €t€ abolie en : Suisse (certains cantons), Rouma- 

nie,Portugal, Hollande, Italie, Republique de Saint-Ma- 

rin et dans divers Etats de PAmcrique du Nord. Elle 

n'existe que nominalement, ou ă peu pres, en : Belgique, 

Allemagne, Autriche-Hongrie, Norvege, Danemark, 

Suede, Bulgarie, Montenegro et Grece. linfin, cette 

peine ne s'applique reellement qu'en France, en Espa- 

gne, en Russie, en Angleterre et en Turquie. d) La 

peine de mort n'est €dictee que contre les attentats ă la 

personne physique de homme. Ainsi, en France parmi 

lesvingt-deux cas d'application de cette peine, il n'y en a 

pas un seul qui neconstitue un attentat ăla vie humaine. 

Il est bon de noter que parmi ceux-ci se trouve mâme 

une contravention : l'inobservation des prescriptions de 

police sanitaire en cas de maladies contagieuses, en 

vertu de la loi du 3 mars 1822.La sauvegarde de la vie 

humaine commence ă preoccuper par dessus tout notre 

legislateur. 

Mais il y a encore plus, le principe de lirreparabilite 

prend expressement place dans noslois modernes. Nous 

prenons quelques exemples dans la legislation francaisc,;
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monegasque et bulgare. Le code penal francais fait varier 

lespeines, dans lesarticles 30), 312 et 346, selon que la 

victimea expir6, ou qu'elle a. cu une parlie de son corps 

mutilee, qui Pa rendue plus ou moins incapable ă tra- 
vailler. I/article 3 de la loi de 1838 sur les accidents 

du travail a suivi le meme principe pour la fixation des 
indemnites. Le code monegasque ne punit de mort 

celui qui a alter€ la purete des eaux, que si la mort s'en 

es suivie ; et enfin, d'aprăs le code bulgare, celui qui 

a fait derailler un train, ne sera puni de mort quc sil y 

a cu des moris, sil n'y a eu que des blesscs, il ne subira 

que la peine de Pemprisonnement. Remarquons, en 

outre, que les cas d'application de la peine de mort 

diminuent de plus cn plus dans les codes qui gardent 

encore cette peine. Ainsi, le Code penal francais de 

1810, contenait 115 cas d'application, aujourd'hui on 

n'en trouve quc 23. Et la legislation anglaise qui jus- 

qu'en 1370, ne comptait pas moins de 240 cas dappli- 

calion de la peine de mort, aujourd'hui n'en a que trois: 

Phomicide, la haute trahison, et lPincendie volontaire 

des vaisscaux de guerre. Ensuite, Pusage du droit de 

grâce râduit de plus en plus le nombre des executions 

efTectives de la peine de morl. Ainsi, en Allemagne, sur 

cenl condamnations, on p'exâcule que 5; en Autriche, 8; 

en France, 22 et en Angleterre, 50. EL enfin, la der- 

nicre conclusion que Lon puisse tirer de Vexamen des 

legislalions modernes est que lexâculion des peines en 

general, est devenue plus douce, et que execution
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mâme de la peine de mort est devenue plus humaine. - 

Les peines sont €dictees aujourd”hui, pour amender et 

non pas pour faire souffrir, de meme que la peine de 

mort n'a pour but que de faire mourir et non pas 

souffrir. Les moyens que l'on emploie pour executer 

les condamnes ă mort, sont de plus en plus appro- 

pries ă ce but. Ainsi, ă New-York, ona recoursă Velec- 

troculion, le moyen le plus humain; en Angleterre, 

Autriche, Russie et Bulgarie: ă la pendaison; en Espa- 

gne : ă la strangulation; en Allemagne, Danemark, 

Norvăge, Suăde, Suisse, France, Belgique et Grăce : â 

la decapitation. Et on ne fusille qwen Serbieet au Mon- 

tenâgro. Le fait que la publicite meme de execution 

de la peine de mort se trouve de plus en plus restreinte, 

est encore un signe de son humanisalion. Elle a ete 

supprimee en Allemagne, Autriche, Suede, Russie cet 

aux Etats-Unis, ou l'exâcution a lieu dans Venceinte des 

prisons. En Danemark, on execute en plein champs. Ce 

n'est qu'en France,en Espagne, en Grâce eten Norvege, 

que execution a lieu publiquement. Et encore, on y 

choisit un coin bien retir€, et une heure bien matinale, 

pour &viter toutscandale public. 

Tel est le respect dont jouit la vie humaine dans les 

legislations modernes. D'une maniăre generale, on peut 

conclure que nos lois et nos mours rentrent dans une 

phase d'adoucissement. Mais ce n'est qu'en examinant 

Jes legislations et les mours du passc, que cet adou-
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cissement nous parailra encore plus €vident. (1). 

De nos jours, les societes âtant sorlies de la phase 

religieuse, les individus ne se sacrifient plus ou ne sont 

plus sacrifies ă telle ou telle divinite. II n'en stait pas 

de mâme dans le pass€. Ainsi, pour donner seulemeni | 

quelques exemples, on lit qu'au Mexique, ann€e 1446. 

plus de 70,000 captifs furent sacrilies en honncur du 

Dieu Iluitzhipotehli. Chez les Guanches d' Afrique 

ainsi que chez les Taitiens les individus briguent la 

faveur d'etre sacrifits en honncur du nouveau roi, ouă 

sa mort, ils sont tues ou ils se mutilent cux-mâmes sur 

son tombeau. Les Fijiens sacrifient leurs vieillards, tout 

en donnant de grands festins ă cette occasion. Et 

aujourd'hui encore en Chine, celui qui est excommunic 

de sa famille consent volontairement a €tre tu ă la 

place des condamnes ă mort. 

Aprâs les sacrifices humains, le cannibalisme est un 

1. Yoir pour Lout ce qui va suivre: Ch. Letourneau. L'kvolu- 

tion de la morale, p. 205. 244, 84, 86, 120, 189, 340, 299, 

230, 232, 254, 283. Tarde. Les Transformalions du Droil, 

p. 110, et La Philosophie Penale, p. 339. Lubbock. L'Homme 

Prehistorigque, LI, p. 134, 135, 144, 231, 203, et Les Origines 

de la Civilisation, p. 364. Du Boys. Ilistoire du Droit criminel 

des Anciens Peupies, |, p. 18. 30, 181 et Histoire du Droit 

criminel des Peuples Modernes, li, p. 603, 605. Dareste. Etu- 

des d'Histoire du Droit, p. 21, 92, 116, 253. Thonissen. Le 

Droit Criminel des Peuples Anciens, |, p 14 et Le Droit 

Pănal de la Republique Alhenienne, p. 161, 240, 299. Makare- 

wicz. Evolution de la Peine, passim, el Garraud. Trail de 

Droit Penal Frangais, Il, 2* 6d., p.4
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autre signe de ce que vaut lhomme dans les societes 

qui manquent de raison. Cette habitude monstrueuse, 

passe par une phase bestiale, religieuse et legale. Ainsi, 
les Australiens mangent leurs propres enfants, de mâme 
que, dans la Nouvelle-Caledonie, le desir de manger de 
la chair humaine €taitle plus frequent motif des guerres. 
Pour eux l'tranger est du gibier. Les Fijiens disent 
du meilleur mets quiil est tendre comme de /homme 
mort. Les Neo-Zâlandais, â cause de leurs superstitions 

religieuses, mangent leurs semblables parce quiils croient 

qu'en les mangeant ils s'assimilent en meme temps 

leur courage, leur habilete et leur gloire. Quelques tri- 
bus de lAmerique du Nord boivent les cendres de leurs 
morts pour hăriter de leurs vertus. Enfin,l'anthropopha- 

gie devient legale, comme par exemple chez les Battas 

de Sumatra, ou le voleur de nuit et ladultăre sont 

legalement punis ă €tre manges par le peuple. 

De nos jours la vie des enfants est une de nos prin- 

cipales proccupations. Les Australiens nomades n'en 
gardent qu'autant qu'ils en penvent porter sur leur dos, 
de meme que chez les Indiens de PAmerique du Nord et 
du Paraguay Pinfanticide c'est la râgle, chaque femme 
ne devant €lever qu'un seul enfant. Tous ces exemples 
nous prouvent que chez les peuples non-civilises on ne 

peut pas parler du respect de la personne humaine. Lă 

ou les conditions du milieu physique ne permettent pas 

Peclosion de la raison sociale, ce respect n'est pas 

possible, d'ou les sacrifices humains,le cannibalisme et
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Pinfanticide. Seulement, il esi bon de noter que meme 

aux &poques ou Phomme est Pesclave de la nature et 

surtout du fatalisme religieux, des signes d'irreparabi- 

lit6 netardent pas ă paraître. Nous en trouvons chez 

les Egyptiens, qui, ayant la coutume de noyer une 

femme dans le Nil toutes les fois qu'il tardait-ă se 

deborder, plus tard se contentent d'y jeter une sim- 

ple statue de terre. Les Romains font de meme ; ils 

prennent VPhabitude de jeter dans le Tibre des pouptes, 

souvenir de sacrifices humains. Chez les Ossătes du 

“Caucase, aujourd'hui encore, au lieu d'immoler sur la 

tombe d'un homme son cheval et sa femme, on y jette 

„seulement une poignte de cheveux de Pune ct des crins 

de Pautre. EL d'une mani&re genârale, lhabitlude de 

sacrifier des animaux ă la place des hommes est encore 

une preuve de plus quela vie humaine commence ă ctre 

respecte. 

Mais, pour micux comprendre la difference entre les 

moeurs de notre tpoque et celles du pass, par rapport 

ă la valeur de la personne ct de la vie humaine, il faut 

tâcher de nous rappeler, irăs britvement du reste, quels 

Gtaient les actes punis autrefois, les peines appliqudes, 

leur manitre d'execulion, et la portte de la responsabi- 

lit€ en general. 

Une premitre conclusion que lexamen du passc nous 

impose, c'est qu'alors Vhomicide n'âtait pas le crime le 

plus s&v&rement puni. Tout d'abord, dans les socictes 

ou homme est considere comme un gibier, ou lon
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mange ses enfants ou on les tue simplement, de mâme 

que l'on engraisse les esclaves pour servir aux repas 

- futurs, il ne peut pas €lre question de la repression du 

meurtre. Ce qui est certain, cest qu'il y aeu une 

defense personnelle et rien de plus. Dans certaines 

societes, comme la Grăce homerique, quelques tribus de 

Bedouins, etc., le meurtre n'est considâre que comme 

un simple malheur. Et quand une organisation sociale 

plus forte s'etablit, ce crime prend place parmi les 

moins graves. Ainsi, au Japon, annce 660 avant Jesus- 

Christ, les crimes contre le ciel occupent le premier plan 

dans lechelle penale. Dans PAfrique noire, le vol et 

Padultere. Chez les Koukis (Afrique), la trahison. En 

Perse, la trahison, Pabandon de la religion ct le vol. 

Dans la Re&publique Athenienne, la trahison et le sacri- 

lege. Du Boys nous dit que chez les Hâbreux, Lidolâ- 

irie, le blasphâme et, en general, la moindre infraction 

aux lois religieuses ctait reprimee plus sevtrement que 

les attentats ă la vie humaine. Dans la commune serbe, 

les faits les plus sevărement punis €taient Lincendie et 

le vol. En Norwege, les atteintes portâes ă la paix dans 

les assemblees religieuses ou politiques. Chez les Ber- 

băres, celui qui a trouble la paix publique est lapide, 

landis que le meurtrier peut racheter son acte. En Polo- 

gne, Casimir-le-Grand met au premier plan les crimes 

qui menacent PEtat. Chez les Bataks la falsification 

d'un dit royal est considâree comme la plus grave des 

infractions. Et enfin, chez les Slaves du Midi la trahi-
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son et lincendie sont les seuls crimes irrachetables. 

Le vol est, en general, ou plus sâverement puni que 

le meurtre ou €galement puni. Ainsi, pour nous limiter 

ă quelques exemples seulement, les Polynesiens, les 

Cafres et les Guarayos considărent le vol et l'adultere 

(qui n'est qu'une espâce de vol) comme les infractions 

les plus graves ; tandis que chez les Brachmans, â 

Athenes et au Perou le vol et le meurtre sont mis sur 

pied degalite. 

Les peines appliquces aux criminels seront de nature 

ă nous renscigner davantage surla douceur du passe. Îl 

n'y a pas eu une soci6te ou la peine de mort ne soit 

pas appliqute sans limite. Primitivement, nous dit Du 

Boys, tous les crimes €taient punis de mort en Egypte. 

Au commencement le vol et la trahison ont toujours €tâ 

punis de mort dans toutes les socictes. En Chine, la 

maldiction des parents est punic de mort, tandis que 

infanticide, d'une simple bastonnade. Au moyen âgc: 

Vapostasie, la sorcellerie, le fait d'avoir fait gras en 

Careme ou le grave crime d'une femme d'avoir tu€ un 

moineau qui s'âtait refugi€ dans son sein (Montesquieu. 

Esprils des Lois, |, p. 14)) etc., sont punis de mort. 

Le nombre des condamnâs â inort n'est pas moins 

effrayant. 

Pour en avoir une idee il faudra nous rappeler, entre 

autres, que l'empereur Claude fil venir 1).090 condam- 

n6s â mort des diverses provinces de PEmpire pour 

orner une de ses fetes ! Benoit de Carpzow dans son 

Dragu 10
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livre Nova practica rerum criminalium se vânte que 

comme juge en Allemagne de 1620-1666, il a prononce 

plus de 20.000 condamnations ă mort, soit 430 par an. 

Et au mâme si&cle, en Moldavie, sous le r&gne de 

Vasile Lupu on m'executa pas moins de 40.000 condam- 

nes pendant 23 ans (1). Ces chiffres doivent tre compa- 

r6s avec le nombre des exâculions de cette mâme peine, 

en France, de 1826 ă 1898. Il est de 1,552 hommeset 

49 femmes seulement (2). Enfin, en Angleterre, sous le 

regne du roi Georges III, chaque semaine on pendait ă 

Tyburmn au moins un homme, coupable d'avoir vol€ un 

agneau. 

„Mais peuă peu, meme dans le pass€, la peine de mort 

commence ă âtre limilee ă quelques infractions seule- 

ment. Ainsi, en Chine le vol cesse de bonne heure ă 

&tre puni de mort. En Grăce, Solon n'edicte la peine de 

mort que pour le vol manifeste, et il en est de mâme â 

Rome, du temps des XII Tables. En Hongrie, le cri- 

minel ne sera puni de mort qwapres un troisieme vol. 

Remarquons, en outre, que de temps ă autre, lutili- 

tarisme &pargne la vie ă une foule de condamnes â 

mort, comme par exemple en Egypte, oii Sabacon les 

employa ă la construction de canaux et autres travaux 

publics. 

1. Gr. I. Dianu. L'histoire des prisons en Roumanie (en rou- 

main), p. VIII. 

2. H, Massonneau. Devant l'echafaud, p. 295.
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Les modes d'execution de la peine de mort doivent 

aussi âtre 6numeres, pour que le contraste entre les 

tendances modernes et le passe paraisse encore plus 

&vident. Gen&ralement on y execute d'une manitre 

plus cruelle que de nos jours. Ainsi, les Atchinois 

d'Afrique punissent les voleurs par la noyade. Les 

Frisons conduisaient le voleur sur le bord de la 

mer, les oreilles fendues, castre, pour Pimmoler aux 

dieux. 

Chez les Tasmaniens Vadultăre est garrote â un 

arbre, pour servir de butaux fl&ches de sesconcitoyens. 

La lapidation &tait le moyen gâneral d'execulion chez 

les Ilâbreux, chez les Grecs d'llomere et chez les Francs. 

Dans la Grăce antique le coupable ctait tendu et frappe 

comme un tambour. N'oublions pas que dans lancienne 

France les faux-monayeurs 6taient bouillis dans Phuile; 

tout en mentionnant lecartellement, le bâcher, la 

potence, la roue, le petit feu, l'emploi du plomb fondu 

et de l'eau bouillante et toutes les mutilations possibles 

et imaginables dont on usa tant surtout au moyen âge. 

La roue ne disparut en Allemagne qu'en 1551. La Vala- 

chie et la Moldavie ont connu, elles aussi, toutes les 

tortures moyenageuses. Notons surtout l'empallement, 

le plomb fondu et le moşen original du prince Vlad 

Tepes, 1456 et 1493, d'executer les condamnâs politi- 

ques. Ce moyen consistait en ceci: On introduisait 

les condamnes dans une chambre-chapelle sous pre- 

texte de prier, le parquet roulant les laissait tomber dans
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une cave tapissce de couteaux bien aiguises, ou ils se 

debattaient dans des douleurs atroces jusqwă Pexpira- 

tion (1). Aujourd'hui encore, chez certains peuples de 

PA merique du Nord, la foule execute le coupable en 

lui attachant une corde au cou, laquelle est tiree 

des deux bouts jusquă ce que la tâte se detache du 
corps. 

„Le manque de valeur de la vie humaine dans le pass 
ressori encore de ce que dans Vancien droit la respon- 

sabilit€ etait collective. Aujourdlhui seul Pindividu 

auteur de l'infraction r&pond de son acte. Dans Pancien 
droit nous sommes loin de ce principe. M. Dareste dit 

que la responsabilite du canton pour le meurtre com- 

mis sur son territoire se trouve dans presque tous les 

anciens codes : hebreu, musulman, hindou, brach- 

man, etc. Chez les IHebreux, ce fut Moise qui proclama 
pour la premitre fois la personnalite du crime. LPunit€ 
de responsabilite n'est pas lindividu, mais: la tribu, le 
clan, la famille, la gilde, la communaute, en un mot, un 

groupe de personnes. Le droit scandinave, franc, 
anglo-saxon et germanique sont lă pour nous en donner 

la preuve. On y tue un membre de la famille ennemie 

que le hasard fait rencontrer, mâme si c'est un enfant, 

de meme qu'on tue le propriâtaire de l'etang ou la 

victime aurait 6t€ noyte. En France, ce n'est que depuis 

1. Gr. 1. Dianu Op. cit. p.13.
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la Charte de 1814 que toute trace de responsabilite col- 
lective disparut de la legislation penale. 

L?origine mâme de la peine et ses differentes phases 
correspondent avec la marche progressive de la valeur 
de la vie humaine. La peine, dârivant de la vengeance 
privee, on est certain que dans cette premitre phase elle 
âtait illimitee. A un coup on r&pondait par un autre sans 
aucune mesure, chose inconnue pour lhomme brutal. 
L'image de cette vengeance nousest donne par le sau- 
vage de nosjours, qui se venge sur un objet quelconque 
ou sur un animal, quand il ne peut pas atteindre son 

ennemi. Cependant, le talion arrive, et nous voyons lă 
un des premiers. signes de valeur accordee ă la vie 

humaine. On ne cause ă celui qui a attaque, qwun mal 

egal. « OBil pour il, dent pour dent, vie pour vie.» 

| Ainsi, celui qui coupe un bras, doit ă son tour per- 

dre le sien, de meme que les tribusentre elles — chose 

tres intâressante ă remarquer — comptent les cadavres 

apres la lutie, etsiily ena moins d'un cât, on tue 

encore pour que leur nombre soit egal. Unc nouvelle. 

preuve de la valeur accordee â la vie humaine nous est 

donne par la substitulion de la socicte ă la vengeance 

privee. Tout d'abord elle se limite & contrâler cette ven- 

geance. C'est ainsi qu'en Chine, au Japon et en Bohâme 

celui qui veut se venger doit faire une dâclaration ă un 

employ€ du tribunal. Plus tard, la socictt se substitue 

completement ă la victime, tout cn râservant au ven- 

geur, comme en lesse par exemple, le droit de porter
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au coupable les trois premiers coups, ou ă la famille le 

droit d'assister seulemeut ă son execution. Sans doute, 

la societ en punissant le coupable se venge, ce qui 

fail que cette vengeance emprunteă la vengeance privee 

le talion et etend de beaucoup la composition, surtout 

pour les infractions qui n'interessent pas lorganisation 

sociale. La collectiviie sapergoitquiil vaut mieux &par- 

gner la vie au coupable, en lui enlevant une partie de 

son corps ou en lui permettant de payer un dedomma- 

gement, fix parfois d'avance, comme par exemple dans- 

la loi des XII Tables et ia loi Salique. Ainsi, selon 

Manou, ă celui qui adresse une parole offensante ă une 

personne d'une classe superieure, on lui coupe la lan- 

gue, de meme qu'on coupe les deux l&vres ă celui qui 

crache sur elle. Celui qui blesse une personne des cas- 

les €levees doit perdre par le fer la partie du corps 

qu'il lui a enlevee. Au Moyen-ige, le blasphemateur a 

la langue arrachee. Chez les Frances la marque au fer 

chaud, et plus tard, chez d'autres peuples, la condam-. 

nation du coupable ă avoirla tâle rasce ouă tre pro- 

men€ dans les rues sur un âne, sont des signes que la 

societe prefăre mieux conserverla personne du coupable 

au lieu de lPexterminer. | 

Il nous parait intcressant de noter, — pour finir 

avec la comparaison que nous avons voulu 6lablir entre 

le present et le pass€ quant au respect que les socittes 

ont accorde et accordent ă la vie humaine, — quelquces 

vestiges d'irrâparabilit& que nous trouvons meme dans
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le pass€. Ainsi, chez les Hebreux, homme qui donne 

un coup de piedă une femme enceinte, n'est puni de 

mort que si la femme en meurt, sinon il paie seulement 

une composition. En Hongrie, celui qui a bless€ quel- 

qu'un, encourt la peine du talion, mais si le blesse guc- 

rit, i peut se racheter par la composition. Et enfin, 

dans le droit suabe (xr-xrv? sitele) on lit textuellement 

que « lhomme qui enlăve un autre, doit âtre pendu, 

car un homme vaul plus que beaucoup de biens. (Du 

Boys. Op. cit. ll, p. 605). C'est lă une prâcieuse cons6- 

cration du principe de Pirreparabilite, qui se trouve 

tacitement appliqu6 dans les codes modernes, et qui, 

espârons-le du moins, prendra expressement place dans 

les codes de demain, oh on lira :« lhomme vaut plus 

que toutes les choses. » 

L.a conclusion ă tirer de celte partie de notre travail, 

apr&s avoir mis face ă face le present cet le passe, est 

que la conservation de la personne humaine constitue 

aujourd'hui notre principale preoccupation. Pour nous 

la vie est aujourd'hui le supreme bien. Victime des 

superstitions religicuses ct du fatalisme de la nature, 

Phomme commence ă prendre connaissance de soi et, 

comme tel, il s'estime et eslime les autres. Autrefois 

une foule de diviniies, ouune scule, ei la rude el incom- 

prâhensible nature, avec leurs lois fatales, tenaient 

entre leurs mains marâtres le sort de cet ctre châtif, 

Phomme. Les temps modernes ont delivre des lois 

divines ; de nos jours il scrute la nature, la penttre, la
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dompte et lutilise de plus en plus. Seulement, il est 

encore loin de pouvoir la saisir completement, et pour 

differentes causes. D'abord, il est encore trop occupe 

ă detruire ses semblables par les guerres, ou il est en 

continuelle lutte pacifique pour la vie avec eux ; ensuite, 

sa raison ne lui permet pas encore de saisir complete- 

ment le mystere de sa propre nature. 

Ce que l'homme a acquis, et cela quoiqu “insuffisam- 

ment, c'est que la nature et la societe ne sont plus pour 

lui des fantâmes, indiscutables et indomptables, mais 

elles sont, au contraire, des realites qui attendent ă ctre 

saisies, dirigces et mâme cre6es selon sa raison. Dans 

cette phrase se trouve concretis€ le but vers lequel doi- 

vent &tre dirigees toules nos aspirations. 

Il est pourlant encore une chose qui &chappe dsfiniti- 

vement ă la raison humaine, c'est la creation de la vie, 

laquelle, une fois detruite, ne peut plus ctre refaite. La 

vie humaine est le grend mystere que nous entourons 

de lous nos soins et que nous respectons, plus que par 

le pass€, dans la personne mâme de ceux qui ne la res- 

pectent pas : les criminels. 

Tels €tant les faits, nous avons cru que le seul cri- 

terium logique et râel qui puisse servir de base au 

crime, pour le differencier du reste des infractions, 

c'est Lirreparabilite du mal cause. Et dans ce sens, le 

crime ne peul comprendre que les attentats ă la vie de 

lhomme, chose irreparable et non-susceptible d'âtre 

remplacâe par un €quivalent. Lirreparabilite et la peine
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constituent donc les : deux caractăres distinctils et 

essentiels du crime. En ce qui concerne le delit, il ne 

faudra pas qualifier comme tels que les attentats ă la 

propriât6, chose r&parable et, par consequent, suscepti- 

ble d'un €quivalent.La contravention doit âtre restreinte | 

ă Vinobservation des reglements locaux de minime 

importance. | 

Au reste. le criterium distinctif que nous proposons 

entre le crime et les autres groupes d'infractions, n'est 

de nature ă &branler ni la science penitenliaire, ni nos 

lois penales. En effet, en ce qui 'concerne la fixation 

des peines et leur application, Virreparabilit€ du crime 

nous donnera en quelque sorte la mesure de la dure 

de la peine, sa nature devant €tre determinee plutot 

dW'aprăs le psychique du criminel. Ou, comme dirait 

peremptoirement M. Saleilles : « La nature de la peine 

c'est la nature de Pindividu qui doit la determine... mais 

la duree de la peine, dependra encore, dans une mesure 

plus ou moins large, de la gravit€ objective du 

crime (1) >», 

Cetlte gravite objeclive nous est donnte, croyons- 

nous, en cas de crime, par Virreparabilit€ du mal cause. 

En outre, notre definilion du crime ne touche niă la 

tentalive, ni ă la recidive. Car toules les difficultes 

qu'on y rencontre se rapportent plutet â la personne 

du criminel quă Pacle commis. Sans doute, on pour- 

1. (-Individualisation de la peine, p. 169,
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rait nous reprocher que, selon notre definition, en cas 

de tentative le criminel ne devrait pas 6tre puni, parce 

quiil n'a caus€ aucun mal, ni reparable. ni irreparable. 

Cela est vrai. Seulement, comme notre definition est 

purement objective, ce qui interesse la sociâte en cas 

de tentative, c'est plutât le psychique du coupable. Le 

criminel revăle ă la socist, par lintention qu'il a eu de 

commettre une infraction,le fonds de son psychique plus 

ou moins pervers, qui demande ă €tre amende, ou, en 

cas d'incorrigibilite, qui demande que Lindividu soit 

separă de la sociste avec laquelle il: n'a rien de com- 

mun. 

Et il en est de meme en cas de recidive. En effet, 

Vindividu qui a detruit plusieurs vies humaines ă des 

intervalles plus ou moins rapproches, nous râvele une 

nature presque toujours irreparable au point de 'vue 

moral ou social. Son psychique differe complâtement de 

celui des gens honnâtes, et en cela la gravite objective 

des actes qu'il a commis, leur irreparabilit6, corres- 

pond, en quelque sorte, avec la nature intrins&que du 

criminel, irreparable, elle aussi, au point de vue de 

lamendement. 

Ce que notre definition du crime demande aux l€gis- 

lations penales modernes, ce n'est que de placer en tâte 

des infractions les attentats â la vie humaine, la seule 

chose qui nous est plus chăre que tout autre bien, en 

leur appliquant les peines les plus humainement seve- 

res. En un mot, nous sommes d'avis que les attentats â
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la propriete doivent franchement passer au second rang, 

d'autant plus que V'&volution'de la raison humaine tend 

ă ne plus voir dans la propriâle quwun moyen de relăve- 

ment intellectuel et moral. Et il est meme permis d'es- 

perer qu'avec le triomphe definitif de la raison sociale, 

Vhomme cessera de regarder la propriete comme le 

seul but de la vie, pour se consacrer tout entier non 

pas ă Pexploitation de son semblable, mais, au con- 

traire, ă son relevemeni. 

Four le moment, essayons de ne pas exagerer lim- 

portance de la proprict€, sous toutes ses formes, tout 

en la croyant nâcessaire ă nos socistes. EL pour y 

arriver, on pourrait, pour donner un exemple, diminuer 

les peines en cas de faux-monnayage, chose dâjă faite 

par la legislation roumaine, sans aucun danger du 

reste, ni pour la sociste, ni pour le travail honncte. En 

mâme lemps, commengons par €largir, au moins en 

principe, la notion du vol, pour y englober lous ceux 

qui depensent leur energie dansun but, autre que social. 

Par consegquent, scule la vie humaine doit faire objet 

de notre principale preoccupation dans les lois et dans 

la socicte, comme €tant notre supreme et irreparable 

bien.



TROISIEME PARTIE 

LE CRIMINEL ET L'INFRACTION 

(Leur etiologie). 

V'education : en ces quelques 

syllabes est enferme tout 

Pavemr de Phumanit€. 

"A, MILLERAND, 

(Socialisme Reformiste, p. 9). 

L'infraction est un phenomăne social ; tous les socio- 
logues contemporains la proclament comme telle. Seu- 
lement, la formule doit etre bien pr&cisce. Lintraction 
est l'euvre directe d'un individu : le criminel. De lă 
deux termes ă expliquer: Pinfraction etle criminel. L'in- 
fraction acte externe, ne se distingue sans doute pas du 
criminel considere au moment de l'acte, mais s'en 

„separe si on considâre ce dernier dans son psychique, 
anterieurement ă acte. Le criminel est le produit 
direct des milieux sociaux par ou il est passt el indirect 
de l'organisation sociale. L'infraction et le crimine! ont
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la meme cause indirecte: l'organisation sociale. De lă 

un troisitme terme ă preciser. 

Donc, linfraction a ă sa base directement le criminel 

et indirectement toutes les causes directes et indirecies 

qui ont forme le criminel et l'on pouss€ ă Pacte; somme 

Loute, Porganisation sociale. 

Le criminel est reconnaissable par un signe exidrieur: 

Pinfraction, de meme quiil est le produit direct de 

toutes les causes qui ont forge son âme virtuelle jus- 

qu'au moment de lacte, et de tous les motifs qui l'ont 

directement pousse ă Pacte. Pris dans son ensemble, il 

est le produit indirect de lorganisation sociale, qui est 

Join detre rationnelle. Liinfraction ne peut &tre €tudice 

que dans ses causes directes et indirectes: le criminel 

et l'organisation sociale. 

Ce sont ces deux derniers termes qui restent les 

seuls ă expliquer. 

Mais, avant de penstrer au coeur mâme de notre 

explication, nous nous heurtons toujours, dans l'€tiolo- 

gie du criminel, ăcette question qui occupe encore une 

large place dans la Criminologie et dans la Sociologie 

en general : P'heredit. La classe des criminels, dit-on, 

se compose en majeure parlie de ces individus ns cri- 

minels, soit sous la forme atavique, selon la thtorie 

lombrosienne, soit simplement sous la forme heredi- 

taire. En ce qui concerne la theorie de Vatavisme nous 

savons dâjă ă quoi nous en lenir. 

Nous avons remarqus, entre autres, limpossibilit€
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Wexpliquer les lois d'une heredit€ dune si longue por- 

tee, tant au point de vue anatomique que psychique, 

par rapport au crime. | 

Admettre cette persistance organique jusquă nos 

jours dans une. minorite criminelle, c'est se heurter 

d'abord ă limpossibilite ou lon se trouve de bien con- 

naître nos ancâtres prehistoriques, ensuile, c'est nier 

le progr&s social accompli par n'importe quel groupe 

humain de toute &poque. Car, n'est-ce pas? tout groupe 

humain, pris dans sa generalite, devint susceptible de 

quelque progrăs du jour oi les conditions externes lui 

ont permis de se developper selon la raison, ou selon 

les instincts sociaux qui ont dă suffire ă une existence 

assez calme dans les petites socittes humaines, menant 

une vie palriarcale; en d'autres termes, du jour ou le 

besoin nutritif put âtre satisfait sans trop de peine. 

IPatavisme ne peut donc avoir aucun rapporlt avec l'6lio- 

logie des criminels de nos socictes. Pour les expliquer 

il faut les considerer dans les circonstances sociales 

actuelles, qui permettent ă une categorie d'individus de 

rester non pas en âtat de sauvagerie, mais en clat de 

n€galion de la vie sociale, de defi de la raison, d'ani- 

malite plus ou moins dangereuse. Et lanimalite doit et 

peut €lre expliqute non pas par un retour, de Ion ne 

sait combien de sitcles, vers nos ancâtres ou simple- 

ment vers les sauvages conlemporains, mais par un 

simple examen du cerele social oi les criminels exis- 

tent — et par malheur il y en a partout —, d'autant plus
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que la criminalite, dans sa forme generale, suit en quel- 

que sorte le raffinement de nos socictes. Il y a mâme 

des criminels qui nous tonnent: par la force de leur 

intelligence, de leur persevârance psychique, ce qui les 

€loigne suffisamment de ces sauvages qui s'endorment 

quand on veut leur faire compter plus loin que le chif- 

fre quatre. 

Le bien et le mal, c'est-â-dire le social et l'antisocial, 

peuvent donc €tre trăs bien expliques par des causes 

sociales actuelles. Et Vatavisme (pris dans le sens d'une 

simple heredite des pere et mere au fils), ne peut nous 

donner qu'un systeme nerveux, ou l'on amasse au hasard 

— car dans nos societes c'est le hasard qui răgne — les 

elements d'une synth&se psychique sociale, antisociale 

ou insuffisamment sociale. 

II p'entre pas dans notre intention de rouvrir ici le 

grave et long debat entre Pheredite et le social, parce 

que la question demanderait peut-etre plus d'un volume. 

Il nous parait pourtant indispensable de faire quelques 

observations sur le rapport que l'on €tablit entrel'her€- 

dite et le crime. Et en cela nous nous rapporterons aux 

sociologues qui, tout en reduisant Pinfluence de Phere- 

dite sur le social, ne lexcluent pas tout ă fait du debat. 

L'idee que l'heredite serait le grand ressort d'ou decou- 

lent tous les €lements de notre personnalite est aujour- 

d'hui de plus en plus restreinte. Les sociologues con- 

temporains s'en tiennent «<ăl'heritage de tendances gen€-
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rales et indârmin6es ». C'est ainsi que M. Durkheim (1), 
prenant pour base les travaux de Galton, Weismann et 
autres, soutient que Vhomme ă mesure qu'il avance vers 
la civilisation, le role de Vheredite devient de plus en 
plus effac6, vu que la division du travail social de plus 

en plus complexe laisse un champ d'action d'autant 

plus libre ă lindividu, ce qui n'avait pas lieu pour les 

soci€tes moins avancâes que les nâtres. 

L'homme du moyen âge, par exemple, n'avait besoin 

que du courage, qui se transmeltait dans le sang, nous 

dit M. Durkheim. It encore nous n'en sommes pas cer- 

tains, car il se peut bien que le courage ait 6t6 li6 â 

l'organisme, mais alors, par sa source mâme, d&pendant 

tres €troitement de l'education chevaleresque qui 6tait 

la caracteristique de celte epoque de lhistoire. Les 

sauvages ne torturent-ils pas leurs enfants afin de les 

rendre courageux et cruels, les hommes du moyen âge 

ne formaient-ils pas le courage de tout le monde par 

de multiples exercices, et cenlin nous, ne faisons-nous 

pas de meme dans nos armâes ? 

lin tout cas, ce qui est hors de doute c'est que Ph6- 

redite perd de plus en plus de son terrain, â mesure 

que homme devient plus intelligent, c'est-ă-dire plus 

contraire ă l'etat instinctif. | 

L'homme des socictes contemporainesa le cerveau 

plus apte ă recevoir les impressions extcrieures, qui 

1. La Division da Travail social, p. 352 el suiv, 

Draga 11



— 166 — 

sont tellement complexes, nombreuses et instables 

qu'elles ne peuvent s'imprimer dans son cerveau que 

superliciellement et par cons6quent passagărement, tout 

en le rendant plus affin€. 

Et alors, tout ce que Pon pousrait transmetire par 

P'heredite ce serait cette plasiicite du cerveau, c'est-ă- 

dire une qualite contraire ă /heredite biologique. 

[/homme des socistes complexes comme les nâtres se 

detache de plus en plus du poids de Lheredite biologi- 

que ou animale. Cela la force d'extcrioriser de plus en 

plus tout ce qu'il ne pouvaitpas obtenir par cette her6- 

dite. 

C'est ainsi qu'il diftere des animaux en inventant des 

appareils et instruments separes du corps, (1) des plus 

rudimentaires jusqu'aux plus complexes de nos jours, 

et surtout en crâant des institutions sociales : (2) co. 

les, casernes, monumenits, bibliothăques, ateliers etc., 

autant de moyens de discipline sociale, d'education et 

par consequentd'heredite sociale. L'animal herite orga: 

niguement tout ce qu'il lui faut pour s'adapter au milieu 

ambiant, homme, €tre superieur, doit forcement recou- 

rir ă tout ce que les genârations passes lui ont legue 

en instruments et institutions sociales, independamment 

de toute heredite biologique. De Pheredite il ne peut 

avoir que son cerveau plus ou moins plastique, donc 

1. Vaccaro. Les Bases sociologigues du Droit et de l'Etal. 

p. 414. . ” 

2. Durkheim. op. cit. p. 357.
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plus ou moins soumis aux instincts. Sans doute, les 
crimi.els, pris en masse, sont plus instinctits que le 
reste des hommes, mais peut-on conclure de lă â un 
rapport entre lherâdite et le crime? Le rapprochement 

que Lon a fait entre ces deux mots « hertdite et crime», 
doit &tre remplace ă notre avis, par celui entre « here- 

dit et instinct » ou mieux « heredile et animalite. » 

Et c'est alors de se demander : ă qui la faute si une 
partie des individns de la socist€ n'ont pas eu la possi- 
bilite de s'echapperă P'gtat Wanimalit6? Car, qu'advient- 
il de notre €tat plus ou moins instinctif, une fois nes ? 

“Ou bien il rencontre dans la socitte une education 

morale forte qui assoupit tous les instincts, ou bienil 
rencontre une 6ducation immorale ou criminelle, et 

alors la faute est ă cette education, ou enfin l'&ducation 
morale est insuffisante, et c'est toujours elle la cause. 

Tout cela concerne lindividu qui nait avec un orga- 

nisme normal. 

Il se peut que lindividu naisse avec un manque de 

reserve nerveuse (1), incapable de supporter les grandes 
fatigues que la vie lui impose, ou avec un organisme 
malade, et alors le rapport entre l'herâdit& et le crime 

devient un rapport entre Pherâdite et telle ou telle mala- 

die transmissible, ou entre Vhârâdită et la possibilite 

d'une maladie future. Car, celui qui nail avec un man- 

que de reserve nerveuse, sila les moyens, gutrira, 

1. Maudsley. Pathologie de 'espril, p. 185.
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grâce ă une strieuse education physique et psychique, 

de mâ&me que, siil est pauvre, deviendra criminel, fou, 

&pileptique, etc. Par consequent, meme dans ce dernier 

cas, la cause du crime ne peut se trouver qu'cn dehors 

de Ihâredite, que dans la societe uniquement. Et c'est 

pour cela que nous n'admettons meme pas la formule 

des. sociologues modernes qui veut que « lindividu 

naisse avee une propension au mal en genral ». Pour 

nous, il nait avec une propension ă lanimalite en gen€- 

ral, et de lă jusqu'ă l'heredite du crime il y a le passage 

par la filidre de la socite qui agit sur cette animalite 

dans les differents sens que nous indiquons plus haut. 

Le criminel doit ctre 6tudi€ sous un double aspect: 

sous un aspect virtuel et sous L'aspect qu'il a au moment 

de acte qualifi€ infraction par la socicte. 

|. — Sous son aspect virtuel, Pindividu criminel, 

comme tout autre individu, ne peut tre que le produit 

du milieu social, c'est-ă-dire de tous les gioupes sociaux 

et de tous les individus avec lesquels il est plus ou 

noins en contact. Demandons-nous quels peuvent &tre 

les individus qui viennent plus ou moins en contact 

avec le criminel jusqu'au moment oi sa personnalite 

n'est plus susceptible d'une influence antisociale. On ne 

peut les trouver que dans les differents milieux par ou
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Penfant passe. Il est ă remarquer, tout d'abord, que 

dans une sociste rationnellement organiste on n'aurail 

pas de peine ă chercher les milieux que Penfant a tra- 

versâs, — tous les enfants devant passer par un seul 

milieu, destine ă leur inculquer une forte et €gale educa- 

tion sociale. Mais, comme dans nos socictâs tout est 

laiss6 au caprice de tous, force nous est de procâder 

ainsi. | 

Le premier milieu qui s'impose aux recherches du 

criminaliste est le milieu familial. Cest lă que Penfant 

recoit les premiăres notions de la vie. Pour bien saisir 

Pinfluence du milieu familial sur le criminel, il nous 

faudrait les resultats tires de examen minuticux de 

tous les dossiers des condamnâs gardes dans les pri- 

sons ou executes. Par malheur, ces râsultats n'existent 

pas. A peine si nous en trouvons quelques-uns dans les 

livres de MM. Raux, Guillot, Albanel, Bonzon etc, tres 

interessants du reste, mais insuffisants pour convaincre 

les partisans de la criminalite-innte. Un s'est donne 

toutes les peines pour mesurer les corps de milliers de 

criminels, surtout en Italie, pour arriver ă des conclu- 

sions ă la fois bizarres, conlradicloires ct, apres tout, 

parfaitement inutiles. L/immense ceflori de tant de 

savants anthropologues ne nous a laiss6 que le regret 

de sa depense. Que Ion cât cssaşt de debrouiller les 

dossiers de centaines de mille de criminels, et le resul- 

tat pralique aurait 6I6 immense. On aurait su alors la 

couleur exacte du milieu ou est n€ le criminel, et on
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aurait cherche ă crâer un milieu-type ou tous les indivi- 

dus eussent pu recevoir une €ducation sociale inte- 

grale. En d'autres termes, on aurait su si les familles 

nombreuses donnent plus de criminels que les familles 

ă peu d'enfants, si les familles sans pere ou mere en 

donnent davantage que celles qui ont encore leurs 

chefs ; si les familles desorganisees par le travail ou 

par le divoree ont une influence decisive sur la marche 

de la criminalite, et ainsi de suite ; afin que de cette 

fagon l'on cât pu definitivement decider si le manque 

d'ordre de nos jours devait conlinuer pour le malheur 

de nos societs. 

Pour le moment, op ne peut se contenter que de con- 

clusions unilaterales, par consequent, soumises ă cau- 

tion. 

Toujours est-il cependant que, d'une maniăre gen€- 

rale, les criminels ne peuvent sortir que de trois types 

familiaux. (Nous parlons bien entendu des criminels 

NOrmaux). 

1). Les criminels sorlani de familles immorales, ou 

limpulsion, la promiscuite, la debauche, le vol et le 

crime constituent la regle. Dans ce milieu Penfant non 

seulement ne peul irouver une Education morale, mais, 

au contraire, son âme est complttement forgâe dans le 

mal ct pour le mal. Cest lă qu'on lui apprend dâs le 

berceav, sil nous est permis de nous exprimer ainsi, 

ă vagabonder et ă voler. 

2). Les criminels sortant de familles morales, mais ou
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la discipline sociale familiale n'est donnce qu'i mparfaite- 

ment, soit parce que ces familles se trouvent desorga- 

nis6es par le travail, la misăre, la mort, le divorce, etc., 

soit, en outre, toutes ces causes manquant, parce que 

Vindifferentisme des parents y r&gne. C'est a propos de 

ces parents, assez souvent aises, qu'il ya lieu de rap- 

peler les paroles de M. Perez : « L'enfant ne doit pas 

&tre chose banale, sacrifice ă l'imprudence ou aux sug- 

gestions du premier venu () ». Les individus criminels 

qui sortent de ce milieu se caracterisent par leur 6tat 

plus ou moins instinctif, ou mieux par leur ctat d'ani- 

malite ou de nature, en comprenant par ces mots : le 

biologique de notre âtre. Cest le groupe de tous les 

abandonn6s matcriellementet moralement ou seulement 

moralement. 

Et enfin 3). Le groupe des criminels sans famille, 

complătement abandonnes ct qui en verite, se trouvent 

plus heureux que ceux pourvus de familles immorales 

ou morales sans discipline, parce que forcement ils tom- 

bent ă la charge de la collectivit€, dans les pays oi: 

Passistance est bien organisce ; ă moins qviils ne ren- 

trent dans la categorie de ceux qui sortent des familles 

immorales, avec lesquels ils se rencontrent presque tou- 

jours, el comme ceux-lă destinâs ă vagabonder. 

Par consequent, la premitre cause directe du crimine!l 

doit, âtre cherchee dans la famille, aulrement dit, dans 

1. Perez. L'Edacation morale des le berceau, p. 222 . Da.



— 172 — 

la discipline familiale fortement immorale ou anti-sociale, 

ou insuffisamment morale ou insulffisamment sociale. 

Le deuxi&me milieu c'est le milieu scolaire. Certes, 

les differents milieux soctaux ne valent dans la forma- 

tion de lindividu en general que par leurs intensite et 

durce. La famille vaut pluiât par Lintensite de sa disci- 

pline. L'enfant sait qu'il depend de quelque chose qui 

le tient, qui lui ordonne et sur lequel il modăle ses 

actions, tout en restant dans une atmosphere d'affection 

plus ou moins prononcee. Wâcole est la grande €tuve 

de desanimalisation. Elle vaut plutât par sa duree, et 

sa discipline, quoique moins intense, est d'autaut plus 

dure et efficace que tout y est domine par la raison 

s&che, Taffection familiale ctant presque exclue. 

Mais, lant donne que pas tous les hommes vont ă 

'Gcole et que dans les pays ou L'enseignement obliga- 

toire est appliqut integralement, on n'y va que res peu 

de temps, on ne peut vraiment pas demander lrop ă 

Pinfluence de V'ecole sur la criminalite, d'autant plus 

que le manque de durte y est suffisamment seconde par 

'insuffisance de la mâthode. De nos jours, l'ecole plu- 

(ot epuise que forlifie, et s'adressant pluict ă Lintellect 

qu'au moral de enfant, est pauvre en râsultats efficaces 

sur la criminalite. En verite, les statistiques nous mon- 

irent soit un maintien de la criminalite, soit un leger 

accroissement. 

Mais on a loujours tort de parter dePinfluence direcie 

de Linstruction sur la criminalite ; pour le moment Llins-
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truction n'agit pas plus sur la moralit€ que sur limmo-: 

ralite, prise en gensral, elle est simplement inefficace. 

Remarquons enfin, que cette ineflicacit€ est due en 

grande partie ă la mauvaise &ducation regue dans les 

familles, ou les instincts des enfanis ne sont pas atte- 

nues ă temps. L'âcole ne profite pour le moment qu'ă 

ceux qui gencralement n'en auraient pas besoin ; aux 

pauvres elle ne peut profiter ă cause de la methode et 

surtout du manque de durte. 

Apr&s la famille et l'âcole nous ne voyons comme 

milieux de discipline que Patelier ct la caserne. A la 

caserne on arrive gâncralement avec la personnalit€ 

presque formee, et Linfluence qu'on y subit ne peut se 

reduire qwă une occasion pour ceux qui ont dâjă regu 

une education criminelle, ouă une impulsion vers le 

crime pour ceux qui ont regu une cducation insuffisam- 

ment morale. Il n'en est pas de meme de Latelier, car 

il remplace assez souvent Lâcole. Son influence des 

lors est plus considerable, d'autant plus qu'il recueille 

tous ceux qui n'ont pas regu une forte 6ducation fami- 

liale et scolaire. C'est ă Patelier que sont forgâs une 

bonne partie des criminels impulsifs et les voleurs en 

temps criliques. 

Il nous reste ă dire quelques mots sur les autres con- 

tacts qui peuvent former Pâme de lindividu : la ruc, 

les livres, les gravures obscenes, le thââtre, etc., qu'un 

certain nombre de criminalistes placent â la base du 

crime sans pourtant leur donncr une interpretation
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exacte. A notre avis, tous ces contacts ne valent sur 

lindividu qu'en un seul cas : lorsque /'education et une 

forte discipline familiale ont fait default ou n'ont ete que 

peu intenses. De plus, ă un certain âge tout cela n'a 

plus de prise sur !homme. On peut tout voir, frequen- 

ter tous les mauvais camarades et tout lire sans aucun 

ptril, tant que la famille et Pecole ont depose dans l'âme 

de Penfant un fonds veritablement moral. Dans ce. cas 

tous les mauvais exemples glissent dessus. Et nous 

irons m6me jusqu'ă dire qwă un âge plus avance, les 

mauvais exemples seront un puissant râconfort pour le 

solide fond social que Penfant possede ; car il rappor- 

tera tout ce qu'il a entendu, lu ouvuă lunite de mesure 

morale qu'on lui a fortement inculquce par la disci- 

pline. Ce mot ne doit pas tre oubli€, car c'est par la 

discipline seulement que homme apprend ă se contrâ- 

ler, donc ă raisonner, par consequent, ă se soustraire 

ă la force du hasard instinctif, qui ne lui sert de guide 

et de guide trompeur, qu'en tant qu'il reste animal, sans 

savoir se limiter, se contrâler, en un mot, raisonner 

socialement et ă tout moment. 

Apres ce succinct coup d'&il sur les milieux d'ou sort 

et par lesquels passe Pindividu, on comprend bien non 

seulement le râle insignifiant jou€ par Vherâdite dans 

la formation du criminel, mais, en outre, limportance 

capitale de P&ducation pour la formation de Phonnete 

homme, si vraiment une 6ducation fortement sociale et 

integrale peut exister. Mais alors, sans doute,on pourra



— 175 — 

nous reprocher que si une education exemplaire n'existe 

pas, l'heredite est toujours la seule base de la crimina- 

lite. Puisque, point d'education pour vainere les ten- 

dances criminelles que nous heritons, c'est que Pher6- 

dit€ est la seule cause du crime. Certains auteurs 6taient 

dejă arrives ă cette conclusion generale ; aujourd'hui 

on continue de soutenir seulement que presquela majo- 

rit& des criminels sont des criminels-nes, des individus 

“qui apportent dans leur sang d&s la naissance des tares 

criminelles irreduclibles. 

Quant ă nous, nous croyons que les criminels sont 

tous des criminels-nes, sans aucune distinction. Seule- 

ment, il faudrait s'entendre sur la signification du mot 

« 6tre n€ criminel. » A nolre avis, est n€ criminel tout 

individu, normal ou non physiqucment, pour lequel la 

socicte n'a rien fait soit au point de vuc hygienique, 

soit au point de vue moral, soit enfin aux deux points 

de vue ă la fois, pour que l'on puisse sc rendre comple 

sil est ou non susceptible de sociabilite. Et, dans ce 

sens, tous les criminels sont lels de par naissance et 

ils ne se distinguent en aucune fagon du reste des mor- 

tels. Car, nous naissons tous dans un clat plus ou 

moins normal, autrement dit animalique, et si ensuite 

quelques-uns d'entre nous deviennent fous, d'autres cri- 

mincls, d'autres hystâriques, âpileptiques ou impulsifs 

en general, d'autres se suicident ella majorit€ apprend 

ă tre honnele, ce n'est que parce que l'6ducation sociale 

(y compris les soins physiques) nous a manquc, a 6t€
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insuffisante ou n'a rien laisse ă dâsirer. E! alors /'he- 

redite est loin d'eire ă la base de la criminalite, elle esi 

ă la base de Panimalite. Par consequent, elle explique 

tout le fond de tous les individus : la vie biologique. 

Pourtant, les mâ&mes auteurs nous disent quiil y a beau- 

coup d'enfants sur lesquels education morale n'a 

aucune portee, c'est donc quiils naissent pervertis. Nous 

le voudrions bien, si ces eminents criminalistes n'ou- 

bliaient pas qu'il faudrait s'appliquer ă les 6duquer 

moralement, non pas quand leur education immorale 

est dejă faite, mais ds le berceau, pour que Pon puisse 

definitivement conclure ă Pinefficacite de Peducation 

sociale, partant, ă la toute puissance criminelle de 

Vheredite. A ce propos le D* Dubuisson nous dit que la 

constitution hereditaire n'est pas absolument immodi- 

fiable, car Pexpârience nous apprend que leducation 

physique peut corriger les organes nes defectueux, y 

compris le cerveau, et cela d'autant plus que le cerveau 

est un organe plus compleze (1). Tout cela quand lor- 

gane a des tares hereditaires. 

Mais lorsqu'il est normal, comme nos auteurs le sup- 

posent pour €tablir la toute puissance de Pheredite sur 

Je criminel, ne pourrait-on pas dire davantage? Sans 

doute, mais il faudra &tre convaincu avant tout que 

P&ducation doit €tre appliquce ă temps. 

1. Theorie de la responsabilite. (Archives d'anthropologie cri- 

minelle. p. 47, janvier 1888),
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II. — Telle est etiologie du criminel sous son aspect 

virtuel, maintenant il nous faut le considârer au moment 

de Lacie qualifi6 infraction par la sociâte. Sous cet 

aspect, les criminels peuvent âtre divisâs en trois 

groupes. 

_A). — Le premier comprend les criminels normauz 

lant au poini de vue physique que psychique. C'est la 

classe qui englobe le grand nombre des criminels rest6s 

plus ou moins en tat de nature, ă cause de Linsuffi- 

sance de l'education sociale qu'ils ont regue. | 

Nous avons vu qu'ils sortent assez souvent de familles 

morales ou — pour des causes multiples — ils ne peu- 

vent pas recevoir une Education fortement sociale qui 

les preserve contre Pinfraction dans n'importe quelle 

circonstance. Ces individus sont entre les mains de 

Poccasion ct du hasard. Leur caracteristique est lim- 

pulsion et lirrâflexion, ce qui fail qu'ils se laissent 

aller au mauvais exemple, apr&s avoir menc, assez sou- 

vent, une vie suffisamment morale jusquă un certain 

moment. lls sont en meme temps des instinctifs, car 

est dans cette classe que Pon trouve tous les crimi- 

nels passionnels : par haine, par amour, vengeance, 

ctc. C'est lă que Pon rencontre aussi les criminels par 

instinct nutritif ou genâsique, selon la theorie de M. Dal- 

lemagne, ainsi qu'une grande partie des criminels qui 

« păchent » par une erreur de jugement, selon M. 

Lapie. 

Leur psychologie, au moment ou une occasion interne
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ou externe — surtoul. externe — se presente ă leur 

conscience pour les pousser au mal, pourrait etre expli- 

qu6e de la manitre suivante. L/impression externe, 

pour nous limiter ă elle seule, se communiquera par 

les nerfs sensitifs aux neurones cerebraux, ou râsident 

notre memoire, notre intelligence, notre jugement, notre 

volonte, notre conscience, en un mot, tout notre bagage 

psychique, d'origine sociale, qui nous distingue des 

animaux, notre personnalită. Or, ce bagage psychique 

moral chez les criminels « normaux au point de vue 

physique et psychique » est bien pauvre. Leurs' cellules. 

cerebrales pyramidales manquent de contingence, de 

plasticite, — ă cause du defaut d'education sociale, de 

discipline intense, qui les rende ă la fois plus souples 

et plus ramifites, — pour que le motif externe puisse 

&tre communiqu€ ă un plus grand nombre de neurones, 

afin de retarder la decision. Les neurones de ces indi- 

vidus ne se trouvent en contact qw'en petit nombre, et 

meme ce petit nombre ne realise des inhibitions morales 

quă Vetat peu intense, done irop eparpillees pour 

qu'une synthese morale puisse se former plus ou moins 

rapidement pour empâcher la decision immorale. Les 

criminels de ce groupe sont normauz au poini de vue 

physique, parce que le contact enire leurs neurones n'esi 

pas interrompu, comme il lest chez les malades qui 

ont leurs cellules cerebrales atteintes dans leur subs- 

tance, mais il est tellement faible ou râduită un si petit 

nombre de neurones, qui ă leur tour sont si peu inhi-
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biteurs, que la vibration nerveuse sensitive *y reflechit 

et passe plus ou moins rapidement en acte. 

Et ils sontnormaux au point de vue psychique juste- 

ment parce que leur personnalite ne contient ni un 

nombre suffisant d'Elements impulsifs pour &tre toută 

fait criminels, ni un nombre suffisant d'elements inhi- 

biteurs pour âtre tout ă fait honnetes gens. En un mot, 

ils sont normaux parce qu'ils s'approchent plus ou moins 

des animaux, chez lesquels Pimpression externe se tra- 

duit immediatement en acte. Les vâritables criminels 

e les hommes moraux s'eloignent de Pâtat de nature, 

parce que leur psychique se touve transforme chez les 

uns moralement, chez les autres antisocialement. 

Ce groupe de criminels est, comme on le voit, l'inter- 

mediaire entre la majorite sociale honnâte et les crimi- 

nels professionnels, ou anormauz psychiguement, comme 

nous les appelons plus loin, ce qui fait qu'il comprend 

le plus grand nombre de subdivisions. Le iype parfait 

de ce groupe est le criminel impulsif, qui regoit Pexci- 

tation exterieure et la traduil immediatement en acte, 

parce que la discipline sociale n'a rien mis dans son 

psychique pour que limpulsion soit retardee. Le deu- 

xieme iype qu'on y rencontre est celui des criminels qui 

ont regu des elements psychiques sociaux, mais telle- 

ment insuffisants comme intensite, quantite et melhode, 

qu'une fois que l'excitalion externe est pergue par leur 

conscience, ces 6lemenis y sontrappel6s, mais si vague- 

ment qu'ils n'ont aucun eflet sur la dâcision. C'est le
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type du criminel d'accident, qui a €t€ si bien defini par 

M. Laurent : « un individu qui ne premedite pas son 

crime, ayantla conscience sâvăre, mais dont la reflexion 

p'avrive pas ă temps (1). » 

Dans ce cas, croyons-nous, le manquede methode de 

education sociale se ressent le plus. — Et enfin, le iroi- 

siome type de ce groupe de criminels est celui que l'on 

appelle habituellement : e criminel d'occasion. C'est le 

type qui comprend le plus grand nombre de nuances. 

D'une maniere gensrale, les criminels qui rentrent dans 

cette derniăre subdivision ont regu des €l&ments de 

synthăse morale en plus grande quantite et avec plus 

dintensite et de mâthode ; nsanmoins, quand Poccasion 

se presente dans leur conscience, la lutte, car chez eux 

il y a toujours une lutte mentale entre les divers motifs 

moraux et immoraux, est inegale. Il est certain que 

dans leur psychique la memoire €veille toutes les ima- 

ges mentales morales qui leur ont te inculquces par 

education, mais les motifs immoraux de leur €tre finis- 

sent par se synthetiser plus vite dans la conscience, en 

transformant momentanâment Pidâe du crime en une 

idee fixe. Dăs ce moment la personne morale de l'indi- 

vidu se trouve antantie, quitte ă se reveiller en prison, 

ou mâme immediatement aprăs le crime, ă cause du 

remords ; car ce sont ces criminels qui souffrent du 

remords, peut-etre moins intensivement que les acciden- 

1. E. Laurent. Les Habitues des Prisons. p. 31.
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tels, maisă coup sâăr plus longuement que ces derniers. 

Cette subdivision des 'criminels, — que M. Saleilles 

appelle si bien du nom de « delinquants avec crimina- 

lite de surface (1) >, auguel il faudrait ajouter, croyons- 

nous, et avec moralile de surface, — est la plus suscep- 

tble de reforme morale. Car, la faible personnalite 

morale de ces individus n'attend qu'ă âtrerenforese par 

des mesures penales adequates au psychique de chaque 

criminel. Remargquons, en outre, que cestă propos de 

Pune des nuances de celte dernitre subdivision que 

iouve son application la thcorie de limitation de 

M. Tarde. En effet, sculs les individus, dont la person- 

nalite est composte d'€lementsinhibiteurs etimpulsifs de 

force presque egale, imitent lorsqu'un nouveau motit 

immoral externe vient renfoncer la partie psychique 

immorale de leur tre, qui se trouve ainsi plus forte que 

la partie psychique morale. 

Avant de clore V'explication de ce premier groupe de 

criminels, les normaux, lant au point de vue physique 

que psychiquc, il nous semble nccessaire de prevenir 

une objection que l'on pourrail faire ă notre manitre de 

classifier les criminels. En eflet, on pourrait dire que 

notre classificalion est arbitraire, parce que generale- 

ment on appelle homme « normal », Pindividu qui fait 

partie de la majorite sociale honncle. Cela est vrai. Seu- 

lement, en dtablissant notre classilicalion, nous nous 

1. Op. eul., p. 251, 

Dragu
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sommes place ă un autre point de vue. Nous avons 

pris comme terme de comparaison, non pas homme 

moral, mais Panimal impulsif, la bete qui represente le 

type physique el psychique le plus normal possible. Et 

alors, en rapprochant de ce type, les criminels dont la 

caracteristique est le manque de reflexion, on ne peut 

les appeler que des criminels normauz ant au point de 

vue physique que psychiqgue. Tout ce qui s'6loigne de 

cette normalit€ animale, constitue une anormalite, ă la 

fois heureuse et malheureuse pour la socicte, qui nous 

conduit ă notre deuxi&me groupe de criminels. 

B). — Le deuxi&me groupe de criminels comprend les 

individus normauz physiquement, anormaux psychique- 

ment. Nous disions que tout ce qui s*6loigne de la nor- 

malite animale, constitue une anormalite ă la fois sociale 

e antisociale. Les premiers anormaux qui s'6loignent 

de Vanimalite, sont les gens honnetes ; les seconds, les 

criminels fortement trempes dans le mal. Ce sont les 

normaux physiquement, anormaux psychiquement, que 

Von appelle habiluellement : les criminels d'habilude 

ou de profession. Pourtant, notre conception Jă-dessus, 

west pas exactement la meme que celle que Von a 

generalement. Mabituellement, on fail de la repetition 

des actes criminels, le signe caracteristique des crimi- 

nels de profession. II y a lă une part de verite, mais la 

conceplion est trop exclusive. Pour nous, un individu 

peut ctre criminel de profession, meme quand îl n'a 

commis qu'une scule intraclion. La 'veritable unile de
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mesure que l'on doit avoir en vue cn classifiant les cri- 
minels, c'est leur psychique, le fond de leur personna- 
lite. Etdans ce sens, il est possible qu'un individu, tout 

en ne commettant qwune seule infraction, soit profon- 
dement immoral. 

Le criminel est anotmal psychiquement toutes les 
fois que Pon constate que le fond immoral de son âme 
est presque incorrigible. Faute de ne pas avoirpris aussi 
comme base de la penalit le fond psychique du crimi- 

nel, selon le voeu pâremptoirement exprime par M. Salcil- 

les, la socicte se trompe assez souvent en relâchant 

certains criminels qui ont commis des infractions peu 
graves, et quilui reviennent aussitât comme recidivis- 
tes. — Les criminels anormaux psychiquement sortent 

generalement des bas-fonds sociaux. Fils de desherites, 

— issus de familles qui n'enscignent que Pimmoralite 

ou qui abandonnent leurs enfanis, — ils font Icur &duca- 

tion criminelle dans les milieux de la mendicite, du 

vagabondage el du vol. Dans les pays avec une forte 

organisation sociale ils vivent en bande dans les villes, 

vsritables forets humaines, comme dirait M. Tarde, ou 

Vagglomsration les proteze; tandis que dans les pays 

non encore complelement civilises, ou la population est 

peu dense, ils vivent toujours en bande, mais dans les 

campagnes. Les uns et les autres recoivent une €duca- 

tion fortementcriminelle. Leur psychique est definili ve- 

ment forme par le mal ct pour le mal, leur idâal est le 

vol et le meurtre, le caractere distinctif de leur person-
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nalite est la guerre qu'ils ont declaree ă la sociste dont 

ils ne veulent pas, ainsi que Vaversion du travail et 

Phorreur insurmontable de toute discipline et de toute 

regularite, comme dirait M. Mony Sabin (1). Lă rentrent 

les bandes d'escrocs de la nuance la plus fine jusqu'ă la 

plus grossitre, les « Apaches », les cambrioleurs et les 

brigands. L'âme de ces individus est tout ă fait anormale 

si on les compare soit aux criminels normauz au point 

de vue physique el psychique, parce qu'ils s'6loignent de 

Vanimalite, leur mentalite &tant plus complexe; soit aux 

individus moraux. Le psychique de leur €tre, pour bien 

le saisir, doit 6tre considere sous deux aspects : sous 

Paspect de Lidee de faire le mal et sous [aspect du 

'remords. Quant ă Lidee de faire le mal en gencral, leur 

psychique est tout ă fait comparableă celui de lhomme 

tres moral guant ă idee de faire le bien, ou inverse- 

ment. Pour Phonnâte homme, Pidee d'un acte criminel, 

une fois parue dans la conscience, ne sera soumise ă 

aucune delib&ration, el se trouvera fortement et im m6- 

diatement repoussce. Et cela, parce que son education 

“morale a &t€ si methodique et si intense, que les 6l€- 

ments de swnth&se morale de son psychique ne se pre- 

sentent pas dans la conscience les uns apres les aulres 

et &parpilles. Au contraire, et nous ne saurions pas assez 

insister sur ce fail, la synthese morale s'y trouve toute 

faite. Liidee de moralite arrive dans la conscience comme 

1. La Grande France Feâvrier 1903, p. Il.
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un bloc et se dresse avec une force tellement envahis- 

sante cn face de la păle idâe de faire le mal, que celle- 

ci a ă peine le temps de paraitre dans la conscience 

pour ctre d'un coup anantie. C'est en cela que Phomme 

moral se distingue de la majorit des individus qui 

flechissent sur plus d'un point de la morale dans la vic, 

bien qu'ils aient soin de respecter la loi penale, sârement 

par peur de son contenu. 

Chez cux la synthăse psychique morale n'est pas faite 

ce qui a pour consequence qu'ils delibtrent, avant d'agir, 

sur Pidee meme de faire le bien ou le mal, quoiquc Lidte 

de bien Pemporte toujours, surtout quand il s'agit d'ac- 

complir un acte grave. I/homme moral ne delibere 

presquc jamais sur lidâe de faire le bien et le juste, il 

delibtre seulement sur les moyens d'y arriver, quand 

Poccasion se presente. C'est cette meme synthtse morale 

intense qui est la caractcristique des apotres, des saints 

ct des gens charitables, des saint Vincent de Paul, par 

exemple. Sculement, chez eux, le bloc de synthâse 

morale, une fois paru dans la conscience, ne la quitte 

plus, devenani une idee fixe. Eus, ils n'attendent plus les 

occasions pour faire le bien, ils les cherehent toute 

leur vie. Et en cela ils sont des anormaux par rapport 

ă la moralile moyenne de la sociste. 

II en est de meme pour les criminels anormauz psy- 

chiquemenl. Le but supreme de leur vie c'est de faire le 

mal ; leur conscience est presque toujours occupce par 

cette idee fixe. Ils sont, si Pon nous permet de nous



— 186 — 

exprimer ainsi, les apotres du mal, comme les gens 

charitables sont les apâtres du bien. Dans Linterieur de 

leur âme aucun doute ne peut plus intervenir pour faire 

chanceler cette idee fixe ; et si les occasions ne se prâ- 

sentent pas pour la faire agir,ils les cherchent. Lorsque, 

par hasard, Pidâe du remordsreluit faiblement dans leur 

conscience, elle se trouve face ă face avec la forte syn-. 

th&se immorale, qui, comme un bloc, Venvahit et la 

chasse avec vigueur. 

En un mot, le processus psychique de ce groupe de 

criminels, par rapport ă Pidee de faire. le mal, est tres 

simple. Mais, nous avons dit qu'il a, en outre, une 

nuance de complexite. Voilă en quoi elle consiste. Si 

pour lidee de faire le mal leur psychique immorals'of- 

fre tout ă fait synthetise, il n'en est pas de mâme pour 

son application pratique, pour le passageă lacte. Les 

moyens de prâparation de chaque infraction, son ex€- 

cution mattrielle, les moyens de s'echapper ă la pour- 

suite. etc., font Pobjet des longues reflexions. Sur ces 

points il y aura discussion dans leur conscience, ou 

tous les €lements de leur lriste education payeront leur 

tribut d'informations. Îl y aura un acte de choix dontils 

ne fonl pas usage ă Pegard de lidce de faire le mal. De 

cette maniere Pon peut, croyons-nous, expliquer la pre- 

meditation, signe de perversion chez les criminels de pro- 

fession. Elle consiste dans la rcflexion sur les moyens 

de meltre en pratique cette perversion non extâriorisce de 

leur ăme : et en celails diffărent profondement des crimi-
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nels normauz psychiguement, qui ne premedilent que sur 

idee de faire le mal et presquc pas sur les moyens de 

sa mise en pratique, leur psychique €tant fortement agite 

par le combat qui se livre dans leur conscience, entre 

les pouret les contre, sur Vidce mâme de faire le mal. Les 

criminels anormauz psychiquement (les, professionnels) 

prâmeditent sur les moyens d'exâcution de Linfraction, 

les autres sur Pidce de faire le mal, ce qui explique 

chez ces derniers leur imprevoyance, devenue prover- 

biale, soit au moment de Vacte, soit apră&s. Par consâ- 

quent, la premeditation, dans ce desnier cas, estloin d'etre 

un signe de perversion, elle est plutât le signc d'une 

lutte interne, tr&s precieuse au pointde vue de lamende- 

ment par la peinc. Voilă une distinction que la loi penale 

devrait faire quand elle punit plus severement les cri- 

minels qui prâmâditent. llle doit maintenir cette dis- 

position, mais ă la condition de la limiter aux criminels 

qui ont toute leur personnalite consacree au mal ct dont 

Vesprit est occupe presque toujours par Pexereice de la 

profession du crime ou du dâlit. 

C). — Le troisitme et dernier groupe de criminels 

comprend les anormauz organiquement. C'est la classe 

des individus dont Porganisme, c'est-ă-dire le siege de 

la conscience, le cerveau, est plus ou moins atteint dans 

sa substance. L.a cellule nerveuse porle des tares, soil 

hereditaires, soit acquises pendant la vie par un defaut 

de nutrition dans la premiere enfance, par des maladies, 

par Palcoolisme, par un effort nerveux trop inlensc,
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enfin par tout ce qui est de nature ă €branler plus 

ou moins ă fond la personnalite consciente de Pindi- 

vidu. Sans doute, aujourd'hui la fameuse formule, lan- 

cte par M. Lombroso, qui englobait dans le cercle de 

la folie tous les criminels, a touche ă sa fin, quoique 

Pon soit encore dansl'impossibilite materielle de demon- 

trer la difference organique, qui certainement existe, 

entre le fou et le criminel. Rappelons quelques-uns des 

arguments d'ordre psychologique qu'on a donnes pour 

&carter l'opinion qui confondait le criminel avec le fou. 

Nous disons « arguments d'ordre psychologique », 

parce que si la difference organique entre le fou et le 

criminel nous 6chappe, îl n'en est pas de mâme de son 

psychique. En eflet, le trait caracteristique qui les 

separe est le manque de conscience, plus ou moins 

complet, chez le fou. De lă decoulent presque ioutes les 

autres differences. 

L'inconscience des fous se revele d'abord dans la per- 

ception des motifs externes qui frappent leurs nerfs 

sensitifs. lls n:ont pas la perception exacte et normale 

des molifs externes (1), ce qui fait qu'ils prennent des 

fantmes pour des motifs reels et ne premeditent pres- 

que jamais ni sur les moyens ă employşer pour execuler 

Pacte, ni sur sa moralite intrins&que. L'id6e bizarre est 

apparue furtivement, et avec violence, dans leur cons- 

cience qu'elle obscurcit et ou elle se maintient sans 

1. Lapie. Logique de la volonte, p. 339.
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aucun effort, car tout rapport entre les neurones ou 

elle persiste et le reste des ncurones qui devraient inler- 

venir pour la refouler est organiquement interrompu. 

Ils ont des idees inconsciemment fixes qu'ils traduisent 

en actes, toutes les fois que l'occasion se prâsente. 

L'idee est presque toujours interne sans aucune provo- 

cation du dehors. Pour le fou laccomplissement meme 

de Pacte criminel est Ze but, tandis que chez le criminel 

il est simplement le moyen d'obtenir un autre avan- 

tage (1). 

Le fou est un inconsequent ct un insociable (2). De lă 

son imprevoyance -proverbiale avant, pendant el aprâs 

Vacte, parce qu'il ne se rend pas compte de la gravile 

de son aclion et de ses consequences quant ă sa per- 

sonne ; de lă aussi le fait qu'il ne commet jamais de cri- 

mes en association ; il est un isol€. Au surplus, le fou 

est un inintimidable (3), ce qui prouve que c'est bien une 

tare organique qui le differencie du criminel. Voilă 

pour les difterences entre le fou inconscient et le crimi- 

nel. 

Mais les limites entre la folie et la criminalite ne sont 

pas si lranchantes; il y a entre elles la grande classe 

des infirmes moraux dont le systeme nerveux est plus 

ou moins alteini, sans que leur conscience soit complt- 

1. Garofalo. Op. eit., p. 113. 
2. Tarde. Criminalile comparee, p. 36. 
3. Dubuisson. La ('riminalute e! l'Alienation, p. 26.
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tement obscurcie. C'est la classe des anormauz defec- 

fucuz, selon la denomination de M. Prins (1). Dans 

cette categorie rentrent tous les degeneres: les 6pilep- 

tiques, les hystsriques, les imbeciles, les idiots, les cre: 

lins, les morphinomanes, les alcooliques, ete. Chez eux 

le systome nerveux est notoirement aftaibli, mais leur 

“conscience est loin d'âtre definitivement et complăte- 

ment obscurcie. Nous croyons done qu'entre tous ces 

n&vropathes et le fou proprement dit, c'est toujours la 

conscience qui trace la limite, toujours peu tranchante, 

mais quand mâme visible. Les nombreux exemples 

donnes par MM. Maudsley et Marandon de Montyel, 

entre autres, nous demontrent que chez les degener6s , 

la contiguite entre les neurones n'est interrompue qu'en 

partie. Les degenâres ressemblent aux fous en ce qu'ils 

ont des idâes fixes. Mais les fous n'ont pas generalc- 

ment.la perception exacte des motifs exterieurs, tandis 

que les n&vropathes ont la perception normale; seule- 

ment, la vibration des ner:s sensitifs au lieu d'etre 

communiqude ă tous les neurones, ne lest quă un 

nombre insuffisant, generalement aux centresencephalo- 

medullaires ou infâricurs, les superieurs €tant paralyscs 

par les tares organiques qu'ils portent dans leur subs- 

tance. Ce qui fait qu'ils ont comme une ombre de cons- 

cience qui leur permet d'apercevoir, surtout quand îls 

ont recu une forte &ducation morale, la gravite de lacte 

1. Ad. Prins. Science penale et Droit posilif, p 236.
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“qu'ils vont commettre. Tels les individus qui, se sen- 

tant pousses vers le meurtre, courent pour denoncer 

leur obsession ă n'importe qui, mâmeă la police. Tels 

encore tous ceux qui, tout en gardant leur conscience 

plus ou moins lucide, se sentent pousses au suicide el 

en font de mâme (1). 

Mais des exemples encore plus frappants, pour prou- 

ver que la conscience de cette classe de criminels est loin 

d'âtre complâtement obscurcie, nous sont donns par 

M. Marandon de Montyel (2). Lă on trouve des alcooli- 

ques des classes suptrieures qui, ne voulant pas dâshon- 

norer leurs families, s'en vont boire dans les quarliers 

oi ils sont inconnus, ou voyagent pour ne rentrer chez 

cux qu'une fois la crise passce ; de meme qu'on y ren- 

contre des cas ou beaucoup de ces malheureux, obsâdes 

par la pyromanie, incendient leurs propres biens. Tels 

enfin, les individus qui, €tant pousses au vol, preferent 

voler des choses insignifiantes, ou voler dans les grands 

magasins seulement, tenus par des millionnaires (3). Tout 

cela prouve — comme le dit trâs bien M. de Montycl — 

Pune part, quc le malade est loin d'accepter de se con- 

former ă Pobsession, au contraire, il lutte contre elle 

1. Maudsley. Crimeel Folie, p. 128. 133, 22. 

2. Marandon de Montyel. De la Criminalite et de la Degene- 

rescence, p. 1, 18 et 19. 

3. Voir aussi les exemples donnâs par M. Cabade, surtout 

celui d'un chimiste qui, envahi par lidce de tuer, se faisait 

attacher les deux pouces avec un ruban (()p. cif., p. 186).
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avec une dernitre 6nergic ; d'autre part, qu'il ne veut 

pas commeltre les crimes auxquels il est entraine, et 

que sil les commet c'est ă son corps dâfendant. Mais il 

faut ajouter ă cela que si le malade ne se laisse 

entrainer au mal qwapr&s une certaine lutte, cestă 

cause de la contiguite qui n'est pas completement inter- 

rompue entre les neurones ou l'obsession domine et les 

autres ou îl ya des lraces Vune education morale plus 

ou moins intense. Lindividu obsede qui incendie sa 

maison est profondement moral; dans son psychique le 

bloc de synthâse morale dont nous avons dejă parl6 

existe toujours ; seulement, il est vaincu par l'obsession. 

C'est done conclure que c'est toujours grâce ă Peduca- 

tion morale, ă son dâfaut, ou ă education plus ou 

mo:ns immorale, que lindividu meme malade, quoique 

plus predispos€ au mal que Pindividu normal organi- 

querhent, peut sabstenir de Pacte, dâlibere avant de le 

commeltre, ou y va directement, ne trouvant aucun 

obstacle moral dans sa conscience. 

Somme toute, on voit le grand râle que nous accor-: 

dons ă education, c'est-ă-dire ă la discipline fortement 

sociale, dans la formation de la personnalite de Lindi- 

vidu. On peut arriver au monde avec un organisme 

entache de tares hâreditaires. La maladie n'aura des 

consâquences făcheuses soit pour Pindividu, soit, en 

outre, pour la socicte ă laquelle il appartient, que lors- 

qu'on n'a pas 6t€ soumis ă une lhârapeulique physique 

ct mentale qui puisse corriger ces tares hârâditaires.
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Maudsley nous dit quelque part (op. cit., p. 255) que la 

majorite des fous sont tels ă cause du manque de disei- 

pline mentale et de soins physiques lors de la premiere 

enfance. Que Pon donne un but bien dâtermin6 aux 

individus predispos6s, qu'on les contraigne le plus 

mâthodiquement a s'y altacher, et Pon aura de merveil- 

Jeux resultats, demontrant Pimpuissance de Vhârâdite 

morbide. Et si des resultats positils nous rcvălent 

Vimpuissance de cette hâredite, que faudra-t-il dire 

dans le cas gencral, ou lorganisme de lenfant est 

nomnal ? 

Le r6le de l'ducation dans ce cas est immense. 

D'abord, elle doit empecher Venfant de rester en tat 

danimalile, car tout criminel est plus ou moins un 

impulsif, ct limpulsivite€ est la caracteristique sail- 

lante de lanimalil. Si leducation sociale n'intervienl 

pas ă temps et suffisammeat, alors Pindividu resteă peu 

pr&s animal, ballote par la foule des intincis ct des 

occasions exl6ricures qui le poussent ă leur satisfac- 

tion ă tout prix. La discipline sociale lui manque. 

C'est lă le portrait des eriminelsque nous avons appe- 

les les normauz au point de vue physicue el psychirue. 

Ei si Veducalion sociale n'inlervient pas, education 

criminelle est assez souventlă pour lui prendre la place; 

ct alors Findividu ajoule ă son temperament d'animal 

la trame psychique qui caracterise les criminels anor- 

mauz psyehirțuement, les  professionnels, selon le 

langage scientilique habiluci.
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Le râle de education sociale consiste doncă temperer 

de plus en plus les instinc!s de Pindividu, sa partie com- 

mune d'avec les animaux ; ensuite, ă lui inculquer des 

habitudes morales. En un mot, la discipline sociale doit 

diluer lanimal homme dans Peau-forte de la raison, en 

le rendant homme. « Homme, soit homme.» Et si, dans 

ce sens, tout ce qui retarde Pimpulsion est €ducation, îl 

west que partiellement social. Le râle de /'education 

sociale est aulrement considerable. Elle doit inculquer ă 

Pindividu une discipline sociale tellement forte, que sur 

les points fondamentaux qui servent de base ă toute 

socit&rationnelle: respecte-toi, toi-mâme et tes sembla- 

bles, il n'y ait plus de discussion dans sa conscience. 

Le grand râle de education sociale ne consiste pas 

seulement ă nous donner des individus moraux par la 

crainte des lois, en leur inculquant des €lemenis de 

synthăse inhibilrice ă la hâte et par hasard ; au con- 

traire, elle doit agir mâthodiqucment, de maniăre que 

celte synth&se morale se trouve toute faite dans leur 

conscienec, qu'elle y reste comme un bloc tout puissant 

pour €toufler la voie des instincts. I'education sociale 

doit nous transformer, quand au respect de quelques 

points tondamentaux ă toule socisle, en automales 

moraux. Toutes les lois quiil y aura, dans ce sens, lulte 

entre linstinctif et le social dans notre conscience, il 

v aura signe d'6ducation peu methodique, donc insufii- 

sanle.
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Mais si Pindividu criminel n'est, tant sous son aspect 

virtuel qwau moment de Lacte, que le produit des 

divers milieux sociaux par ou il est passe ct des cir- 

conslances qui Pont pousse ă Vinfraction, comment se 

permet-on de Lenfermer ? Ou voit-on sa faute ? Nous 

voilă sans le vouloir en face de ce nud gordien, la 

responsabilile morale, qui donna lieu dans la dernitre 

moiti€ du dern'er si&cle ă des contestations si vives que 

tout le Droit Penal devait sen ressentir jusqu'ă ctre 

ebranle dans ses assises. Par bonhcur, il est encore sain 

el sauf. 

En effet, se demanda-t-on, si Lindividu est criminel 

soit ă cause de Pheredite (pour ceux qui lui accordent 

encore une large parl) et des circonstances externes qui 

le dâterminent, soit sculement ă cause du milicu social 

qui le forme virtuellement ct des divers motifs internes 

ct externes qui s'intersectionnent incluctablement dans 

sa conscience au moment de l'acle, — pourquoi le tor- 

turer en le punissant et, encore, pourquoi lui couper la 

tete ? Notons que la question ne peut se poser ni pour 

la masse populaire plus ou imoins croşante, ni pour la 

sauvegarde sociale. Pour la masse, les criminels sont 

punis parce quiils ont voulu leurs actes, sans aucune 

autre discussion ; de meme que la socicle les punit
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parce qu'elle se irouve dans la necessit€ absolue de 

r&primer tout ce qui trouble sa tranquillilă. Il n'en est 

pas de mâme pour cette partie de la socist€ qui aime ă 

exercer sa raison sur toute question, visant ou non la 

personne humaine. Et c'est regrettable que gencrale- 

ment on oublie cette prâalable distinction, ce qui fait 

que tous les partisans du vieux libre arbitre crient ă un 

terrible bouleversement social, cause par le determi- 

nisme, de nature ă nous rendre malheureux pour leter- 

nit€. Pourtant, îl n'en est rien, ni en ce qui touche la 

masse populaire qui continuera toujours ă se croire plus 

ou moins libre, ni ence qui touche la sociste qui 

punira toujours, avec ou sans le libre arbitre. Le dom- 

mage se trouve ainsi râduit ă une minorite sociale qui 

s'occupe: de la demonstralion scientifique de cette 

croyance ; et qui, souhaitons-le, finira par arriver non 

pas au silence, maisă une foi nouvelle, celle-ci ration- 

nelle et pleine d'initiative sociale. 

Nous n'avons pas Pintention de refaire ici les phases 

de la bataille, ă peine linie, contre le libre arbitre. Rap- 

peler les râsultats acquis et exposer notre maniere de 

voir, voilă notre seule intention pourle moment. 

Il est desormais acquis que le libre arbilre, dans sa 

vicille acceplion : une force interne, indelermince, 

independante de toute cause, que homme jetterait dans 

la balance des mobiles qui le dcâterminent, sans motit 

ct contre tout motif, —resteun pur fantome. Cela ne veut 

pas dire pourtant que la croyance dans la liberte indi-
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viduelle devienne illegitime, au contraire, il faut « lim 
planter dans les consciences et la fortifier de tout ce qui 
reste encore de foi dans les masses », selon la vigou- 
reuse expression de M. Saleilles (1). Sculement, il 
demeure qu'il faut voir comment s'y prendre et en qui 
doit-on Pimplanter. 

Il est de meme acquis, ă.notre avis, que tout ce qui 
a cte bati par tant de savantsă la place du vieux libre 
arbitre absolu, de mâme quetout ce qui sera bati, reste 

„et restera insuffisant, non pas pour la politique penale, 

ni pour la foi populaire, mais pour la raison humaine. 
Jamais notre raison ne se contentera bune scule for- 
mule, tant qu'elle ne nous aura pas cte ensecignâe la 
meme ă tous el en meime temps. Autrement, notre psy- 
chique reproduira toujours, en raccourci, Panarchie 

sociale qui se deroule en nous, sous nos yeuxet en tout 

sens. | | 
En ceffet, on a dit, pour remplacer le libre arbitre 

absolu, que Pindividu serait responsable de ses actes, 

parce que, tout ensemble, il a « la liberi& relative de 

sa volonte€ » (MM. Prins, Maus, Fouillce, etc.) et 

« le pouvoir de x'opposer aux motifs delerminants » 

(M. Fulci) ; parce qu'en meme temps, il est rcelle- 

ment « l'origine premiere de son progres ou de sa deca- 

dence au point de vue de la perfection » (M. Levy 

sruhl) et qu'il est < Vauteur du fond meme de son 

1. Lindicidualisalionde la Peine, p. 139. 

D.2g: 43
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individualită et de son caractere, qui contient ce qu'il y 

a mis » (M. Saleilles) ; parce qw'en outre, ila « Pintel- 

ligence ou la conscience » de ce quiil fait, quoique 

determine par des motifs qui luttent dans son psychi- 

que (MM. Liszt, Laurent, Gumplowicz, etc.) ; quil a 

« la libeste dagir » (M. Hamon) ; qu'il a « la sensation 

de soi-mâme » (M. Drill) ; quiil est « intimidable » 

(A. Dubuisson) ; enfin, parce qu'il est « identique ă soi- 

meme et ă la societe ouil vit » (M. Tarde) (1). Mais, ă 

vrai dire, Pindividu peut-il €tre responsable pour tout 

cela ? Il nous est difficile de le croire, car la liberte 

relative ă la rigucur ne pourrăit pas exister; nous som- 

mes libres ou non, mais « plus ou moins libres » signi- 

fie toujours « dâlerminâs ». Dire, en outre, que nous 

avons le pouvoir de nous opposer aux motifs determi- 

nants, c'est affirmer notre liberte absolue; de mâme que 

placer ă la base de la responsabilite la conscience que 

Vona de la lutte qui se livre entre les divers motifs dans 

Vinlericur de notre âme, c'est dire que nous ne pou- 

vons rien y ajouter de nous-meme pour influencer la 

1. Pour les dâtailz voir: Ferri. Sociologie criminelle, p. 350. 

Prins. La science penale et le droit positif, p. 163. Levy Bruhl. 

L'idee de responsabilile, p. IO. R. Saleilles. L'individualisa- 

tion de la peine, p. 1ît, 115. E. Laurent. Les Rabilues des pri- 

sons, p. 600. Gumplowicz. Precis de socivlogie, p. 113. A. Ha- 

mon. Determinisme et responsabilite, p. 43. D. Drill. Congres 

de tener, p. 70. Dubuisson. Criminalile et alienalion, p. 25. 

E 'Tarde. Op. cil. passim.
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decision. La liberi d'agir n'est pas moins determine 
que la liberte de prendre une decision; et la sensation 
de soi-meme et lintimidabilită peuvent trâs bien distin- 
guer le criminel du fou, sans que on puisse le rendre 

responsable pour cela. Et enfin, Pindividu ne peut pas 

etre responsable parce qu'il serait Vauteur de sa deca- 

dence ou du fond de son individualite et de son carac- 

tere, non plus parce qu'il serait idenlique ă soi-meme ct 

ă la sociste. Car, lindividu, au juste, ne peut pas ctre 

Vauteur de sa propre personnalite. Toute son âme est 

Poeuvre de ceux qui Pont 6leve ă un ăge ouil ne pou- 

vait se rendre compte de rien. Cela ne veut pas dire 

quc les thcories de ces eminents philosophes et crimi- 

nalistes ne contiennent une partie de verite, mais elles 

nec peuvent pas râsoudre definitivement le problme de 

la responsabilite, qui reste ct restera encore ouvert â la 

discussion. On ne peut pas pour le moment lrouver une 

formule qui satisfasse tout le monde. 

Mais, sil en est ainsi, faudra-t-il d'une part, que l'on 

conteste la liberte morale de ceux qui croicent lavoir, 

ct de Vautre, que la sociste punisse toujours simple- 

ment pour se dâfendre? Le probleme ne doit nous inte- 

vesser ni au point de vuc des adultes qui se croient 

libres, ni ă celui de la socicle qui se detfend. L'impor- 

tant est de savoir ce que l'on doitenseigner aux enfants 

en mali&re de responsabilite ct pourquoi Von punit les 

criminels, subjectivement parlant. 

D'abord, une observation prealabile. Tous les parti-
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sans du determinisme absolu le sont en mâme temps, 

plus ou moins, ceux de education. Ils combattent le 

libre arbitre en disant que la liberte non determine 

contredit toute loi de causalite. « Rien ne peut âire cre€ 

de rien, nous disent-ils, si ce n'est que Pillusion. » 

Mais alors, si rien ne se cree de rien, le libre arbitre, 

celte illusion, cette croyance, d'ou nous vient-elle ? 

Sans doute, croyons-nous, de leducation que nous 

avons recue, car. notre psychique n'est que Pimage 

vivante des milieux sociaux que nous avons travers6s. 

Alors pourquoi le bannir de notre esprit, d'autant plus 

qu'il nous est absolument necessaire dans la vie? 

Parce que c'est une erreur, repond-on; et toute erreur 

doit ctre exclue de notre esprit. La science nous com- 

mande cette purification de lâme. Helvetius n'a-t-il 

pas dit: « que la verite ne peut €tre. nuisible ? » 

A-t-on oubli€, ajoute-t-on lerreur grossiăre de nos 

prâdâcesscurs qui croyaient que le soleil tourne autour 

de la terre, et qui est toută fait comparable ă celle du 

libre arbitre ? 

A notre avis, la comparaison ne vaut qwune compa- 

raison ; et le libre arbitre, dans le sens que nous vou- 

lons lui donner, n'est pas une erreur. ÎL veut dire sim- 

plement quc Lindividu — qui se rouve cn face dune 

excitation exlericure — dans la dâcision ă prendre et dans 

action qui la suit, ne doit pas ctre determine direcle- 

ment par cette excitation, mais par une synthese psy- 

chiquc morale intâricure et antericure ă lexcitation. Au
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fur et ă: mesure qu'on râalise cette vigourcuse synthese 

subjective, le libre arbitre cesse d'âtre une erreur ou une 

illusion ; et la superstition deterministe — dans le sens 

que l'homme se determine directement et sculement 

d'apres des motifs extârieurs — devient de plus en plus 

flagrante. 

En effet, la responsabilite morale et sociale, autant 

que les sanctions qui la suivent, ont pour but de former 

ct de fortifier cette synth&se interieure inhibitrice. Et 

alors, ce n'est pas le libre arbitre qui justifie la respon- 

sabilite, mais c'est plutot la responsabilite qui realise le 

libre arbitre. Celui-ci se pose done comme un point 

dWarrivce, non pas comme un point de depart; et toulte 

VPerreur de ses dâfenseurs consiste d'avoir renverst les 

deux termes du probleme. La question ainsi poste, ce 

qui importe avant tout ă chaque individu et par cons6- 

quent ă chaque sociâte, c'est que chacun doil raisonner 

socialement avant d'agir. EL cest lă une tăche sociale 

considerable ă remplir. 

Cela ne veut pas dire que les attaques des dâterminis- 

les contre les applications pratiques que l'on lirait du 

libre arbitre, n'ont pas ete nâcessaires. Mais prelendre 

que toute croyance dans notre propre initiative, en 

dehors mâme de toute loi penale, doit disparaitre, parce 

que la science le veut ainsi, ce n'est ni scientifique, ni 

utile. Que lon saltaque aux râsultats donnts par la 

politique penale du pass€, mais qu'on essaie, en meme 

temps, de laisser tranquille la conscience individuelle
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qui se croil libre, doi il resulte quc la majorite sociale, 

"par la force de Peducation regue, s'abstient de tout acte 

criminel. 

Ainsi comprise, la question de la responsabilite morale 

se trouve reduite, pour la majorite des gens honnttes, 

ă une croyance inculquce par education ; de meme que 

le droit de punir, qui appartient ă cette mâme majoril€ 

sociale honnste, ne peut Gtre gwune question d'educa- 

tion. Et il en est. de meme, croyons-nous, au point de 

vue subjectif de Vauteur de Pacte criminel. Pour nous, 

le criminel est puni, non pas-parce qu'il est libre ou 

plus ou moins libre, mais pour devenir libre, pour tre 

€eduque socialemeni. 

Avant de dire ce que nous entendons par lă, et pour 

y arriver, il faut nous deinander-ce quw'est la socicl6. La 

socicte n'est pas quelque chose d'independant, ni de 

superieur aux individus qui la composent. 

Les lois sociales, car c'est par elles que la sociâte se 

revele ă nos yeux, ne sont que la conscience morale de 

la majorite sociale, materiellement exterioris6e, dans le 

but d'etre enscignee ă tous ceux qui ne sont pasadultes, 

autrement dit, qui ne sont pas encore arriveş ă Pâge oii 

la loi les considere comme citoyens, et ă tous ceux qui 

ont prouve que la loi stest trompâe en les declarant 

adultes. La socicl€ se compose de la majorite des 

citoyens qui ont 21 ans accomplis, au point de vue civil, 

ct 16 ans au point de vue penal. Tous les individus qui 

ont depasse leur seizitme annâe ef qui soni honnâles
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reprâsentent les lois sociales, la sociâte, qu'on leur: a 

inculquee dâs le berceau, et qu'on continue encore de 

leur inculquer par l&ducation. Les enfants âgcs de 

moins de 16 ans et tous ceux qui ont leur 16 ans, mais 

qui enfreignent les lois sociales, ne peuvent pas €lre 

consider6s comme representant la sociâte dans ses 

assises rationnelles. Pour les uns et pour les autres la 

sociâtă est encore quelque chose d'exterieur, d inintelli- 

gible, d'&tranger ă leur ăme. Les enfants et les criminels 

sont les deuxgroupes d'individus qui vivent en socicte 

sans porter la socicle en eux-memes. Les premiers nelont 

pas encore dans leur âme, mais la majorite sociale hon- 

nete essaie de la lcur inculquer plus ou moins iinpariai- 

tement ; les seconds, grăce aux imperfections de lorga- 

nisation sociale, n'ont appris les lois sociales, pour 

qu'ils les posstdent dans le profond d'eux-memes» 

qwimparfaitement ou pas du tout. Et de cette fagon la 

question du droit de punir se simplifie sensiblement. 

Car, en verlu de quel droit la famille, Pecole, atelier, 

Vusine, la caserne et toutes les inslitulions sociales se 

permettent-elles de torturer Venfant ou lindividu pour 

le rendre social ? Sans doute, en verlu du droit de la 

raison, qui cominande ă toutes ces institulions sociales 

d'exterioser, par education, lout ce qu'elles ofTrent 

de social, en linteriorisant loutefois en l'âme des enfants. 

EL y a-t-il quelqu'un d'entre nous qui se revolte contre 

Peducation des enfants ? [videmment non, â Vexceplion 

parfois de l'enfant. Alors, pourquvi n'en serail-il pas de
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mâme pour le criminel ? Voilă un individu qui, par les 

actes qu'il commet, nous prouve qu'il n'a pas ct€ 6du- 

que socialement. C'est lă une faute de la soci€le. sans 

doute, mais toute faute doit tre reparte ; et cesti ce 

que la societe faiten le punissant. La socicte punit le 

criminel parce qu'elle a oubli6 de le rendre social ă 

temps ; elle repare ses fautes, tout en essayant — et 

c'est lă le veritable but de la peine — d'Eduquer le sujet 

qui est en mâme temps l'objet de sa faute: le criminel. 

Et, sil en est ainsi, on comprend bien que point 

vest besoin de rechercher si le criminel a eu, ou non, 

sa liberte absolue ou relative, son intelligence ou sa 

conscience, etc., ou sil a te determine, pour le punir. 

Il suffira que nous sachions seulement, qu'il est un &tre 

normal au point de vue physique et psychique, ou nor- 

mal organiquemenl el anormal psychiquemeni, dans le 

sens que nous avons donne ă ces expressions. Ce qui 

intâresse la socicte qui punit, c'est « toute la com- 

plexit6 d'inslincts râveles dans Vacte, et tout le psychi- 

que du criminel, qui constituent Pensemble de son 

unite psychologique », selon la tr&s exacte expression 

de M. Salcilles. (Op. cit., p. 224). 

Par const&quent, le fondement du droit de punir est 

une €ducalion lardive, que la socicte se voit obligec 

d'inculquer ă Lindividu criminel. Le criminel est un 

individu socialement irresponsable ; et la socicl6 a le 

devoir de le rendre, par le regime penitentiaire râfor- 

mateur, responsable, c'est-ă dire social. Donc, quand
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on-dit que homme est responsable, on oublie de limi- 
ler la formule aux gens honnetes, quc l'educalion a ren- 
dus iels q'rils n'enfreignent jamais les lois fondamen- 
tales de la socictă. Autrement dit, on oublie d'avoir en 
vue seulement ces individus qui ne donnent jamais Poc- 
casion ă la soci6te de se demander sfils sont ou non 
responsables, parce qw'ils ne commeltent jamais de 
crimes. Les gens honnâtes sont responsables, &tant. 
donne que par education quiils ont regue, ils porlent 
la loi penale dans leur âme, ce qui fait. qutelle les punit 
toujours quand ils ont des vellcites d'egarement, mais 
loujours interieurement el avant Pacte. Ils n'ont ă rendre 
compte devant aucune loi sociale externe, parec que ce 

sont cux qui representent la loi. 

Tel n'est pas le cas des criminels, paree qu'ils n'ont 
pas cu la chance d'une €ducation qui transporte les lois 
sociales dans cur âme. Les criminels ne viennent pas 
en conilil avec les lois sociales : interieurement, done 
anlerieurement ă Pacte, parce qu'clles y sont absentes 
ou insuffisamment prâsentes ; et alors foreement le 
conflitse produit ă l'exlcrieurel posicrieurement ă Pacle. 

“Delă la peine, qui essaie d'inculquer dans leur âme la 
raison sociale contenue dans les lois, qui n'existent 
que pour ceux qui ne les ont pas dans leur psychiquc: 
pour les enfanis et pour les criminels. 

Maintenant, il nous reste ă prâciser notre principe 
par rapporl aux trois groupes de criminels que nous 

avons €lablis plus baut.
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Pour les criminels normauz, tant au point de vue 

physique que psychique, doni le trait caracleristique est 

Pinsuffisance de Pâducation sociale, qui les a laiss6s 

dans un stat plus ou moins proche de Panimalite, le 

but de la peine n'est pas seulement la correction, comme 

on le dit habituellement, mais aussi le renforcement 

d'une €ducation morale insuffisante et peu methodique, 

et enfin la domestication pure et simple des impulsifs, 

dont VPâme n'est pas pervertie ă fond. Pour cette 

classe de criminels, les lois sociales externes ne sont 

qu'imparfaitement interioristes, ou presque pas; dans 

leur âme. Seulement, entre la partie des lois sociales 

qui se trouve encore ă Lextericur et la faible partie qui 

se trouve ă Pintericur de leur âtre, le contact n'est pas 

rompu ; îl y a encore des fils conducteurs qui nalten- 

dent qw'ă &tre renforces par la discipline penitentiaire. 

Tel rest pas le cas des criminels anormauz psychique- 

ment, qui forment le deuxi&me groupe de notre classifi- 

cation. Ceux-lă, non seulement n'ont pas les lois sociales 

dans leur âme, mais, en outre, leur psychique est rem- 

pli de loistout ă fait contraires aux lois sociales, ă la 

sociste raisonnable. Non seulement ils ne representent 

pas la societe, parce qu'ils n'ont pas ses lois fondamen- 

tales dans leur âme, mais celle-ci ne peut plus y etre 

inculquce, sa place 6tant occupâe. Tout contact entre 

les lois sociales externes et le psychique de ces indivi- 

dus est rompu. Ils vivent dans la sociste sans la repr&- 

senter ct sans aucun espoir de la part de celle-ci de s"y
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voir incorporte; leur incorrigibilite les met delinilive- 

ment en dehors de la majorite sociale honnete, qui les 
punit pour se defendre. | 
"Enfin, les criminels du lroisieme groupe, les anor- 

mauz organiquement tombent dabord ă la charge de la 

therapeutique medicale, pour que la sociste puisse leur 
donner ensuite une education psychique morale. 

Mais, pour conclure ce paragraphe, on pourrait se 
demander pourquoi la majorite sociale qui punit, ne sen 
prend-elle pas aux milieux sociaux, cux-mâmes, par ou 

tous ces irresponsables socialement, les criminels, sont 

pass6s? La reponse n'est pas trâs difficile ă donner. 
Wabord, parce quwune impossibilite materielle soppose 
ă ce que l'on puisse punir lel ou lel cerele social que 
Iindividu criminel a traverse, ensuite, parce que ces 

milieux sociaux sont, cux aussi, irresponsables. Si leur 
moralit€ est insuffisante ou sils sont completement 

immoraux, la faute n'est pas ă eux, mais ă une certaine 

categorie d'individus de nos socitles, qui sera indiqute 

dans le paragraphe suivant. 

Il 

Si done le fondement et le but du droit de punir, en 

ce qui concerne le criminel et la majorite sociale qui lui 

applique les lois, ne peut ctre autre que /'educalion 

sociale qui doit lui €tre inculqute, pour quil puisse
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faire taire ă Pavenir ses inslincls, on arrive ă se rendre 

micux compte, ce nous semble, du fait que les vcritables 

causes de Linfraction ne peuvent âtre cherchees que 

dans la socicte, nous voulons dire : dans sa partie rai- 

sonnable. 

Le criminel est un individu antisocial ou partielle- 

ment social ; son tre est ainsi parce qu'il n'a pas eu 

dts le berceau les soins necessaires pour vivre en homme 

raisonnable. II parcourt la vie en animal. Car, tout cri- 

minel diffâre des gens honnâtes par le manque de raison 

sociale quile caracterise. Il se peut qu'il calcule, etil le 

fait assez souvent, sur Pacle qu'il accomplit, mais c'est 

Jă une raison asservie ă Pinstinct encore trop fort. Est 

raisonnable seul Pindividu qui jouit d'une personnalite 

sociale qui lui permette danstoute occasion de ne jamais 

enfreindre les r&gles fondamentales de la socicte : les 

lois, de meme que les lois fondamentales de la vie: sa 

personne physique. Les individus de toute socicte civi- 

liste se parlagent en deux camps: les depositaires de la 

raison et ceux de Pinstinct. 

Les premiers, vivent d'une vie normale, se respectant 

eux-mâmes et respectant les autres. Les seconds, se lais- 

sent aller, en se dâtruisant soit lentement par le libre 

cours qu'ils donnent ă leurs instincis, et ce sont les 

jouisseurs de la vie, soit violemment, et ce sont les 

malheureux qui se suicident. Une parlie des individus 

de cette derniăre classe, s'attaquani ă Pordre €labli, 

risquent Icur libert€ ou leur vie, ce sont les criminels.
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Ils manquent tous de raison sociale. Et quant ă savoir 

d'ou vient cette delimitation entre les individusqui com- 

posent nos socidtes, ce n'est que de la douce anarchie 

sociale ou nous nous debattons ; et d'ou peut venir le 

remede, ce n'est que de la dispersion dela raison sociale 

dans toutes les couches sociales. 

C'est chose banale que d'tnumerer lous les maux 

sociaux qui font que la vie est dâfinie une souffrance 

injuste. C'est banal, mais le rappel du malaise dans ses 

traits gencraux n'est jamais inutile. La classc qui souftre 

le plus, matcriellement et par suite moralement, s'est 

chargâe de nous rappeler jour par jour et avec une 

vigueur toujours grandissante que le mal devient de 

plus en plus suffoquant. La democratie est en hausse ; 

el ily a de quoi se râjouir. Enverite, de quoi souftrons- 

nous, si ce n'est du manque de justice sociale, fruit de 

la raison ; et quand les masses populaires la reclament, 

nest-ce pas lă un signe qu'elles se prâparent pour la 

raison, en prenant de plus en plus conscience de leur 

force par la discipline ? La discipline des masses est le 

premier signe que le manquc dordre et Tinjustice 

sociale, ou nous a poussc lincgalile falale ă toute anar- 

chie, commencentă se devoiler pour elre refoules de par 

lout. 

M. Gumplowicz dit quelque part que « lhomme est 

un animal qui vil encore en bande. » Et il affirine par 

Jă une profonde verite. Mais, ce qui est plus utile c'est 

la recherche de la cause qui a fait que homme vit en
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bande et encore qu'il continue de vivre toujours ainsi. 

En ce qui concerne le pass, on ne peut que constater 

le fait. L/homme s'est vu en soci€te sans tre possesseur 

de la raison. De lă Panarchie, parce que la raison ne 

lui est venue que vivant en sociste, et par la societe. 

Et dans ce sens, comme elle nous semble justifice la 

legende du « peche originel» ! Le premier couple: 

humain est chass€ du paradis, parce quil napuy 

vivre en se disciplinant, mais seulement dune vie ani- 

male, instinctive. La premi&re sociste humaine fut une 

aggelomâration animale, d'instinct, irraisonnable. Une 

fois la raison €close, la bande humaine commence â 

s'organiser, non pas pour la diffusion de la raison ă tous 

ceux qui, par hasard, ne la possedaient pas, mais juste- 

ment pour leur exploitation. Et de nos jours les choses 

sont en l'6tat. Nous vivons dans des socictes preten- 

dues civilisces, ou une douce anarchie domine. La 

liberte individuelle effrenee, le « laisser faire » €cono- 

mique, intellectuel et moral, en un mot : le laisser faire 

social, tel est le bilan de nos socictes civilisces avec 

Pheureux cortăge de la haine entre les classes, de lex- 

ploitation du semblable, du mensonge (et tout men- 

songe cache un instinct), de Tinâgalite de droit et de 

fait et de tous les maux sociaux, parmi lesquels : Pin- 

fraction. Et la cause en est toujours la meme: La par- 

lie raisonnable de nos soridles — lout en sachant que 

chaque homme a besoin de raison pour respecler les 

bases fondamentales de la sociele — oublie quavant 

-
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tout il faut qu'il soit en possession de celte raison, qui 

nepeut lui 6tre transmise que par ceuz qui en sont les 

depositaires, et qui doivent la lui inculquer & temps, non 

apres coup. 

C'est lă, ă notre avis, la cause indirecte de tous les 

maux sociaux, et dans ce sens linfraction ne peut pas 

faire chapitre ă part. L'elite sociale (nous voulons dire 

raisonnable) agit aujourd'hui, en punissant les irraison- 

nables, comme Lindividu qui, tombant par terre ă cause 

d'un obstacle inaperqu, se venge contre Vobjet d'un 

gros mot ou d'un simple regard. La societe punit, tout 

en oubliant le principal : de prâvenir. 

Mais, dira-t-on, comment s'y prendre, le remede 

serait-il possible ă trouver ? Car, si le dâfaut d'educa- 

lion socialea ă sa base une incgalite matsrielle trop 

sensible, c'estă cette inâgalite qu'il faudrait s'atiaquer, 

chose impossible, ă cause du tr&s protond bouleverse- 

ment que le changement produirait. 

Ce n'est cependant pas ce qui devrait nous clfrayer; 

tot ou tard, le bouleversement arrivera. Et alors le fail 

le plus grave qui doil nous donner beaucoup ărâflcchir, 

c'est la non-preparalion des masses aux conscquences 

de ce bouleversement, 

Avant tout le monde doil ctre prâpare pour l'egalit€ 

de fait. L'education doit prâceder le mouvement. 

Ainsi compris, le probleme devient parliellement 

soluble. Parallelement âă la prâparalion des masses 

P'attenuation du mal se creusera un chemin. Sculement,
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cette preparation demandera un cffort moral enorme et 

un notable sacrifice materiel ; ou plutet, ellene deman- 

dera qwunc application de la raison selon la justice. 

En dernitre analyse, le problăme se trouve divis€ en 

deux parties : la pr&paration. raisonnable et mâthodique 

de la masse adulte vers la future discipline sociale, 

aidâe par des rcformes. €conomiques qui augmentent 

le bien-etre de tous et surtout par la diminulion des 

heures de travail physique ; dautre part, une €ducalion 

sociale integrale pour lous les enfanis sans dislinclion 

de classe. C'est celte dernitre partie -qui rentre plus 

directement dans le cadre de notre travail. 

Nous enlendons par Education integrale une education 

ă la fois physique, intellectuelle et morale, donne en 

commună tousles rejetons sociaux. La reforme demande 

la creation de « sallesd'asile » pour tous les enfanis de 

3 ă 7 âns, d'âcoles primaires de 7 ă 11 ans, et d'âcoles 

preparatoires de 11 ă 16 ans. Pendant toute cette periode 

de temps les enfants, soustraits ă leurs familles par 

Vinternement, pourront ctre prepares par la discipline 

pour l'egalite sociale, donc, pour la raison sociale, et 

non pas pour la haine de classe ou pour une vie instine- 

live plus ou moins aflince. Lă les fils proteges par le 

hasard du manque d'ordre social actuel apprendront ă 

respecter tout ce qui est « homme», de mâme quc lesfils 

des deshârites apprendronl ă ctre hommes. Apres lâge 

de 16 ans, les individus seront disperses selon les profes- 

sions, determinees, elles aussi, d'avance par la socicte
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selon les besoins sociaux tout aussi reglementes. Cette 
discipline et cette reglementation auront lieu sous les 
auspices de la socicte. C'est ainsi que Pindividu appren- 

dra qu'il ne vit pas pour lui, mais pour la societă, sa 
mâre naturelle. II faut ajouter, en outre, que jusqu'ă 
Page de 3 ans tous les enfants des parents malades, 
ou dans limpossibilit& materielle de les nourrir con- 
venablement, seront internes dans des maisons sociales 
„d'allaitement, car tous les individus doivent recevoir 
les soins physiques indispensables ă la sante. 

Pourtant, cette reforme n'est pas sans objections. 
Examinons-en quelques-unes. C'est une utopie, dira-l 
on d'une part ; cela pourrait se faire, ajoutera-t-on de 
Vautre, mais les difficultes pratiques sont tellement 
grandes qu'il ne faut pas y penser. 

En effet, ily a quelques difficultes. IPabord les depen- 
ses €normes que la reforme nâcessiterait. A y bien 
veflechir, elles ne sont pas insurmontables. Nous n'au- 
rons qu'ă confondre le budget de la guerre avec celui 
des ccoles et la difficulte sera depasste. Si l'on lrouve 
que la guerre doit encore exister pour l'honneur de la 
civilisation, on m'aura qu'ă metire des impOts sur la 
richesse, el tout ira aussi bien. Mais il y a/encore l'at- 
tentată la libert individuelle ct au droit familial. Scu- 
lement, de quelle liberte S'agirail-il? De celle de l'enfant 
d'un mois ? Et la famille ne peut imposer ses loisă la 
collectivit€ qu'autant que i'anarchie actuelle durera. 
Une fois que la raison sociale crâera des lois imposables 

Draga 14
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ă tous et enseignees ă tous, la soci€te ne pourra recon- 

naitre la suprematie d'aucun autre droit ; faire le con- 

traire ce serait revenir ă Petat actuel. La soustraction 

des enfants ă influence presque toujours decisive des 

familles ne veut pas dire que les enfants doivent mecon- 

naître leurs parents. Seulement, le contact sera de 

courte durte. En effet, il nous semble que c'est dans la 

famille que nous apprenons ă nous dâtester et â detes- 

ter celui qui est plus faible que nous; de mâ&me que 

c'est des familles immorales que sortent bon nombre 

de criminels irreductibles. De plus, les familles ouvritres 

abandonnent leurs enfants ă cause du travail par trop 

excessif,ou du manque detravail, et force familles aisces 

excellent par leur indifterence envers les enfants. A ce 

propos M. Albanel, examinant les dossiers de 600 enfants 

traduits en justice, a constate que la majorite des famil- 

les de ces enfants &taient honnâtes (1). Cest dire que 

generalement la famille est impuissante ă donner 

Venfant une discipline sociale suffisante. Mais c'est 

surtout l'etat actuel des familles ouvri&res qui doit nous 

faire accepter la reforme radicale que nous nous per- 

mettons de proposer. 

La dispersion de ces familles, et par consequent 

Pabandon des entfantsau vagabondage et ă la mendicil€, 

ne peut nous conduire quă la creation dun €quivalent 

1, L. Albanel. Le crime dans la famille, p. Ti.
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qui puisse remplacer la famille actuelle dissoute. Du 

veste, en Hongrie, la loi permet ă la societ d'enlever 

les enfants aux familles qui sont reputees dangereuses 

pour leur sort. 

Au reproche d'utopie nous opposons les resultals de 

V&tat social actuel: Paugmentation des infractions, pri- 

ses en masse, du suicide, de la folie et de la misere. 

L'aggravation du mal vaut, vraiment, la peine de l'essai. 

Autrement tout l'effori de Vinitiative privee et publique, 

qui commence ă se developper sensiblement surtoul en 

France, sera une preuve de plus quc la raison sociale 

meme quand elle est bien employce, Vest toujours apres 

coup. Les 6 quarliers correctionnels et les 6 colonies 

publiques pour les gargons, de meme que les 8 colo- 

nies privees; les 3 €lablissements publiques el les 

9 etablissements prives pour les filles, que la France 

posstde actuellement, ne prouvent-ils pas que le mal 

est grave et, de plus, combien est grande la nâcessile 

pour la raison sociale d'aller tout droit ă la source du 

mal pour faire ceuvre utile ? 

Par consequent, nous croyons que cest seulement 

dans les institutions absolumenl sociales que nous pro- 

posons, que l'on pourrait aboutir ă inculquer â tous les 

enfants les lois sociales, en les interiorisant. Par celie 

discipline seule, lout individu aura Foccasion d'appren- 

dre ă tre libre de ses aclions, c'est-ă-dire raisonnable, 

social. Et la peine, dans ce cas, sera reduite ă une sur- 

veillance prolongâe de tous ceux qui se revăleront, â
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la fin de cette periode sociale pr&paratoire, par un psy- 

chique encore peu social. | " 

En resume, le rem&de des maux sociaux dont nous 

souftrons,  parmi lesquels se lrouve linfraction, 

demande une double preparation : celle des masses 

populaires adultes et Peducalion sociale integrale de 

tous les entants. La raison sociale doit avoir comme 

ideal cette double et capitale tâche pour lhumanite. 

Autrement, le mal s'aggravera encore et nous. ne 

ferons qw'entasser statistique sur statitisque pour nous 

lamenter sur ses râsultats effrayants, tout en demandant 

que Papplication de la loi soit plus sevtre. En meme 

temps, les revendications violentes des masses sc subs- 

titueront aux reformes sociales pacifiques au dâtriment 

de la raison, car la raison râpugne ă la violence. Pour 

substituer ă Petat social actuel, ot r&gne le bon plaisir 

de chacun, une discipline sociale raisonnable et par 

consăquent pacifique, il faut que la raison sociale s'y 

applique en commengant par se diffuser. Arriver ă ce 

que chaque âtre humain soit « homme », c'est dire que 

Pindividu doit soumettre son animalite ă la raison 

sociale. 

Etce n'est qu'alors seulement que chacun, en com- 

mencant par se respecler. respectera les autres. //omo 

homini deus. Que Phomme soit pour son semblable un 

dieu: voilă Pideal. 

A la place du ftichisme brutal de nos ancetres, nous 

souhaitons ă nos societes : le fetichisme humain. Les
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„arbres, les €toiles et tous leurs dieux fantâmes seront 

remplacâs par des dieux vivanis: les hommes, maitres 

Weux-mâmes, pacifiques, ayant pour ennemi commun 

la nature. La lutte de classe sera la lutte de la raison 

humaine contre la nature physique et animale qui doit 

se soumettre jusquw'au plus petit detail. 

Celte nouvelle religion consiste donc dans le releve- 

ment de tous par labaissement de personne, ou plutât 

de Vanimalite. 

D'evolution humaine, dit Auguste Comte, consiste 

dans Vascendant croissant de lhumanite sur Panima- 

lite, dapres la suprematie de lintelligence sur les 

penchants. Seulement, le triomphe de la raison sur 

V'animalite€, soyons-en sârs, n'arrivera tant que nous 

nous confierons impassiblement au doux orciller des 

lois naturelles, autrement dit, anarchiques. 

Penâtrons-nouș done le plus vite possible de cette 

verile, ainsi que de lineflicacite de leftort depense€ apres 

coup. 
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